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LES CIBLES 
DE L’ENQUÊTE

L’Enquête nationale sur les 
politiques modes actifs a été 
adressée à l’ensemble des col-
lectivités françaises : régions, 
départements, communes et 
établissements publics de coo-
pération intercommunale (EPCI), 
qu’elles soient adhérentes ou 
non au Club des villes et terri-
toires cyclables et marchables 
ou à Vélo & Territoires.

LES OBJECTIFS  
DE L’ENQUÊTE

Cette enquête prend la mesure 
du développement considérable 
des politiques de mobilité en 
faveur du vélo et de la marche.

Elle a trois objectifs principaux :

1  Produire de la connaissance sur 
les politiques modes actifs, à 
toutes les échelles territo-
riales : les résultats de l’enquête 
permettront aux pouvoirs 
publics d’estimer le taux de 
couverture du territoire natio-
nal en matière de stratégie vélo 
et marche, mais également de 
mieux comprendre les leviers 
et les actions mises en œuvre.

Présentation  
de l’enquête

1 287 
collectivités ont répondu 
au questionnaire

Un nombre croissant de collectivités s’engagent pour développer la pra-
tique du vélo et de la marche partout en France. Afin de rendre compte 
de cet engagement, Vélo & Territoires et le Club des villes et territoires 
cyclables et marchables ont réalisé, entre avril et juin 2022, une vaste 
enquête sur les politiques modes actifs des collectivités territoriales. 1 287 
collectivités se sont mobilisées pour répondre au questionnaire en ligne.

Depuis le début des années 2000, les deux associations sondent réguliè-
rement l’engagement des collectivités pour le vélo à travers différentes 
enquêtes. Pour cette édition 2022, elles ont uni leurs forces pour mener 
une seule et même étude, plus synthétique, mais aussi plus ambitieuse.
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2  Mettre en avant les enjeux 
et les freins pouvant être 
rencontrés dans la mise en 
œuvre de politiques en faveur 
des modes actifs : l’enquête 
présente les freins humains, 
financiers et techniques ren-
contrés dans la mise en œuvre 
de politiques vélo et marche, 
mais permet aussi d’interpeller 
les institutions de l’État et de 
l’Europe quant aux moyens mis 
à disposition pour le dévelop-
pement d’infrastructures et de 
services en faveur des modes 
actifs.

3  Valoriser les stratégies de 
planification et les actions 
concrètes mises en œuvre 
dans les territoires pour favo-
riser les mobilités actives : 
cette enquête constitue une 
opportunité de faire connaître 
et de partager l’expérience et 
les initiatives des collectivi-
tés en matière de politiques 
cyclables et marchables mais 
aussi de montrer la forte ambi-
tion des collectivités sur le 
sujet.

LA MARCHE, 
NOUVEL OBJET 
D’ÉTUDE

Si le vélo était, jusqu’à aujourd’hui, 
le principal objet traité dans les 
différentes enquêtes des deux 
associations, un module spécifi-
quement dédié à la marche est 
proposé dans cette nouvelle édi-
tion. L’intégration du sujet de la 
marche dans l’enquête permet 
de mieux repérer les efforts mis 
en œuvre par les collectivités, 
dans leur grande diversité, pour 
construire des politiques de 
mobilité décarbonées.

LES DEUX 
ASSOCIATIONS

Le Club des villes et territoires 
cyclables et marchables et Vélo 
& Territoires portent la voix de 
plus de 400 collectivités : com-
munes et EPCI représentant 
25 millions d’habitants, mais 
aussi 70 % des départements et 
treize régions. Les deux associa-
tions fédèrent des collectivités 
de plus en plus nombreuses et 
de toutes tailles, des métropoles 
aux petites communes, sur tout 
le territoire national, en métro-
pole et en outre-mer.

« Cette enquête 
prend la mesure 
du développement 
considérable 
des politiques de 
mobilité en faveur 
du vélo et de 
la marche »
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LA MÉTHODE 
D’ENQUÊTE

LE QUESTIONNAIRE
L’Enquête nationale sur les poli-
tiques modes actifs a été réa-
lisée grâce à un questionnaire 
en ligne adressé par mail à l’en-
semble des collectivités territo-
riales françaises entre les mois 
d’avril et de juin 2022.

Ce questionnaire, composé d’en-
viron 170 questions fermées et 
semi-ouvertes, portait sur 11 thé-
matiques couvrant l’ensemble 
du champ d’action des collec-
tivités sur le vélo et la marche. 
Les thématiques suivantes y 
étaient abordées :

Partie vélo :
•   Les stratégies de planifica-

tion et la gouvernance ;

•  Les infrastructures, 
stationnements et 
aménagements ;

•  Les services ;

•  Le tourisme à vélo ;

•  Les actions à destination des 
entreprises ;

•  L’apprentissage ;

•  La sécurité des cyclistes ;

•  Les ressources financières et 
humaines dédiées.

Partie marche :
•  La stratégie de planification ;

•  Le portage politique de ce 
sujet au sein des collectivités ;

•  Les actions de promotion et 
de communication ;

•  Les instances de 
concertation.

Méthodologie 
et participation
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1 287 COLLECTIVITÉS ONT RÉPONDU À L’ENQUÊTE 
NATIONALE SUR LES POLITIQUES MODES ACTIFS

Les répondants :
•   744 communes ;

•   406 établissements publics de 
coopération intercommunale 
(EPCI) à fiscalité propre : 256 
communautés de communes, 
118 communautés d’aggloméra-
tion, 11 communautés urbaines 
et 21 métropoles ;

•   86 départements ;

•   16 régions ;

•   35 collectivités « autres » : 16 syn-
dicats mixtes, 12 pôles d’équilibre 
territorial et rural, 4 établisse-
ments publics et une collectivité 
d’outre-mer à statut particulier 
(Nouvelle-Calédonie).
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LA DISTRIBUTION RÉGIONALE DES RÉPONDANTS

La mobilisation des collectivi-
tés répondantes varie selon les 
territoires. Ainsi, les collectivi-
tés situées en région Auvergne-
Rhône-Alpes, Occitanie et Grand 
Est représentent une grande 
part des collectivités de l’échan-
tillon. En revanche, outre-mer, le 
nombre de collectivités répon-
dantes est plus faible que dans 
les régions métropolitaines.

Rapportées au nombre total de 
collectivités de chaque terri-
toire, les régions Île-de-France, 
Centre-Val de Loire, Pays de la 
Loire et Bretagne sont celles qui 
bénéficient du meilleur taux de 
réponse. Les territoires d’outre-
mer bénéficient également 
d’un taux de réponse très élevé, 
compte-tenu du faible nombre 
total de collectivités.

« Les collectivités 
situées en région 
Auvergne-Rhône-
Alpes, Occitanie 

et Grand Est 
représentent une 

grande part des 
collectivités de 

l’échantillon »
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L’ENSEMBLE DES RÉGIONS MÉTROPOLITAINES 
ONT PARTICIPÉ À L’ENQUÊTE
Le taux de réponse des régions est de 89 %, avec 16 régions sur 18 
ayant complété le questionnaire en ligne. La totalité des 13 régions 
métropolitaines ont participé à l’enquête, ainsi que la Martinique, 
la Guadeloupe et la Réunion.

UNE PARTICIPATION SUPÉRIEURE À 80 % 
POUR LES DÉPARTEMENTS

Catégorie de 
départements 
(en milliers 
d’habitants)

Nombre de 
départements 

ayant répondu à 
l’enquête

Nombre total de 
collectivités

Taux de réponse

0 < 200 10 13 77 %

200 < 500 29 35 83 %

500 < 1 M 27 29 93 %

1 M < 2 M 17 20 85 %

2 M < 3 3 100 %

Total général 86 100 86 %

86 des 100 départements fran-
çais ont participé à l’enquête, 
soit un taux de réponse de 86 %. 
La participation est particulière-
ment élevée dans les départe-
ments les plus peuplés, avec une 
moyenne de 93 % de répondants 
pour les départements de plus 
de 500 000 habitants. La par-
ticipation est plus faible dans 
les départements de moins de 
200 000 habitants, avec un taux 
de réponse de 77 %.

« Le taux 
de réponse  
à l’enquête de  
la part des régions 
est de 89 %, avec 
16 régions sur 18 
ayant complété 
le questionnaire 
en ligne »

86 
des 100 départements français 
ont participé à l’enquête, soit un 
taux de réponse de 86 %  

À NOTER

La ville de Paris est inscrite dans 
la catégorie des départements, 
en vertu de son statut particu-
lier, à la fois ville et départe-
ment.
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UN TIERS DES INTERCOMMUNALITÉS  
ONT PARTICIPÉ À L’ENQUÊTE

Catégorie d’EPCI 
(en milliers 
d’habitants)

Nombre 
d’intercommunalités 

ayant répondu à 
l’enquête

Nombre total 
de collectivités

Taux de réponse

0 < 20 81 515 16 %

20 < 50 161 456 35 %

50 < 100 80 154 52 %

100 < 200 46 79 58 %

200 < 500 29 41 71 %

500 < 1 M 5 6 83 %

1 M < 4 4 100 %

Total général 406 1 255 32 %

406 intercommunalités à fisca-
lité propre ont participé à l’en-
quête, soit 32 % de l’ensemble 
des 1 255 intercommunalités du 
territoire. La participation à l’en-
quête est plus élevée dans les 
intercommunalités qui se situent 
entre 50 000 et un million d’habi-
tants, avec un taux de réponse 
moyen supérieur à 50 %.

100 % des EPCI de plus d’un mil-
lion d’habitants ont participé 
à l’enquête. En revanche, les 
intercommunalités de moins 
de 50 000 habitants, qui repré-
sentent 77 % de l’ensemble des 
intercommunalités du terri-
toire, bénéficient d’un taux de 
réponse plus réduit avec 26 % 
de répondants.

Catégorie d’EPCI

Nombre 
d’intercommunalités 

ayant répondu à 
l’enquête

Nombre total 
de collectivités

Taux de réponse

Communautés 
de communes

256 992 26 %

Communautés 
d’agglomération

118 227 52 %

Communautés 
urbaines

11 14 79 %

Métropoles 21 22 95 %

Total général 406 1 255 32 %

La lecture des résultats par type 
d’intercommunalités montre une 
tendance similaire. Le taux de 
réponse est supérieur à 50 % 
pour les intercommunalités les 
plus peuplées : 52 % des com-
munautés d’agglomération 
ont participé à l’enquête, 79 % 

des communautés urbaines et 
95 % des métropoles. Le taux 
de réponse est beaucoup plus 
réduit pour les communautés 
de communes (26 %) qui repré-
sentent à elles seules 79 % de 
l’ensemble des EPCI au niveau 
national.

« 406 
intercommunalités 

à fiscalité propre 
ont participé à 
l’enquête, soit 

32 % de l’ensemble 
des 1 255 

intercommunalités 
du territoire »
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UN ÉCHANTILLON COMMUNAL RELATIVEMENT 
IMPORTANT, DONT LE TAUX DE RÉPONSE CROÎT 
AVEC LA TAILLE DE LA COLLECTIVITÉ

Catégorie 
de communes 
(en milliers 
d’habitants)

Nombre de 
communes ayant 

répondu à l’enquête

Nombre total 
de communes

Taux de réponse

0 < 5 498 32 716 1,5 %

5 < 10 77 1 202 6,4 %

10 < 20 60 550 11 %

20 < 50 73 366 20 %

50 < 100 23 106 22 %

100 < 13 50 26 %

Total général 744 34 990 2,1 %

744 communes ont participé 
à l’enquête, soit un peu plus 
de 2 % de l’ensemble des com-
munes du territoire. Même si la 
grande majorité des communes 
répondantes ont une population 
inférieure à 10 000 habitants 
(97 % de l’échantillon), c’est 
pour ces mêmes territoires que 
le taux de réponse est le plus 
faible. En effet, seul 1,7 % des 
33 918 communes de moins de 
10 000 habitants ont répondu 
à l’enquête. Néanmoins, le taux 
de réponse est beaucoup plus 
important pour les communes 
qui dépassent ce seuil de popu-
lation, dès 20 000 habitants, 
avec notamment 26 % de com-
munes répondantes pour la 
catégorie des villes de plus de 
100 000 habitants.

744
communes ont participé  
à l’enquête, soit un peu plus  
de 2 % de l’ensemble des 
communes du territoire

À NOTER

Compte-tenu du taux de 
réponse relativement faible des 
communes au niveau national, 
il est possible que les résultats 
présentés pour cet échelon 
territorial souffrent d’un biais 
de sympathie. En effet, on peut 
considérer que les communes 
répondantes sont, dans une cer-
taine mesure, celles qui sont le 
plus mobilisées sur le vélo.
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LA PARTICIPATION DES AUTORITÉS ORGANISATRICES 
DE LA MOBILITÉ
Au total, 43 % des 336 autorités 
organisatrices de la mobilité 
(AOM) du territoire ont parti-
cipé à l’enquête, soit 146 terri-
toires. Le taux de réponse est 
encore une fois très élevé au sein 
des AOM métropolitaines (94 %) 
et des communautés urbaines 

(85 %). Il est aussi élevé dans les 
communautés de communes et 
les communautés d’aggloméra-
tion AOM (respectivement 56 % 
et 39 %). À noter également que 
25 % des collectivités AOM de la 
catégorie des syndicats mixtes 
et PETR ont répondu à l’enquête.

Collectivités AOM 
locales

Nombre d’AOM 
ayant répondu à 

l’enquête

Nombre total 
d’AOM

Taux de réponse

Communes - 62 -

Communautés de 
communes

15 38 39 %

Communautés 
d’agglomération

97 174 56 %

Communautés 
urbaines

11 13 85 %

Métropoles 15 16 94 %

Collectivités 
d’outre-mer

- 1 -

Autres (Syndicats, 
PETR…)

8 32 25 %

Total général 146 336 43 %

43 % 
des 336 autorités organisatrices 
de la mobilité (AOM) du territoire 
ont participé à l’enquête
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Cette partie fait le point sur les défis passés et futurs  
des collectivités en termes de politiques modes actifs.

Deux thématiques sont abordées : les impacts de la crise 
sanitaire sur la politique cyclable et les priorités à venir pour 
le développement du vélo et de la marche dans les territoires.

Les enjeux vélo et 
marche des collectivités

37 %

des collectivités 
indiquent que la 
mise en place 
d’un maillage 
continu, sécurisé 
et signalé 
d’itinéraires 
cyclables sera le 
principal enjeu 
de leur politique 
vélo dans les 
années à venir

des collectivités estiment que  
la pandémie de Covid-19 a eu  
un impact « positif » sur leur politique 
cyclable

21 % des répondants 
placent la mise en 
place d’une véritable 
gouvernance pour leur 
politique en faveur de 
la marche en priorité 
numéro un

des collectivités observent que la crise  
a généré une augmentation de la pratique 
du vélo

63 %65 %

À RETENIR

1
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LES PRIORITÉS À VENIR POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DU VÉLO ET DE LA MARCHE

LES PRIORITÉS POUR LE VÉLO : TOUJOURS PLUS D’INFRASTRUCTURES

Sans surprise, les collectivités 
interrogées listent comme prin-
cipale priorité le développement 
d’infrastructures cyclables. 65 % 
des 548 répondants indiquent 
que la mise en place d’un mail-
lage continu, sécurisé et signalé 
d’itinéraires cyclables sera le 
principal enjeu de leur politique 
vélo dans les années à venir.

Priorité numéro deux : la planifi-
cation. Même si celle-ci revient 
de manière moins systématique 
que l’infrastructure dans les 
réponses, 15 % des collectivités 
jugent prioritaire la création 
ou le renouvellement d’un plan 
vélo (ou d’un schéma directeur 
cyclable), et au premier rang 
desquelles les régions et les 
intercommunalités.

Catégories de 
collectivités

Maillage 
complet 
d’infra.

Adoption 
d’un plan 

vélo

Sensibi- 
lisation des 

usagers

Création de 
nouveaux 

services et 
équipements

Développement 
du tourisme et 
d’événements 

vélo

Recherche 
de finan- 
cements

Recru- 
tement et 
formation

Total

Communes 62 % 11 % 13 % 9 % 1 % 3 % 0 % 100 %

EPCI 68 % 19 % 3 % 7 % 2 % 1 % 1 % 100 %

Dépts. 73 % 13 % 6 % 0 % 6 % 2 % 1 % 100 %

Régions 58 % 17 % 0 % 0 % 17 % 8 % 0 % 100 %

Autres 
(Syndicats, 
PNR, PETR…)

36 % 24 % 12 % 16 % 0 % 0 % 12 % 100 %

Total général 65 % 15 % 7 % 7 % 2 % 2 % 1 % 100 %

N.B. : les collectivités n’avaient qu’une seule option de réponse et devaient indiquer quelle était, 
selon elles, la priorité pour permettre le développement du vélo.

TAUX DE RÉPONSE

Dans cette partie, les col-
lectivités ont été inter-
rogées sur les priorités 
à venir pour le dévelop-
pement du vélo sur leur 
territoire ainsi que pour 
le développement de la 
marche. 548 collectivités 
ont répondu aux questions 
concernant le vélo et 286 
ont complété celles sur la 
marche, soit un taux de 
réponse de 43 % et 22 % 
par rapport à l’échantillon 
global. Tous les niveaux de 
collectivités ont été inter-
rogés, hormis les régions 
sur le volet marche.

65 %
des 548 répondants indiquent 
que la mise en place d’un 
maillage continu, sécurisé et 
signalé d’itinéraires cyclables 
sera le principal enjeu de leur 
politique vélo dans les années 
à venir
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En troisième position, on retrouve 
le volet de la sensibilisation des 
usagers, avec 7 % des répon-
dants qui considèrent qu’il s’agira 
du premier enjeu du développe-
ment du vélo dans les années à 
venir. 7 % des répondants auront 
également pour principale prio-
rité la création de nouveaux 
services et équipements pour 
le vélo, et en particulier les com-
munes, qui sont les plus enga-
gées sur le sujet.

D’autres priorités reviennent 
moins souvent dans les réponses 
des collectivités. Parmi elles, le 
développement du tourisme 
et d’événements vélo (2 % des 
réponses) reste néanmoins 
un enjeu important pour 17 % 
des régions. À noter aussi, la 
recherche de nouvelles oppor-
tunités de financements (2 % 
des répondants) et le recrute-
ment/la formation interne à la 
collectivité (1 % des répondants) 
qui apparaissent de manière 
plus résiduelle dans l’enquête.

LES PRIORITÉS POUR LA MARCHE : LES AMÉNAGEMENTS 
ET UNE MEILLEURE GOUVERNANCE

Comme pour le vélo, le dévelop-
pement de l’infrastructure reste 
le nerf de la guerre pour les col-
lectivités en termes de marche. 
En effet, 51 % des 286 répon-
dants sur cet item jugent que 
la création de rues piétonnes 
et de chemins de randonnée 
est prioritaire pour le dévelop-
pement de la marche dans les 
années à venir. Néanmoins, 21 % 
des collectivités positionnent 
la mise en place d’une véritable 
gouvernance pour la marche en 

priorité numéro un. La sécurisa-
tion des déplacements piétons, 
via notamment la limitation 
des vitesses de la circulation 
motorisée, est également une 
priorité pour 13 % des répon-
dants. Parmi les autres priorités 
identifiées par les collectivités, 
on note : la sensibilisation des 
usagers (une priorité pour 9 % 
des répondants), la promotion 
de la marche (3 %) et le dévelop-
pement de services dédiés aux 
piétons (3 %).

Catégories de 
collectivités

Création 
de rues 

piétonnes et 
chemins de 
randonnée

Amélioration 
de la 

gouvernance 
et adoption 

d’un plan 
piéton

Sécurisation 
des 

déplacements 
piétons  

(hors infra)

Sensibilisation 
des usagers

Promotion 
de la 

marche

Développement 
de services

Total

Communes 54 % 17 % 16 % 8 % 1 % 4 % 100 %

EPCI 49 % 26 % 12 % 9 % 4 % 1 % 100 %

Dépts. 41 % 27 % 0 % 14 % 18 % 0 % 100 %

Autres 
(Syndicats, 
PNR, PETR…)

55 % 9 % 9 % 18 % 0 % 9 % 100 %

Total général 51 % 21 % 13 % 9 % 3 % 3 % 100 %

N.B. : les collectivités n’avaient qu’une seule option de réponse et devaient indiquer quelle était, 
selon elles, la priorité pour permettre le développement de la marche.

« 21 % des 
collectivités 
positionnent la 
mise en place 
d’une véritable 
gouvernance 
pour la marche 
en priorité 
numéro un »

7 % 
des répondants auront pour 
principale priorité la création 
de nouveaux services
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LES IMPACTS DE LA CRISE SANITAIRE

LA CRISE SANITAIRE COMME ACCÉLÉRATEUR 
DE LA POLITIQUE CYCLABLE

Catégories 
de collectivités

Accélération 
de la politique 

cyclable
Impact négatif Aucun impact

Communes 57 % 11 % 32 %

EPCI 65 % 17 % 19 %

Départements 73 % 14 % 16 %

Régions 78 % 11 % 11 %

Autres (Syndicats, 
PNR, PETR…)

50 % 17 % 33 %

Total général 63 % 14 % 23 %

Parmi les 366 collectivités 
interrogées, 63 % jugent que la 
pandémie de Covid-19 a eu un 
impact globalement « positif » 
sur leurs politiques en faveur 
du vélo. Plus exactement, les 
répondants jugent que la crise 
sanitaire a joué un rôle d’accé-
lérateur. Ce constat est notam-
ment partagé par plus de 70 % 
des régions et des départe-
ments de l’échantillon.

14 % des collectivités font état 
au contraire d’un impact néga-
tif de la crise sanitaire sur leur 
politique cyclable. C’est parti-
culièrement vrai pour les inter-
communalités, qui sont 17 % à 
partager ce constat. Pour ces 
dernières, la crise sanitaire 
a souvent entraîné un report 
ou une annulation des projets 
d’aménagement.

Enfin, 23 % des répondants consi-
dèrent que la pandémie n’a eu 
aucun impact sur leur politique 
vélo, au premier rang desquels 
les communes, qui sont 32 % à 
partager ce constat.

« 63 % jugent 
que la pandémie 

de Covid-19 a 
eu un impact 
globalement 

« positif » sur 
leurs politiques en 

faveur du vélo »

TAUX DE RÉPONSE

366 collectivités ont 
répondu aux questions 
traitées dans cette partie, 
soit 28 % de l’échantillon 
global. Tous les niveaux 
de collectivités ont été 
interrogés.

18 |

ENQUÊTE NATIONALE SUR LES POLITIQUES MODES ACTIFS



LES EFFETS DE LA CRISE VARIENT SELON LES DIFFÉRENTS 
ÉCHELONS DE COLLECTIVITÉ

Parmi les collectivités qui consi-
dèrent que la crise sanitaire 
a joué un effet levier pour le 
développement de la politique 
cyclable, toutes ne font pas le 
même constat. En effet, 37 % 
des répondants jugent que 
les effets immédiats de cette 
crise se manifestent d’abord 
par une augmentation de la 
pratique. 24 % des répondants 
considèrent plutôt que la pan-
démie a eu comme principal 
effet d’accroître la mobilisation 
des élus de la collectivité. 24 % 
des territoires mettent en avant 
le fait que cette crise a eu un 
effet bénéfique sur la création 
d’aménagements cyclables, à 
travers notamment la générali-
sation de l’urbanisme tactique. 
Enfin, un nombre plus réduit de 
répondants indique que la pan-
démie a permis la mise en place 
d’un nouveau plan vélo (8 %), la 
création de nouvelles aides ou 
services (5 %) et la mise à dispo-
sition de nouvelles opportunités 
de financement (2 %).

Les régions interrogées consi-
dèrent que les principales exter-
nalités positives de la pandémie 
sont la création de plans vélo 
et la mise à disposition de nou-
veaux financements. Les dépar-
tements, eux, mettent en avant 
une plus forte mobilisation des 
élus. Enfin, intercommunalités 
et communes constatent prin-
cipalement une hausse de la 
pratique du vélo.

Catégories de 
collectivités

Augmentation 
de la pratique 

du vélo

Mobilisation 
des élus 

Création de 
Coronapistes 
et nouveaux 

aménagements

Mise en 
place de 

Plans vélo

Création 
d’aides à 

l’achat ou de 
services vélo

Opportunités 
de 

financements
Total

Communes 42 % 22 % 30 % 1 % 1 % 3 % 100 %

EPCI 34 % 25 % 26 % 8 % 7 % 0 % 100 %

Dépts. 32 % 35 % 14 % 11 % 5 % 3 % 100 %

Régions 0 % 0 % 0 % 71 % 0 % 29 % 100 %

Autres 
(Syndicats, 
PNR, PETR…)

67 % 11 % 0 % 11 % 11 % 0 % 100 %

Total général 37 % 24 % 24 % 8 % 5 % 2 % 100 %

N.B. : les collectivités n’avaient qu’une seule option de réponse et devaient indiquer quel était, selon elles, 
le principal effet de la crise sanitaire.

37 %
des répondants jugent que les 
effets immédiats de la crise se 
manifestent d’abord par une 
augmentation de la pratique 
du vélo
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L’action des 
collectivités

 en faveur des 
modes actifs

2.

23  LE VÉLO 27  LA MARCHE
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Cette partie propose d’estimer, au niveau national, la part de 
collectivités qui ont d’ores et déjà engagé une politique vélo 
ou marche (sans préjuger du niveau de cet engagement), 
mais aussi la part de celles qui n’ont pas encore engagé 
d’actions et les raisons de cette situation.

À RETENIR

69 % des collectivités qui ne développent 
pas encore d’actions sur le vélo 
considèrent manquer de moyens humains 
et d’ingénierie territoriale pour le faire  
48 % d’entre elles constatent qu’elles 
manquent de moyens financiers

69 %
58 %

89 %

99 %

100 %

des communes

des EPCI

des départements

des régions

La grande majorité des territoires qui ne 
travaillent pas sur le vélo sont des petites 
collectivités 

La prise en compte de la marche 
connaît une accélération importante : 
18 % des collectivités ont une stratégie 
marche en vigueur, 17 % en prépare une

1/10 
Une collectivité sur dix est engagée 
conjointement dans le développement 
de la marche et du vélo

7/10
7 collectivités sur 10 agissent  
sur le vélo : 
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PLUS DE 7 COLLECTIVITÉS 
SUR 10 TRAVAILLENT DÉJÀ 
SUR LE DÉVELOPPEMENT 
DU VÉLO
Au niveau national, 72 % de l’en-
semble des collectivités inter-
rogées indiquent mettre actuel-
lement en œuvre des actions en 
faveur du vélo. 28 % des répon-
dants, soit 357 collectivités, 
déclarent donc ne pas mettre 
en place des actions spéci-
fiques en direction de ce mode 
de déplacement.

La quasi-totalité des régions 
et des départements (respec-
tivement 100 % et 99 %) tra-
vaillent aujourd’hui sur le sujet. 
La thématique est également 
largement intégrée au niveau 
intercommunal, puisque seuls 
11 % des EPCI ne se la sont pas 
encore appropriée. Ce constat 
est plus mitigé pour les com-
munes en raison d’un certain 
nombre de facteurs (voir plus 
bas). En effet, 42 % d’entre elles 
indiquent, à ce jour, ne pas tra-
vailler directement sur le sujet 
du vélo.

Le vélo

72 % 
des collectivités interrogées 
mettent en œuvre des actions 
en faveur du vélo

À NOTER 

comme indiqué plus haut, 35 col-
lectivités « autres » (syndicats 
mixtes, PETR et PNR notamment) 
ont participé à l’enquête. Pour 
cette catégorie on constate que 
la part des collectivités qui tra-
vaillent actuellement sur le vélo 
est également très haute (97 %). 

Le nombre de répondants 
dans cette catégorie étant 
très réduit, cette donnée est à 
considérer avec prudence car 
les collectivités répondantes 
sont vraisemblablement les plus 
motivées sur le vélo.

TAUX DE RÉPONSE 

La totalité des 1 287 col-
lectivités répondantes 
ont répondu aux questions 
traitées dans cette partie.

OUI NON

La collectivité met en œuvre des actions en faveur du vélo

Commune EPCI Département Région Autres 
(Syndicats, 
PNR, PETR…)

100 %

58 %

42 %

89 %
11 % 99 %

1 %

97 %

3 %
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LE TAUX DE COLLECTIVITÉS QUI TRAVAILLENT SUR LE VÉLO VARIE SELON LES RÉGIONS

La distribution par région des 
réponses à cette question 
montre que le taux de collecti-
vités qui travaillent sur le vélo 
diffère selon les territoires. En 
effet, plus de 80 % des collec-
tivités implantées en Bretagne, 
Île-de-France et Sud-Provence-
Alpes-Côte d’Azur indiquent 
avoir d’ores et déjà engagé des 
actions sur le vélo. À l’inverse, 
moins de 60 % des collectivi-
tés de Normandie, Bourgogne-
Franche-Comté et Centre-Val de 
Loire se sont emparées du sujet.

À NOTER

Même si le taux d’engagement 
en faveur du vélo y est particu-
lièrement fort, les collectivités 
des régions d’outre-mer et de la 
Corse sont traitées séparément 
en raison de leur contexte géo-
graphique et démographique 
particulier.

« Plus de 80 % 
des collectivités 

implantées en 
Bretagne, Île-
de-France et 

Sud-Provence-
Alpes-Côte 

d’Azur indiquent 
avoir d’ores et 

déjà engagé des 
actions sur le 

vélo »
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LA GRANDE MAJORITÉ 
DES TERRITOIRES QUI 
NE TRAVAILLENT PAS 
ENCORE SUR LE VÉLO 
SONT DES COMMUNES 
ET DES PETITES 
INTERCOMMUNALITÉS
Parmi les 357 collectivités interro-
gées dans l’enquête qui indiquent 
ne pas travailler sur le vélo, plus 
de 86 % sont des communes et 
12 % sont des intercommunalités.

Ces collectivités sont essentiel-
lement des petits territoires : 
91 % des intercommunalités qui 
ne travaillent pas encore sur le 
sujet sont des communautés 
de communes et 95 % des com-
munes concernées sont peu-
plées de moins de 5 000 habi-
tants. À l’inverse, la totalité des 
métropoles et des communes 
de plus de 100 000 habitants 
interrogées indiquent qu’elles 
travaillent déjà sur le vélo.

À noter par ailleurs qu’un dépar-
tement et un PETR indiquent ne 
pas être mobilisés sur le vélo 
aujourd’hui.

Catégories de collectivités
Collectivités qui ne travaillent pas sur le vélo

Nb  %

Commune 309 86,6 %

EPCI 46 12,9 %

Département 1 0,3 %

Autre (Syndicat mixte, 
PETR, PNR…)

1 0,3 %

Total général 357 100 %

Catégorie d’EPCI 
EPCI qui ne travaillent pas sur le vélo

Nb  %

Communautés 
de communes

42 91 %

Communautés 
d’agglomération

4 9 %

Communautés urbaines - 0 %

Métropoles - 0 %

Total général 46 100 %

Catégorie de communes 
(en milliers d’habitants)

Communes qui ne travaillent pas sur le vélo

Nb %

0 < 5 294 95 %

5 < 10 6 2 %

10 < 20 5 2 %

20 < 50 3 1 %

50 < 100 1 0%

100 < - 0 %

Total général 309 100 %

91 % 
des intercommunalités qui 
ne travaillent pas encore sur 
le sujet sont des communautés 
de communes et 95 % 
des communes concernées 
sont peuplées de moins 
de 5 000 habitants
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UNE PART IMPORTANTE 
DES COLLECTIVITÉS QUI 
NE TRAVAILLENT PAS SUR 
LE SUJET AUJOURD’HUI 
SOUHAITENT METTRE EN 
ŒUVRE DES ACTIONS 
VÉLO DURANT LE MANDAT 
EN COURS
Parmi ces collectivités qui ne tra-
vaillent pas encore sur le sujet, 
on note par ailleurs que 31 %, 
soit 110 territoires, souhaitent 
mettre en œuvre des actions 
pour développer le vélo durant 
le mandat en cours. Ces collec-
tivités qui souhaitent engager 
des actions sur le vélo dans le 
futur sont principalement des 
communes (69 %) et des inter-
communalités (30 %). À noter 
également que le seul dépar-
tement ne travaillant pas sur le 
vélo aujourd’hui indique vouloir 
mettre en place des actions sur 
le sujet dans les années à venir.

LES FREINS DÉCLARÉS 
À L’ACTION DES 
COLLECTIVITÉS POUR 
DÉVELOPPER UNE 
POLITIQUE CYCLABLE 
SONT LE MANQUE DE 
MOYENS HUMAINS ET 
FINANCIERS
L’enquête interroge également 
les collectivités sur les causes 
de leur inaction en faveur du 
vélo. Parmi les principales rai-
sons évoquées, le manque de 
moyens humains ou d’ingénie-
rie territoriale (dans 69 % des 
cas) et le manque de moyens 
financiers (48 %) reviennent le 
plus souvent. Viennent ensuite 
l’absence de compétences terri-
toriales (pour les communautés 
de communes et les communes 
notamment) et le manque de 
portage politique.

« Le manque de 
moyens humains 

ou d’ingénierie 
territoriale (dans 

69 % des cas) 
et le manque de 

moyens financiers 
(48 %) reviennent 

le plus souvent »

Types de freins rencontrés par les collectivités territoriales  

pour la mise en œuvre de la politique vélo

69 %

Manque de 
moyens humains  
et/ou d’ingénierie 

territoriale

48 %

Freins 
financiers

23 %

Absence de 
compétence 
territoriale

22 %

Absence 
de portage 
politique du 

sujet

30 %

Autres

Collectivités qui souhaitent mettre en place des actions  

dans la mandat en cours

EPCI

72 %

28 %

Département

100 %

Commune

58%

42%

25 %

75 %

OUI NON
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35 % DES COLLECTIVITÉS ONT MIS EN PLACE DES ACTIONS ET/OU UNE STRATÉGIE 
EN FAVEUR DE LA MARCHE OU SONT EN TRAIN DE LE FAIRE

35 % des collectivités ont mis 
en place des actions et/ou une 
stratégie marche ou sont en 
cours de le faire. 173 collectivi-
tés territoriales sont déjà enga-
gées pour le développement de 

la marche. Au sein de ces col-
lectivités, les communes, ainsi 
que les départements se dis-
tinguent. 22 % des communes 
répondantes, ainsi que 23 % 
des départements sont enga-
gés. 163 collectivités, soit 17 % 
des répondants sont en cours de 
formalisation d’une stratégie et/
ou actions marche. On retrouve 
également 19 % des communes 
(98 répondants). 16 % des inter-
communalités sont en cours de 
formalisation d’une stratégie et/
ou actions marche.

La marche

TAUX DE RÉPONSE

965 collectivités ont 
répondu aux questions 
traitées dans cette partie, 
soit 74 % de l’échantillon 
global.

« 22 % des 
communes 
répondantes 
et 23 % des 
départements 
ont engagé des 
actions et/ou une 
stratégie en faveur 
de la marche  »

Mise en place d’action et/ou d’une stratégie en 
faveur de la marche 

Oui
En cours de 

formalisation
Non Total général

Catégories de collectivités Nb  % Nb  % Nb  % Nb  %

Commune 116 22 % 98 19 % 312 59 % 526 100 %

EPCI 35 11 % 51 16 % 241 74 % 327 100 %

Département 17 23 % 6 8 % 51 69 % 74 100 %

Région 1 8 % 1 8 % 11 85 % 13 100 %

Autre (Syndicat mixte, PETR, PNR…) 4 16 % 7 28 % 14 56 % 25 100 %

Total général 173 18 % 163 17 % 629 65 % 965 100 %
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Près d‘un cinquième des collec-
tivités répondantes, soit 18 %, 
indiquent avoir mis en place 
des actions et/ou formalisé 
une stratégie visant à favoriser 
la marche sur leur territoire. 
Elles sont quasiment autant, soit 

17 %, à indiquer que des actions 
sont en cours de mise en place. 
Une collectivité sur dix est déjà 
engagée à la fois dans le déve-
loppement de la marche et du 
vélo et une sur quatre le sera 
d’ici la fin du mandat.

Répartition des collectivités 
territoriales

Mise en œuvre d’une action et/ou 
une stratégie cyclable

Existence d’une stratégie 
marche 

Oui Non Total général

Oui 12 % 6 % 18 %

En cours de formalisation 13 % 4 % 17 %

Non 44 % 21 % 65 %

Total général 69 % 31 % 100 %

Une partie non-négligeable des 
collectivités, soit 44 %, indique 
être engagée uniquement dans 
le développement du vélo. 12 % 
des collectivités ont mis en 

place les deux stratégies et 13 % 
sont en cours. À l’inverse, 21 % 
des collectivités ne développent 
aucune action et/ou de straté-
gie sur les modes actifs.

« Près d‘un 
cinquième des 

collectivités 
répondantes, 

soit 18 %, indiquent 
avoir mis en place 

des actions  
et/ou formalisé 

une stratégie 
visant à favoriser 

la marche sur leur 
territoire »
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La stratégie 
cyclable

34  DES INTENTIONS AUX 
ACTES : LA MAJEURE PARTIE 
DES COLLECTIVITÉS ONT 
ADOPTÉ UNE STRATÉGIE 
CYCLABLE

38  LES DOCUMENTS 
STRATÉGIQUES 
DES COLLECTIVITÉS

43  LA STRATÉGIE CYCLABLE 
DES COLLECTIVITÉS, 
UNE POLITIQUE 
TRANSVERSALE

45  FOCUS PAR STRATES 
DE COLLECTIVITÉ
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À RETENIR

des répondants ont adopté une 
délibération en faveur du vélo

en préparent une

62 %
15 %

Plus des deux tiers des collectivités 
n’ayant pas de délibération souhaitent 
en adopter une

2/3

4 collectivités sur 5  
ont un ou plusieurs élus en charge 
du vélo

4/5
Les documents les plus 

couramment utilisés pour 
planifier une politique cyclable 

locale sont le  

SCHÉMA 
DIRECTEUR 

CYCLABLE et  
le PLAN VÉLO

Soit 748 documents 
stratégiques recensés d’une 

duree moyenne  

de 7 ANS
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PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES SUR LE RECUEIL 
DES INFORMATIONS
Le volet stratégie cyclable de 
l’enquête vise à dénombrer et 
à caractériser les stratégies 
de planification pour le vélo sur 
le territoire des collectivités 
répondantes engagées en 2021, 
à savoir :

•  L’existence d’une décision poli-
tique locale en faveur du vélo 
(désignée ici sous le terme de 
« délibération ») ;

•  Les caractéristiques du portage 
politique de la stratégie cyclable. 
L’enquête distingue trois types 
de gouvernance locale :
-  Un portage politique par un 

élu.e délégué.e au vélo ;
-  Un portage politique par-

tagé entre plusieurs élu.e.s, 
en fonction du type d’actions 
menées ;

-  Pas d’élu.e identifié.e sur le 
vélo ;

•  La traduction de cette décision 
dans un ou plusieurs docu-
ments ad hoc développant 

les orientations prises par les 
élu.es. L’enquête distingue, 
entre autres, trois types de 
documents :
-  Le plan vélo (ou un docu-

ment définissant les grandes 
orientations de la politique 
cyclable) ;

-  Le schéma directeur fixant des 
objectifs d’infrastructures ;

-  Le référentiel d’aména-
gements (un document 
qui explicite les règles de 
conception des aménage-
ments et des équipements, 
sous la forme d’un guide ou 
d’une charte) ;

•  La temporalité des documents 
de stratégie cyclable, notam-
ment le plan vélo et le schéma 
directeur ;

•  L’existence, au sein d’autres 
documents réglementaires 
de la collectivité, d’objectifs 
favorisant le développement 
de l’usage du vélo ;
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62 % des collectivités répon-
dantes ont adopté une délibé-
ration de l’assemblée élue en 
faveur du développement de 
l’usage du vélo. 23 % des col-
lectivités ne l’ont pas fait, et 
15 % des répondants sont en 
cours de réalisation de cette 
délibération.

Parmi celles qui ont adopté une 
délibération, ou qui sont en passe 
de le faire, 49 % l’ont traduit dans 
un ou plusieurs documents spé-
cifiques de la stratégie cyclable 
de la collectivité territoriale. 33 % 
des collectivités sont en train 
de le faire. 19 % des collectivités 
disposant d’une délibération en 
faveur du vélo n’ont pas de docu-
ment spécifique.

Des intentions aux actes : 
la majeure partie des 
collectivités ont adopté 
une stratégie cyclable

1.  Les réponses à cette question ne concernent que les collectivités territoriales qui ont une délibération en faveur 
du vélo en vigueur, ou en cours de réalisation

Stratégie cyclable

Adoption 
d’une délibération

Formalisation de la stratégie 
vélo dans un ou plusieurs 
documents spécifiques1

15 %
soit 130 répondants

62 %
soit 537 répondants

23 %
soit 199 répondants

EN COURS 

NON

OUI

33 %
soit 216 répondants

49 %
soit 320 répondants

19 %
soit 123 répondants

TAUX DE RÉPONSE

70 % des collectivités ont 
répondu à la question 
concernant l’adoption d’une 
délibération en faveur du 
vélo. Seules les collectivi-
tés ayant répondu « oui » ou 
« en cours » ont pu répondre 
à la seconde question, por-
tant sur la formalisation de 
cette décision, soit 52 % des 
collectivités participantes à 
l’enquête.
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QUATRE COLLECTIVITÉS 
SUR CINQ ONT UN OU 
PLUSIEURS ÉLUS EN 
CHARGE DU VÉLO
80 % des collectivités répon-
dantes ont un portage poli-
tique de leur politique cyclable. 
La plupart des collectivités ont 
adopté une gouvernance parta-
gée entre plusieurs élus, en fonc-
tion du type d’actions menées. 
36 % des collectivités territo-
riales ont un seul élu délégué 
au vélo. Un cinquième des col-
lectivités n’ont pas de portage 
politique spécifique.

Le type de gouvernance des col-
lectivités répondantes ne varie 
que très faiblement en fonc-
tion de l’adoption ou non d’une 
délibération.

Portage politique des collectivités en fonction de la décision politique 
en faveur du vélo 

Adoption 
d’une 
délibération 

Portage 
partagé entre 

plusieurs 
élu.e.s, en 

fonction du 
type d’actions 

menées

Portage 
par un élu.e 
délégué au 

vélo

Pas d’élu.e 
identifié

Total 
général

Délibération 
en vigueur 

44 % 41 % 15 % 100 %

Pas de 
délibération 

38 % 24 % 38 % 100 %

Délibération 
en préparation 

52 % 38 % 11 % 100 %

Total général 44 % 37 % 20 % 100 %

Portage politique des collectivités

PAS D’ÉLU.E IDENTIFIÉ.E

PORTAGE PAR UN ÉLU·E DÉLÉGUÉ·E AU VÉLO

PORTAGE PARTAGÉ ENTRE PLUSIEURS ÉLU·E·S, 
EN FONCTION DU TYPE D’ACTIONS MENÉES

44 %

315 répondants 

36 %

20 %
171 répondants  

380 répondants 

80 % 
des collectivités répondantes 
ont un portage politique de leur 
politique cyclable.

Pour un total de 866 répondants
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LES AOM, UN ENGAGEMENT CLAIR EN FAVEUR DU VÉLO
95 % des 148 AOM ont com-
muniqué des informations 
concernant l’existence d’une 
délibération, 87 % concernant 
la formalisation de la stratégie 
dans un document spécifique.

Le nombre d’AOM ayant délibéré 
en faveur de l’usage du vélo est 
important. 84 % ont une délibé-
ration en vigueur (soit 22 % de 
plus que l’ensemble des collec-
tivités). 7 % d’entre-elles n’en ont 
pas et 9 % sont en passe d’en 
adopter une.

Le pourcentage d’AOM ayant 
formalisé la stratégie vélo dans 
un ou plusieurs documents spé-
cifiques est à peu près similaire 
à celui de l’ensemble des collec-
tivités : 67 % des AOM l’ont fait 
(-2 % par rapport à l’ensemble) 
et 20 % sont en train d’en réa-
liser. En revanche, un pourcen-
tage plus important d’AOM n’a 
pas de documents spécifiques : 
13 % des AOM, contre 4 % des 
collectivités dans leur ensemble.

2.  Les réponses à cette question ne concernent que les AOM qui ont une délibération en faveur du vélo en vigueur, ou en 
cours de réalisation.

Stratégie cyclable des AOM

Collectivités AOM ayant validé 
une délibération de l’assemblée 

élue en faveur du vélo

Collectivités ayant formalisé une 
stratégie vélo dans un document 

spécifique2

EN COURS 

NON

OUI 20% soit 26 répondants

67% soit 86 répondants

13% soit 17 répondants

9% soit 12 répondants

84% soit 118 répondants

7% soit 10 répondants

84 % 
ont une délibération en vigueur

ENQUÊTE NATIONALE SUR LES POLITIQUES MODES ACTIFS
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69 % DES COLLECTIVITÉS 
N’AYANT PAS DE 
DÉLIBÉRATION EN FAVEUR 
DU VÉLO SOUHAITENT EN 
ADOPTER UNE DANS LES 
PROCHAINES ANNÉES
23 % de l’ensemble, soit 199 col-
lectivités répondantes n’ont pas 
adopté de délibération en faveur 
du vélo.

Cette catégorie de collectivi-
tés est composée en grande 
majorité de communes (74 % 
de l’ensemble) et d’intercom-
munalités (20 %). On y retrouve 
principalement des communes 
de moins de 10 000 habitants, 
ainsi que des communautés de 
communes et quelques commu-
nautés d’agglomération. Trois 
régions, ainsi que six départe-
ments répondants n’ont pas de 
délibération en vigueur, ou en 
cours de réalisation.

Pour autant, la majeure partie 
de ces collectivités territoriales 
souhaitent en réaliser une dans 
les années à venir. Elles sont 
69 % à vouloir passer une déli-
bération en faveur de l’usage 
du vélo dans les prochaines 
années. Les intercommunalités 
et les départements se dis-
tinguent parmi ces collectivi-
tés, avec respectivement 79 % 
et 75 % qui souhaitent en réaliser 
une prochainement.

Répartition des collectivités n’ayant pas adopté de 
délibération de l’assemblée élue

Nb En %

Commune 148 74 %

EPCI 39 20 %

Département 6 3 %

Région 3 2 %

Syndicat mixte, PETR, PNR… 3 2%

Total général 199 23 %

Souhait de délibérer en faveur du vélo durant les prochaines 

années, par type collectivités 

Commune

67 %

33 %

Région

67 %

33 %

Autres 
(Syndicats, 
PNR, PETR…)

67 %

33 %

EPCI

79 %

21 %

Département

75 %

25 %

OUI NON
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SCHÉMA DIRECTEUR ET PLAN VÉLO SONT LES 
PRINCIPAUX DOCUMENTS DE LA STRATÉGIE CYCLABLE

Nombre de documents recensés dans l’enquête

Nombre de documents de planification recensés Nb % 

Schéma directeur fixant des objectifs 
d’infrastructures

330 44 %

Plan vélo (ou document définissant les grandes 
orientations de la politique cyclable)

311 42 %

Charte / guide / référentiel d’aménagement 74 10 %

Autre 33 4 %

Total des documents référencés 748 100 %

L’enquête a pu recenser l’exis-
tence de 748 documents forma-
lisant la stratégie cyclable des 
collectivités territoriales au sein 
des collectivités répondantes.

L’outil le plus courant est le 
schéma directeur, qui fixe des 
objectifs d’infrastructures, avec 
330 documents recensés (44 % 
de l’ensemble), suivi du plan 
vélo (311 documents, soit 42 % 
de l’échantillon). 74 documents 
explicitant les règles de concep-
tion des aménagements et des 
équipements, sous la forme 
d’un guide ou d’une charte ont 

été également été recensés, 
soit 10 % du nombre total de 
documents.

Enfin, 4 % des documents défi-
nissant des orientations stra-
tégiques cyclables ne font pas 
partie des catégories précé-
dentes. On retrouve dans cette 
catégorie principalement les 
plans de mobilité (simplifiés 
ou non) incluant un volet sur le 
vélo, ainsi que des documents 
techniques de programmation 
d’aménagements et d’équipe-
ments (itinéraires cyclables, 
services, stationnements, etc.).

Les documents 
stratégiques 
des collectivités

748 
documents de stratégie cyclable 

ont été formalisés

Cette partie s’attache à caractériser le type de documents dans lesquels 
les collectivités formalisent leurs délibérations en faveur du vélo.
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40 % DES COLLECTIVITÉS AYANT UNE DÉLIBÉRATION 
SONT EN COURS DE CONSTITUTION DE LEURS 
DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

Le nombre de documents de stratégie cyclable 
des collectivités territoriales

Nombre de 
documents par 

collectivité

En vigueur
En cours de 
réalisation /

validation
Total - Ensemble

Nb % Nb % Nb %

1 document 185 37 % 141 28 % 362 65 %

2 documents 94 18 % 50 10 % 144 28 %

3 documents 25 5 % 10 2 % 35 7 %

Total général 304 60 % 201 40 % 505 100 %

Les 748 documents recen-
sés appartiennent à 505 
collectivités.

60 % des collectivités territo-
riales ont à l’heure actuelle, 
un ou plusieurs documents en 
vigueur formalisant leur stra-
tégie cyclable. 40 % des col-
lectivités territoriales sont en 
cours de réalisation d’un ou plu-
sieurs documents de stratégie 
cyclable. Cela dénote un très 
fort dynamisme des collectivités 
territoriales dans la constitution 
d’une stratégie cyclable.

Au total, 65 % des collectivités 
verront leur stratégie cyclable 
déclinée dans un seul document 
(en vigueur et en cours de réa-
lisation). 28 % des collectivités 
auront deux documents de stra-
tégie, tandis que 7 % déclineront 
les différents aspects de leur 
stratégie dans trois documents 
distincts.

Le type de document de 
stratégie cyclable réalisé 
par les collectivités
À terme, 62 % des collectivités 
formalisant une stratégie vélo 
auront un schéma directeur, 
58 % des collectivités auront 
un plan vélo. Moins d’un quart 
d’entre-elles se muniront d’un 
document définissant les règles 
de conception d’aménagement. 
6 % des collectivités formalise-
ront leur stratégie cyclable en 
passant par un autre type de 
documents. À noter qu’un quart 
des collectivités répondantes 
sont en train de réaliser un 
schéma directeur, 21 % un plan 
vélo.

Pour rappel, la précédente 
enquête du Club des villes et 
territoires cyclables et mar-
chables, réalisée auprès de 
170 collectivités territoriales 
adhérentes révélait que 83 % 
d’entre-elles possédaient en 
2019 un schéma directeur des 
aménagements cyclables. Les 
chiffres de 2021 montrent donc 
une forte dégradation de la cou-
verture, due notamment à des 
différences en termes d’échan-
tillon interrogé.

60 % 
des collectivités territoriales 
ont à l’heure actuelle, un ou 
plusieurs documents en vigueur 
formalisant leur stratégie 
cyclable.
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L’EXISTENCE D’UN 
PLAN VÉLO NE VA PAS 
FORCÉMENT DE PAIR 
AVEC CELLE D’UN SCHÉMA 
DIRECTEUR
54 % des collectivités territo-
riales ayant un plan vélo en 
vigueur n’ont pas de schéma 
directeur. À l’inverse, 87 % des 
collectivités territoriales ayant 
un schéma directeur cyclable ne 
possèdent pas de plan vélo.

Type et statut des documents formalisant la stratégie cyclable des collectivités

CHARTE /GUIDE/RÉFÉRENTIEL

AUTRE
PLAN VÉLO (OU DOCUMENT DÉFINISSANT LES 
GRANDES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE CYCLABLE)

SCHÉMA DIRECTEUR FIXANT DES OBJECTIFS 
D’INFRASTRUCTURES

EN VIGUEUR

EN COURS  
DE RÉALISATION  / VALIDATION

37 %

21 % 2 %

4 %

4 %25 %

10 %37 %

Répartition en % du nombre de collectivités possédant un plan 

vélo et/ou un schéma cyclable directeur

87 %

54 %

46 %

13 %

COLLECTIVITÉ 
AYANT ADOPTÉ 
UN PLAN VÉLO

COLLECTIVITÉS AYANT UN SDC

COLLECTIVITÉ 
N’AYANT PAS 
ADOPTÉ DE 
PLAN VÉLO

COLLECTIVITÉS N’AYANT PAS UN SDC
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LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES AYANT FORMALISÉ  
UNE STRATÉGIQUE CYCLABLE RÉALISENT PLUS 
D’ACTIONS QUE LES AUTRES

Type d’actions
Plan vélo Schéma directeur cyclable

Total
Oui Non Oui Non

Nb de km moyen d’aménagement 
cyclable réalisé annuellement

10,4 km 4,3 km 7,3 km 6,7 km 7,0 km

Nb de services vélo moyen 2,3 0,8 2,1 0,8 1,2

L’adoption d’une stratégie vélo 
est génératrice de services et 
d’aménagement.

Ainsi, les collectivités territo-
riales réalisent en moyenne 7 km 
d’aménagements cyclables par 
an et ont initié 1,2 service à des-
tination des cyclistes (vélo en 
libre-service, vélo en location, 
aides à l’acquisition, etc.).

Celles ayant un plan vélo ou bien 
un schéma directeur cyclable 
réalisent en moyenne plus d’ac-
tions en faveur des cyclistes 
que les autres collectivités 
territoriales. En moyenne, elles 

réalisent 7 km d’aménagements 
cyclables par an et ont initié 
1,2 service à destination des 
cyclistes (vélo en libre-service, 
vélo en location, aides à l’acqui-
sition, etc.).

En moyenne, celles qui pos-
sèdent un plan vélo réalisent en 
moyenne + 6,1 kilomètres d’amé-
nagements cyclables et + 1,5 
service vélo supplémentaire par 
rapport à celles qui n’ont pas 
de plan vélo. La tendance est 
similaire pour les collectivités 
territoriales ayant un schéma 
directeur cyclable.

7 km
en moyenne d’aménagements 
cyclables réalisés par an et 
1,2 service à destination des 
cyclistes initiés
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UNE PLANIFICATION QUI SE DÉVELOPPE DEPUIS 2020 
ET QUI S’ÉTEND AU-DELÀ DU MANDAT, EN FAVEUR 
DE LA CONTINUITÉ DE LA POLITIQUE CYCLABLE

Des documents de 
stratégie cyclable récents
En moyenne, un plan vélo, ainsi 
qu’un schéma cyclable directeur 
durent sept ans.

Année de début et de fin des 
plans vélo et des schémas direc-
teurs cyclables recensés

La moitié des plans vélos recensés 
(52 %) actuellement en vigueur 
ont débuté durant la période 
2020-2021, années de l’installation 
des nouveaux exécutifs. 55 % des 
schémas directeurs ont été enga-
gés avec une année de décalage, 
sur la période 2021-2022.

35 % des plans vélo et 24 % des 
schémas directeurs s’achèvent 
en 2026, année de fin de mandats 
municipal et intercommunal. Une 
partie des collectivités inscrivent 
leurs documents dans la longue 
durée. 47 % des documents 
recensés (schéma directeur et 
plan vélo) s’achèvent après 2026, 
dont une partie importante dans 
un pas de temps compris entre 
2030 et 2035.

7 ans
C’est la durée moyenne d’un plan 
vélo ou d’un schéma cyclable.

Année de début et de fin des plans vélo et des schémas 

directeurs cyclables recensés (en % du total)

SCHÉMA DIRECTEURPLAN VÉLO

Année de début

2020-2017 2018 2019 2020 2021 2022

40 %

30 %

20 %

10 %

0 %

Année de fin

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030-2035 Après 2035

40 %

30 %

20 %

10 %

0 %
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L’INTÉGRATION DES OBJECTIFS VÉLOS PRÉSENTS 
DANS LES AUTRES DOCUMENTS DE PLANIFICATION
Une collectivité peut intégrer des 
objectifs en faveur de l’usage du 
vélo dans d’autres documents 
de planification réglementaires 
et/ou relatifs à d’autres théma-
tiques que la mobilité.

Par exemple, une commune 
intègre des normes de station-
nement vélo pour les nouvelles 
constructions de son territoire 
via le plan local d’urbanisme 
(PLU/I), le département peut 
développer des actions via 
son plan départemental des 
espaces, sites et itinéraires 
(PDESI), la région peut impul-
ser une politique de tourisme 
à vélo via son schéma régional 
de développement du tourisme 
et des loisirs (SRDTL). Les inter-
communalités ayant un plan de 
mobilités ont l’obligation depuis 
la Loi d’orientation des mobili-
tés d’y ajouter « un volet relatif 
à la continuité et à la sécurisa-
tion des itinéraires cyclables et 
piétons »3. 

Afin de mieux cerner l’intégra-
tion d’objectifs vélo au sein des 
documents de planification des 
collectivités répondantes, un 
questionnaire à choix multiples 
a été proposé reprenant les 
principaux documents de pla-
nification de chaque niveau de 
collectivités, à savoir :

•  Documents de planification 
régionale
-  Schéma régional d’aména-

gement, de développement 
durable et d’égalité des ter-
ritoires (SRADDET)

-  Schéma régional de dévelop-
pement économique d’inno-
vation et d’internationalisa-
tion (SRDE-II)

-  Schéma Rég iona l  de 
Développement du Tourisme 
et des Loisirs (SRDTL)

La stratégie cyclable 
des collectivités, une 
politique transversale

3. Article L1214-2-1 du code des transports
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•  Documents de planification 
départementale
-  Plan départemental des iti-

néraires de promenade et de 
randonnée (PDIPR)

-  Plan département des espaces, 
sites et itinéraires (PDESI)

-  Schéma départemental en 
faveur des personnes en 
situation de handicap (SDPH)

-  Schéma départemental pour 
l’autonomie et l’inclusion 
(SDAI)

•  Documents de planification 
intercommunale
-  Plan de mobilité
-  Plan de mobilité simplifié
-  Schéma de Cohérence terri-

toriale (SCoT)

•  Documents de planification 
communale et intercommunale
-  Plan local d’urbanisme (PLU/I)
-  Plan local d’habitat (PLH/I)
-  Contrat de ville
-  Projet éducatif de territoire
-  Plan local de santé publique

Les répondants ont également 
eu la possibilité de renseigner 
d’autres documents de plani-
fication ne figurant pas dans 
cette liste.

EN MOYENNE, LES COLLECTIVITÉS RÉPONDANTES 
ONT INCLUS DES OBJECTIFS VÉLO DANS 1,5 DOCUMENT 
RÉGLEMENTAIRE ET/OU RELEVANT D’AUTRES 
THÉMATIQUES QUE LA MOBILITÉ
En moyenne, les collectivités ont 
inclus des objectifs en faveur de 
l’usage du vélo dans 1,5 docu-
ment. Pour les collectivités 
territoriales ayant adopté une 

stratégie cyclable et qui l’ont 
formalisé dans un document 
spécifique, le nombre moyen de 
documents incluant ces objec-
tifs augmente légèrement à 1,6.

« En moyenne, 
les collectivités 

ont inclus des 
objectifs en 

faveur de l’usage 
du vélo dans 

1,5 document »
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À TERME 62 % DES COMMUNES AURONT UN DOCUMENT STRATÉGIQUE EN FAVEUR 
DU VÉLO
Les communes ont le plus faible 
taux d’engagement au regard des 
autres types de collectivités ter-
ritoriales répondantes. 37 % des 
communes répondantes n’ont pas 
de délibération et n’en préparent 
pas. Pour autant, 46 % ont d’ores 
et déjà adopté une délibération 
et 16 % en préparent une. À terme, 
62 % des communes répondantes 
auront une délibération en faveur 
du vélo. Un peu moins d’un quart 
des communes déclarent ne pas 
avoir un portage politique vélo 
clairement identifié.

Une minorité de communes 
ayant adopté une délibération, 
ou en passe de l’adopter, ont 
formalisé cette décision dans un 
ou plusieurs documents de stra-
tégie cyclable spécifique. 42 % 
d’entre-elles l’ont fait. Plus d’un 

quart des communes n’ont pas 
de document stratégique et n’en 
préparent pas. 32 %, soit environ 
un tiers de ces communes, sont 
en train d’en préparer un.

La grande majorité (69 %) des 
communes ayant formalisé une 
stratégie n’ont adopté qu’un seul 
document. Le type de document 
le plus fréquent est le plan vélo. 
62 % des communes ayant for-
malisé une stratégie ont réalisé 
un plan vélo, 51 % ont réalisé 
un schéma directeur cyclable. 
8 % des communes ont réalisé 
une charte/guide/référentiel de 
conception des infrastructures.

Il existe un lien fort entre la taille 
des communes et l’adoption 
d’une politique cyclable. 58 % 
des communes de plus de 10 000 

habitants ont adopté une déli-
bération, contre 41 % pour les 
communes de moins de 10 000 
habitants. Les communes les 
plus peuplées concentrent éga-
lement un nombre plus important 
de répondants en cours de réa-
lisation d’une délibération (22 % 
des communes de plus de 10 000 
habitants, 14 % des communes de 
moins de 10 000 habitants). Cette 
tendance est similaire en matière 
de formalisation de la politique 
cyclable dans un ou plusieurs 
documents. Une majorité (58 %) 
des communes de plus de 10 000 
habitants ont formalisé un ou plu-
sieurs documents de planification

Les communes ont intégré des 
objectifs de développement de 
l’usage du vélo dans 1,3 docu-
ment de planification. 55 % des 
collectivités territoriales ont 
inscrit dans leur plan local d’ur-
banisme un objectif vélo.

Pour rappel en 2019, selon 
l’enquête du Club des villes 
et des territoires cyclables et 
marchables, réservée à ses 
adhérents :

•  54 % des PLU des collectivités 
enquêtées comportaient des 
réserves d’emprises pour des 
aménagements cyclables

•  83 % des PLU définissaient 
des normes de stationne-
ment pour les vélos dans les 
immeubles neufs.

Focus par strates 
de collectivité

Part des communes intégrant des objectifs vélo  

dans leur document (en %)

Plan local 
d’urbanisme 

(PLU)

55 %

Projet éducatif 
de territoire

33 %

Contrat  
de ville

16 %

Programme 
local de 
l’habitat

16 %

Plan local  
de santé 
publique

12 %
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UN ENGAGEMENT IMPORTANT DES 
INTERCOMMUNALITÉS EN MATIÈRE DE STRATÉGIE 
CYCLABLE
Les intercommunalités ont le 
plus délibéré en matière de 
développement de l’usage du 
vélo. En 2021, 76 % d’entre-elles 
ont adopté une délibération en 
sa faveur et 12 % sont en cours. 
Seules 11 % des intercommuna-
lités, principalement des com-
munautés de communes, n’en 
ont pas. D’autre part, 17 % des 
intercommunalités déclarent ne 
pas avoir de portage politique 
spécifique clairement identifié.

Les intercommunalités ayant 
délibéré, ou étant en cours de 
délibération, ont en majorité un 
ou plusieurs documents d’ores 
et déjà en vigueur. 54 % d’entre-
elles ont déjà un ou plusieurs 
documents, 30 % sont en passe 
d’en avoir un. Seulement 16 % 
n’en ont pas.

La majeure partie des intercom-
munalités ayant une stratégie 
cyclable validée politiquement 
et formalisée s’appuient sur un 
seul document de planification 

(60 % d’entre-elles). Néanmoins, 
40 % des intercommunalités ont 
deux ou trois documents de pla-
nification. Parmi ces documents, 
on retrouve le plus fréquemment 
le schéma directeur cyclable 
(75 %). Une majorité des inter-
communalités ayant une stra-
tégie cyclable ont un plan vélo 
en vigueur (57 %).

Les intercommunalités ont 
intégré des objectifs en faveur 
du vélo dans 1,4 document en 
moyenne, soit un taux légè-
rement supérieur à celui des 
communes. En détail, 78 % des 
intercommunalités ont inté-
gré un objectif vélo dans leur 
schéma de cohérence territo-
riale (SCoT), 68 % dans le plan 
local d’urbanisme intercommu-
nal (PLUI). 57 % des intercom-
munalités ont un volet vélo dans 
leur plan de mobilité, mais cela 
concerne très majoritairement 
les EPCI de plus de 100 000 
habitants.

Part des intercommunalités intégrant des objectifs vélo dans leur document (en %)

Schéma de 
cohérence 
territoriale 

(SCoT)

78 %

Plan local 
d’urbanisme 

intercommunal 
(PLUi)

68 %

Plan de 
mobilité

57 %

Plan de 
mobilité 
simplifié

51 %

Programme 
local de 
l’habitat

46 %

Contrat de 
ville

34 %

Projet éducatif 
de territoire

33 %

Plan local de 
santé publique

27 %
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UNE MAJORITÉ DES DÉPARTEMENTS ENGAGÉS DANS 
LA CONSTITUTION D’UNE STRATÉGIE CYCLABLE, 
S’APPUYANT SUR PLUSIEURS DOCUMENTS DE 
PLANIFICATION
Une grande partie des départe-
ments ont adopté une délibé-
ration en faveur de l’usage du 
vélo, soit 73 % d’entre eux. 20 % 
préparent une délibération sur le 
sujet. Parmi toutes les collecti-
vités, la part des départements 
ayant une délibération est la 
plus élevée, seules 7 % d’entre 
eux n’en ont pas (contre 23 % 
en moyenne pour l’ensemble 
des collectivités). Neuf dépar-
tements sur dix déclarent avoir 
un portage politique sur le vélo.

La majorité des départements 
ayant délibéré (53 %), ou étant 
en cours de délibération, ont 
formalisé une stratégie cyclable 
dans un ou plusieurs documents. 
On constate une très forte pro-
gression en cours de la mise en 
œuvre d’une stratégie cyclable 
avec 42 % des départements en 
train de réaliser des documents 
de planification.

La majeure partie des dépar-
tements ayant une stratégie 
cyclable validée politiquement 
et formalisée s’appuient sur 
deux ou trois documents (43 % 
des départements ont deux 
documents, 10 % en ont trois). 
75 % de ces départements ont 
un plan vélo en vigueur, 50 % ont 
un schéma directeur cyclable. À 

noter, plus d’un quart des dépar-
tements se sont dotés d’une 
charte ou d’un guide de concep-
tion des aménagements et des 
équipements.

Les départements ont en 
moyenne inclus des objectifs 
vélo dans 1,3 document de pla-
nification réglementaire. 92 % 
des départements ont intégré 
un objectif vélo dans leur plan 
départemental des itinéraires 
de promenade et de randonnée 
(PDIPR).

Part des départements intégrant des objectifs vélo  

dans leur document (en %)

Le Plan 
départemental 

des itinéraires de 
promenade et de 

randonnée (PDIPR)

92 %

Plan 
départemental 
des espaces, 

sites et itinéraires 
(PDESI)

74 %

Schéma 
départemental 
en faveur des 
personnes en 
situation de 

handicap

50 %

Schéma 
départemental 

pour l’autonomie 
et l’inclusion

47 %

92 % 
des départements ont intégré 
un objectif vélo dans leur plan 
départemental des itinéraires 
de promenade et de randonnée 
(PDIPR).
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LES RÉGIONS RATTRAPENT LEUR RETARD EN MATIÈRE 
DE STRUCTURATION D’UNE STRATÉGIE CYCLABLE
Une majorité de régions ont 
délibéré en faveur du vélo, soit 
56 %, et un quart d’entre elles 
s’apprêtent à le faire. 19 % des 
régions répondantes n’ont pas 
de délibération n’ont pas prévu 
de le faire durant le mandat. La 
même proportion de régions 
déclare ne pas avoir de por-
tage politique vélo clairement 
identifié.

Les régions ont le plus faible 
taux de formalisation de cette 
décision politique dans un docu-
ment. Seules 31 % des régions 
ont actuellement un ou plu-
sieurs documents de stratégie 
cyclable. Cette situation devrait 
évoluer rapidement car presque 
la moitié (46 %) des régions est 
en train de préparer un ou plu-
sieurs documents stratégiques.

Pour celles qui ont déjà une stra-
tégie cyclable en vigueur, on 
constate que la moitié d’entre 
elles disposent de trois docu-
ments de planification et res-
pectivement 25 % ont deux ou un 
seul document de planification. 
Toutes ces régions ont adopté 
un plan vélo. La moitié disposent 
également d’un schéma direc-
teur cyclable.

Les régions ont en moyenne 
inclus des objectifs vélo dans 
deux documents de planifica-
tion réglementaires. 92 % des 
régions ont intégré des objectifs 
pro-vélo dans leur SRADETT et 
dans leur SRDTL.

Part de collectivités intégrant des objectifs vélo  

dans leur document (en %)

Schéma régional 
d’aménagement, 

de développement 
durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET)

92 % 92 %

Schéma Régional de 
Développement du 

Tourisme et des Loisirs 
(SRDTL)

Schéma régional 
de développement 

économique 
d’innovation et 

d’internationalisation 
(SRDE-II)

58 %

« Une majorité 
de régions ont 

délibéré en faveur 
du vélo, soit 56 %, 

et un quart d’entre 
elles s’apprêtent à 

le faire »
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Adoption d’une délibération

Partage politique

Formalisation d’une stratégie dans un ou plusieurs documents par type de collectivités

EN COURS DE 
FORMALISATION

OUI

NON

46%

37%

16%

Commune

76%

11%

12%

EPCI

80%

10%

10%

Autres 
(Syndicats, 
PNR, PETR…)

73%

7%

20%

Département Région

56%

19%

25%

PORTAGE 
PARTAGÉ ENTRE 
PLUSIEURS ÉLUS, 
EN FONCTION DU 
TYPE D’ACTIONS 
MENÉES

PORTAGE PAR  
UN ÉLU DÉLÉGUÉ 
AU VÉLO

PAS DE PORTAGE 
POLITIQUE 
SPÉCIFIQUE OU 
CLAIREMENT 
IDENTIFIÉ

Commune

30%

24%

47%

EPCI

44%

17%

39%

Département

42%

10%

48%

Région

31%

19%

50%

Autres 
(Syndicats, PNR, 

PETR…)

27%

27%

47%

EN COURS DE 
FORMALISATION

OUI

NON

42%

26%

32%

Commune

54%

16%

30%

EPCI

46%

23%

31%

Autres 
(Syndicats, PNR, 

PETR…)

53%
5%
42%

Département Région

31%

23%

46%
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Nombre de documents formalisés en vigueur 
par type de collectivités

1 document 2 documents 3 documents

Nb  % Nb  % NB  %

Commune 68 69 % 25 26 % 5 5 %

EPCI 97 60 % 51 31 % 14 9 %

Département 19 48 % 17 43 % 4 10 %

Région 1 25 % 1 25 % 2 50 %

Autres (Syndicat mixte, PETR, PNR…) 7 58% 2 17% 3 25%

Total général 192 61 % 96 30 % 28 9 %

Nombre moyen de documents de planification 
comprenant des objectifs vélo par type de collectivités

Nb

Commune 1,3

Département 1,3

EPCI 1,4

Région 2,0

Autres (Syndicat mixte, PETR, PNR…) 1,3

Total général 1,5

Documents 
en vigueur 
par type de 
collectivités 

Plan vélo ou 
document 
définissant 
les grandes 

orientations de la 
politique cyclable

Schéma directeur 
fixant des objectifs 

d’infrastructures

Charte / guide / 
référentiel

Autre

Nb de 
collectivités 

ayant un 
document en 

vigueur

Nb 
doc

% de 
collectivités

Nb 
doc

% de 
collectivités

Nb 
doc

% de 
collectivités

Nb 
doc

% de 
collectivités

Nb Ct  % Ct

Commune 63 62 % 52 51 % 8 8 % 10 10 % 102 32

EPCI 92 57 % 117 72 % 27 17 % 5 3 % 162 51

Département 30 75 % 20 50 % 11 28 % 4 10 % 40 13

Région 4 100 % 2 50 % 2 50 % 1 25 % 4 1

Autres 
(Syndicat mixte, 
PETR, PNR…)

9 75 % 6 50 % 5 42 % 0 0 % 12 4

Total général 198 62 % 197 62 % 53 17 % 20 6 % 320 100 %
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Le budget 
des collectivités

56  LES INDICATEURS 
NATIONAUX

68  FOCUS PAR STRATE 
DE COLLECTIVITÉS

4.
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Objectif majeur de l’enquête, cette partie ambitionne de mesu-
rer concrètement les budgets des territoires dédiés aux modes 
actifs. Agrégées au niveau national, les données recueillies 
montrent l’engagement croissant des collectivités sur le sujet 
et l’importance des dispositifs de financement qui soutiennent 
cet engagement.

À RETENIR

Ces dépenses pour le vélo représentent en 
moyenne 3,7 % du budget transport et 0,52 % 
du budget global des collectivités

On observe  

UNE AUGMENTATION 
GLOBALE 

des dépenses vélo des collectivités 
depuis 2019, hormis pour les petites 
intercommunalités

par an et par habitant  
de fonds propres cumulés sont 
dépensés par les collectivités 
pour le développement du vélo 
en 2021

15 €

du budget vélo des 
collectivités est issu 
de subventions :

40 % de l’État ou de ses 
organismes associés,  
13 % de l’Union 
européenne

33 %
L’ÉTAT ET 
L’UNION 

EUROPÉENNE
investissent respectivement  

5,8 € et 1,9 € par an et par 
habitant pour financer les 

actions vélo des collectivités 
interrogées
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PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES
Les analyses présentées dans 
cette partie reposent sur plu-
sieurs notions qu’il convient de 
définir :

•  Le budget vélo moyen : repré-
sente la somme de l’ensemble 
des dépenses réalisées par 
la collectivité sur une année 
de référence (ici 2021). Ces 
dépenses peuvent être de plu-
sieurs natures.
-  Les dépenses de fonctionne-

ment comprennent l’ensemble 
des dépenses récurrentes de 
la collectivité sur le vélo. On 
y retrouve notamment : l’en-
tretien des infrastructures, 
la gestion des services, les 
subventions aux associa-
tions vélo, les primes et les 
aides à l’achat, la promotion/
communication pour le vélo, 
le soutien aux sports/clubs/
événements, les aides aux 
entreprises de la filière ainsi 
que les charges de personnel.

-  Les dépenses d’investissement 
comprennent l’ensemble des 
dépenses ponctuelles consa-
crées au vélo : la création 
de nouvelles infrastructures, 
l’achat de flottes, la mise en 
place d’équipements, etc.

•  Le budget vélo moyen par 
habitant : cet indicateur est 
calculé en divisant le budget 
vélo moyen de chaque collecti-
vité par le nombre d’habitants 
de son territoire. Il donne une 
représentation plus précise du 
budget de la collectivité dédié 
au vélo.

•  Les subventions versées et 
perçues par les collectivités : 
représentent la somme des 
montants versés ou perçus 
par une collectivité pour des 
projets vélo en 2021 ;

•  L’enveloppe budgétaire plu-
riannuelle pour le vélo : sup-
pose la mise en place d’une 
programmation pluriannuelle 
des investissements pour le 
vélo au sein de la collectivité. 
En calculant la durée et le 
montant approximatif de ces 
enveloppes, on estime le bud-
get alloué au vélo par ces ter-
ritoires dans les années à venir.

À NOTER

Le vélo étant un sujet transver-
sal, il n’est pas isolé sur une seule 
ligne budgétaire. Il est donc dif-
ficile de calculer précisément 
et exactement l’ensemble des 
dépenses consacrées au sujet. 
Ainsi, toutes les collectivités 
interrogées n’ont pas pu rensei-
gner ces données budgétaires. 
Même s’il est difficile à évaluer 
précisément, on peut considérer 
que ces données souffrent d’un 
« biais de sympathie : les col-
lectivités les plus « motivées » 
sur le vélo étant plus suscep-
tibles d’estimer précisément les 
dépenses allouées au sujet.

« On peut 
considérer que ces 
données souffrent 
d’un « biais de 
sympathie : les 
collectivités les 
plus « motivées » 
sur le vélo étant 
plus susceptibles 
d’estimer 
précisément les 
dépenses allouées 
au sujet »
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Les indicateurs 
nationaux

LES BUDGETS VÉLO EN 2021

Dans cette partie, l’enquête interroge les collectivités sur les bud-
gets qu’elles ont alloués au développement du vélo en 2021.

DES BUDGETS DÉDIÉS AU VÉLO QUI VARIENT FORTEMENT 
SELON LES DIFFÉRENTS NIVEAUX DE COLLECTIVITÉS

Catégories 
de collectivités

Budget 
vélo 

moyen 
Total

Part des 
dépenses de 

fonctionnement 
%

Part des 
dépenses 

d’investissement 
%

Communes

- de 10 000 
habitants

88 701 € 11 % 89 %

+ de 10 000 
habitants

444 751 € 12 % 88 %

EPCI

- de 50 000 
habitants

248 470 € 15 % 85 %

+ de 50 000 
habitants

2 074 980 € 20 % 80 %

Départements 2 962 724 € 8 % 92 %

Régions 5 585 169 € 4 % 96 %

Moyenne nationale 1 371 999 € 15 % 85 %

Au global, les collectivités répon-
dantes indiquent avoir dépensé 
en moyenne 1,3 million d’euros 
pour le développement du vélo 
en 2021. Ce budget moyen est 
constitué de 15 % de dépenses 
de fonctionnement et de 85 % de 
dépenses d’investissement.

Néanmoins le budget vélo moyen 
varie fortement selon les diffé-
rents niveaux de collectivités. 
Il s’élève en effet à 5,6 millions 
d’euros en moyenne pour les 

régions et 3 millions d’euros pour 
les départements. Pour ce qui 
est des intercommunalités, ce 
budget est de 2,1 millions d’eu-
ros en moyenne pour les collec-
tivités les plus peuplées, contre 
248 470 € pour celles de moins 
de 50 000 habitants. Idem pour 
les communes : leur budget est 
de 444 751 € en moyenne pour 
les territoires de plus de 10 000 
habitants et de 88 701 € pour 
ceux qui se situent sous ce seuil 
de population.

TAUX DE RÉPONSE

558 collectivités ont trans-
mis au moins une donnée 
de budget pour l’année 
2021 dans le cadre de l’en-
quête. Cela représente un 
taux de réponse de 43 % 
par rapport à l’échantillon 
de 1 287 collectivités.

« Les collectivités 
répondantes 

indiquent 
avoir dépensé 

en moyenne 
1,3 million 

d’euros pour le 
développement du 

vélo en 2021 »
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« Le cumul des 
dépenses vélo 
en fonds propres 
des collectivités 
territoriales 
ayant répondu à 
l’enquête s’élève 
à plus de 15 € par 
an et par habitant, 
tous territoires 
confondus »

La répartition entre budget de 
fonctionnement et budget d’in-
vestissement varie aussi selon 
les collectivités. Les budgets de 
fonctionnement représentent 
une part plus importante du 
budget total de la collectivité 
au sein des intercommunali-
tés et des communes ayant 

répondu à l’enquête. La part 
des dépenses de fonctionne-
ment est néanmoins plus élevée 
dans les EPCI et les communes 
les plus peuplées : 20 % pour les 
intercommunalités de plus de 
50 000 habitants et 12 % pour 
les communes de plus de 10 000 
habitants.

LES DÉPENSES CUMULÉES DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES FRANÇAISES POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DU VÉLO S’ÉLÈVENT À 15 € PAR AN ET PAR HABITANT

Catégories de 
collectivités

Budget 
vélo moyen 
subventions 

comprises en 
2021 - €/hab

Part de 
subventions 

reçues en 
2021 - %

Budget moyen sans 
subventions en 2021 -  

€/hab

Communes 15,84 € 71 % 4,61 €

Somme : 
15,60 €

EPCI 9,02 € 20 % 7,20 €

Départements 3,95 € 34 % 2,62 €

Régions 1,29 € 9 % 1,17 €

Si l’on rapporte le budget au 
nombre d’habitants de chaque 
territoire, on obtient un bud-
get moyen dédié au vélo par 
an et par habitant. Ce budget 
moyen s’élève à 1,29 € pour les 
régions, 3,95 € pour les dépar-
tements, 9,02 € pour les inter-
communalités et 15,84 € pour les 
communes.

Néanmoins, ces budgets vélo 
sont constitués d’une part 
variable de subventions reçues 
ou versées par la collectivité. 
La prise en compte de ces sub-
ventions versées par d’autres 
collectivités dans le calcul 
des budgets vélo entraîne 
des doubles-comptes qu’il est 
nécessaire de retrancher. Pour 
ce faire, l’enquête interroge 
également les collectivités sur 
la part de subventions reçues 
dans leur budget vélo (voir par-
tie intitulée « flux financiers » 

ci-dessous). En supprimant le 
taux de subvention reçu du bud-
get global par an et par habi-
tant de chaque collectivité, on 
peut neutraliser les doubles-
comptes et obtenir un budget 
global a priori plus proche de la 
réalité.

On obtient ainsi les budgets sui-
vants : 1,17 € par an et par habi-
tant pour les régions, 2,62 € pour 
les départements, 7,20 € pour 
les EPCI et 4,61 € pour les com-
munes. Intercommunalités et 
communes sont donc les caté-
gories de collectivités qui dis-
posent des budgets vélo par an 
et par habitant les plus élevés. 

Au total, le cumul des dépenses 
vélo en fonds propres des col-
lectivités territoriales ayant 
répondu à l’enquête s’élève à 
plus de 15 € par an et par habi-
tant, tous territoires confondus.
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UNE AUGMENTATION GLOBALE DES DÉPENSES VÉLO DES 
COLLECTIVITÉS DEPUIS 2019, HORMIS POUR LES PETITES 
INTERCOMMUNALITÉS

Catégories de collectivités
Budget 

moyen €/
hab - 2019

Budget 
moyen €/
hab - 2021

 % 
d’évolution

EPCI

- de 50 000 
habitants

11,68 € 7,20 € - 38 %

+ de 50 000 
habitants

7,14 € 7,21 € + 1 %

Départements 2,56 € 2,62 € + 2 %

Régions 0,89 € 1,17 € + 32 %

N.B. : les pourcentages d’évolution présentés ici sont calculés sur la 
base de moyennes non pondérées, à échantillon non constant et en 
euros courants.

Pour l’année 2021, soit une année 
de début de mandat, on observe 
parmi les collectivités répon-
dantes une hausse globale des 
budgets vélo par an et par habi-
tant par rapport aux données 
récoltées lors d’une précédente 
enquête réalisée en 2019 par 
Vélo & Territoires4.

Cette évolution est particulière-
ment marquée pour les régions, 
dont les budgets ont augmenté 
de 32 %. Elle est également posi-
tive du côté des départements, 
qui enregistrent une hausse 
moyenne de 2 % de leur budget 
vélo.

Le constat est moins positif 
pour les intercommunalités. 
Si les budgets semblent être à 
l’équilibre pour les EPCI de plus 
de 50 000 habitants (+ 1 %), on 
observe une baisse de 38 % des 
fonds dédiés au vélo pour les 

collectivités les moins peuplées. 
Cette diminution s’explique prin-
cipalement par la présence dans 
l’échantillon d’un plus grand 
nombre de petites intercommu-
nalités que lors des précédentes 
enquêtes (63 intercommunalités 
répondantes en 2019 contre 210 
en 2022 sur le volet du budget). 
Les données récoltées en 2019 
pour cette catégorie de collec-
tivité souffraient vraisemblable-
ment d’un biais de sympathie 
plus important.

À NOTER 

Ne disposant pas de données 
suffisantes pour les communes 
en 2019, le taux d’évolution pour 
cette catégorie de collectivités 
n’est pas calculé ici.

4.  Enquête Territoires, la politique cyclable des collectivités – Vélo & Territoires, 
2019

« On observe 
parmi les 

collectivités 
répondantes une 

hausse globale 
des budgets vélo 

par an et par 
habitant »
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LE BUDGET VÉLO REPRÉSENTE EN MOYENNE 3,7 % DU BUDGET TRANSPORT  
ET 0,52 % DU BUDGET GLOBAL DES COLLECTIVITÉS

Catégories de 
collectivités

Dépenses vélo - 2021
Dépenses transport - 

2021
Dépenses totales - 2021

Budget 
vélo €/hab

 % budget 
vélo / 

budget 
transport

 % budget 
vélo / 

budget 
global

Budget 
transport 

€/hab

 % budget 
transport 
/ budget 

global

Budget global €
Budget 

global €/
hab

Communes 4,61 € 3,4 % 0,30 % 135,39 € 8,9 % 71 846 570 726,00 € 1 529,81 €

EPCI 7,20 € 8,2 % 1,30 % 88,19 € 16,0 % 35 114 366 410 € 552,10 €

Dépts. 2,62 € 2,4 % 0,24 % 109,32 € 10,1 % 68 646 788 177,00 € 1 078,80 €

Régions 1,17 € 0,7 % 0,23 % 169,14 € 32,6 % 35 229 126 060 € 518,28 €

Moyenne - 3,7 % 0,52 % - 16,9 % - -

Ces données permettent d’éva-
luer ce que représentent les 
dépenses pour le vélo par rap-
port à l’ensemble des dépenses 
engagées par les collectivités 
sur une année de référence. 
En 2021, selon les données5 de 
la Direction générale des col-
lectivités locales (DGCL), les 
dépenses totales des collecti-
vités territoriales s’élevaient à : 

•  Régions : 518,28 € par habi-
tant dont 32,6 % de dépenses 
transport ;

•  Départements : 1 078,80 € 
par habitant dont 10,1 % de 
dépenses transport ;

•  Intercommunalités : 552,10 € 
par habitant dont 16 % de 
dépenses transport ;

•  Communes : 1 529,81 € par habi-
tant dont 8,9 % de dépenses 
transport.

Si l’on compare les dépenses 
dédiées au vélo à ces dépenses 
globales, on constate que, tous 
territoires confondus, le budget 
vélo représente en moyenne 
3,7 % du budget transport6 et 
0,52 % du budget global des col-
lectivités7. Ce pourcentage est 
un peu plus élevé pour les inter-
communalités (8,2 % du budget 
transport dédié au vélo) et pour 
les communes (3,4 %).

5.  Les collectivités locales en chiffres – Direction générale des collectivités 
locales, 2022

6.  Prend en compte les budgets liés au transport, aux routes et à la voirie pour 
chaque collectivité selon la ventilation budgétaire réalisée par la DGCL. 

7.  Moyennes non pondérées.

« Le budget 
vélo représente 
en moyenne 
3,7 % du budget 
transport et 0,52 % 
du budget global 
des collectivités »
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UN BUDGET VÉLO PLUS ÉLEVÉ DANS LES COLLECTIVITÉS DE CERTAINES RÉGIONS

Il est également intéressant de se 
pencher sur la répartition régio-
nale de ces budgets vélo, toutes 
collectivités confondues. Si l’on 
rapporte les budgets moyens 
à la population, il apparaît que 
ces derniers sont les plus élevés 
en Bourgogne-Franche-Comté 

(18,62 € par an/hab en moyenne), 
Normandie (16,16 €) et Sud-
Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(12,36 €). La région Île-de-France 
arrive en dernière position avec 
en moyenne 5,33 € par an et par 
habitant pour le développement 
du vélo.
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LES FLUX FINANCIERS POUR LES 
PROJETS VÉLO DES COLLECTIVITÉS

Cette partie propose d’évaluer les subventions versées et perçues 
par les collectivités pour des projets liés au vélo.

50 % DES RÉPONDANTS ONT REÇU DES SUBVENTIONS 
EN 2021 POUR DES PROJETS VÉLO

Catégories 
de collectivités

A reçu des subventions 
pour des projets vélo

A versé des subventions 
pour des projets vélo

Nb  % Nb  %

Communes 98 36 % 7 3 %

EPCI 176 59 % 36 12 %

Départements 47 63 % 57 73 %

Régions 1 7 % 14 100 %

Autres (Syndicats, 
PNR, PETR…)

18 75 % 4 16 %

Total général 340 50 % 118 18 %

340 collectivités, soit 50 % des 
répondants, indiquent avoir reçu 
des subventions en 2021 pour la 
réalisation de projets vélo. Les 
départements sont ceux qui 
reçoivent le plus souvent des sub-
ventions (63 %). Viennent ensuite 
les EPCI (59 %) et les communes 
(36 %). Les régions, quant à elles, 
sont beaucoup moins suscep-
tibles d’être subventionnées : 
seule une région indique avoir 
reçu des financements pour des 
projets vélo en 2021.

Par ailleurs, 118 territoires, soit 
18 % des répondants, indiquent 
avoir versé des subventions à 
d’autres collectivités en 2021. 
Parmi ces collectivités, on 
compte logiquement 100 % des 
régions mais aussi 73 % des 
départements, qui sont histori-
quement des financeurs impor-
tants sur ce volet. 12 % des EPCI 
et 3 % des communes répon-
dants indiquent également 
avoir accordé des subventions 
à d’autres collectivités.

TAUX DE RÉPONSE

705 collectivités, soit 55 % 
de l’échantillon global, ont 
répondu à au moins une 
des questions traitant de 
subventions versées ou 
perçues pour des projets 
vélo. En revanche seule-
ment 292 territoires (23 %) 
ont transmis des données 
détaillées concernant le 
montant de ces subven-
tions. Toutes les catégo-
ries de collectivité ont été 
interrogées sur ce volet.

« 18 % des 
répondants, 
indiquent avoir 
versé des 
subventions 
à d’autres 
collectivités 
en 2021 »
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33 % DU BUDGET VÉLO DES COLLECTIVITÉS EST ISSU 
DE SUBVENTIONS

Catégories 
de collectivités

Montant moyen de 
subventions reçues Taux de moyen de 

subventions reçues - %
€ €/hab

Communes 207 792 € 11,23 € 71 %

EPCI 244 648 € 1,82 € 20 %

Moy. : 33 %Départements 1 000 412 € 1,33 € 34 %

Régions 505 831 € 0,12 € 9 %

En rapportant le montant moyen 
de subvention au budget moyen 
des collectivités en 2021, on 
peut estimer un taux de subven-
tions reçues pour chaque type 
de collectivité. En moyenne, les 
subventions reçues par les col-
lectivités pour des projets vélo 
constituent 33 % de leur budget 
vélo. Cela représente 

•  Pour les régions : 0,12 € par an 
et par habitant, soit 9 % de leur 
budget vélo moyen ;

•  Pour les départements : 1,33 € 
par an et par habitant, soit 34 % 
de leur budget vélo moyen ;

•  Pour les intercommunalités : 
1,82 € par an et par habitant, 
soit 20 % de leur budget vélo 
moyen ;

•  Pour les communes : 11,23 € par 
an et par habitant, soit 71 % de 
leur budget vélo moyen.

40 % DES SUBVENTIONS REÇUES POUR DES PROJETS 
VÉLO PROVIENNENT DE L’ÉTAT

Catégories de 
collectivités

 % - Union 
Européenne

 % - État et 
organismes 
rattachés

 % 
Région

 % 
Départ.

 % - EPCI

Communes 5 % 46 % 17 % 19 % 14 %

EPCI 5 % 58 % 16 % 20 % 1 %

Départements 21 % 25 % 33 % 7 % 14 %

Régions 86 % 14 %

Moyenne 
nationale

13 % 40 % 24 % 14 % 9 %

Cinq principaux financeurs de 
projets vélo ont été identifiés 
dans le cadre de l’enquête : 
l’Union européenne, l’État et 

autres organismes rattachés 
(l’Ademe notamment), les 
régions, les départements et les 
intercommunalités.

« Les subventions 
reçues par les 

collectivités pour 
des projets vélo 

constituent 33 % 
de leur budget 

vélo »
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Au total, l’enquête montre que 
40 % des subventions reçues 
pour des projets vélo pro-
viennent de l’État. La région se 
positionne comme le deuxième 
financeur le plus important 
puisque 24 % des subventions 
reçues sont issues de cet éche-
lon territorial. Viennent ensuite 
l’Europe (14 % des subventions 
reçues), les départements 
(13 %) et les EPCI (9 %).

Par ailleurs, on constate que 
toutes les collectivités ne sol-
licitent pas les mêmes finan-
ceurs. Logiquement, les projets 

vélo des communes et des EPCI 
sont principalement financés 
par l’État, les départements 
et les régions. Les projets des 
départements sont, eux, finan-
cés par la région en premier lieu, 
puis par l’État et l’Europe. Enfin, 
la région se finance en grande 
partie auprès de l’Europe, puis 
l’État dans une moindre mesure.

5,77 € ET 1,94 € PAR AN ET PAR HABITANT INVESTIS PAR 
L’ÉTAT ET L’UE POUR FINANCER LES ACTIONS VÉLO DES 
COLLECTIVITÉS

Catégories de 
collectivités

Subventions reçues de 
l’UE par rapport au total 

de subventions reçues

Subventions reçues de 
l’État par rapport au 
total de subventions 

reçues

 % €/hab  % €/hab

Communes 5 % 0,53 € 46 % 5,14 €

EPCI 5 % 0,10 € 58 % 1,05 €

Départements 21 % 0,29 € 25 % 0,33 €

Régions 86 % 0,10 € 14 % 0,02 €

Moyenne nationale 13 % 1,94 € 40 % 5,77 €

Sur l’ensemble des subventions 
reçues par les collectivités pour 
des projets vélo, on estime que 
13 % sont issues de finance-
ments de l’Union européenne. 
Par ailleurs, on estime que 40 % 
de l’ensemble des subventions 
versées pour le vélo sont issues 
de l’État et de ses organismes 

associés. On peut donc en 
déduire que 5,77 € par an et par 
habitant ont été investis en 2021 
par l’État et 1,02 € par an et par 
habitant par l’Union européenne 
pour financer les actions vélo 
des collectivités françaises.

40 % 
des subventions reçues pour des 
projets vélo proviennent de l’État

« 5,77 € par an 
et par habitant 
ont été investis 
en 2021 par l’État 
et 1,02 € par an 
et par habitant 
par l’Union 
européenne 
pour financer 
les actions vélo 
des collectivités 
françaises »
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Dotations 
reçues

 % - AAP Fonds 
mobilités 
actives 

 % - DSIL

 % - AAP 
régionaux 

France 
Relance

 % - DETR  % - FNADT  % - DSID

Communes 41 % 48 % 19 % 15 % 6 % 0 %

EPCI 50 % 40 % 5 % 20 % 0 % 0 %

Départements 57 % 24 % 10 % 0 % 14 % 19 %

Régions 50 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 %

Autres 
(Syndicats, PNR, 
PETR…)

0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 %

Total général 45 % 39 % 13 % 12 % 6 % 4 %

16 % DES RÉPONDANTS ONT MOBILISÉ DES DOTATIONS ET DES FONDS  
POUR DES PROJETS VÉLO EN 2021

L’enquête interroge également 
les collectivités sur les dota-
tions et les fonds reçus. Au 
total, 16 % de l’ensemble des 
répondants, soit 107 collecti-
vités, indiquent avoir mobilisé 
des dotations et des fonds pour 
des projets vélo en 2021. Parmi 
les collectivités qui reçoivent 
des fonds de ce type, les finan-
cements issus des appels à 
projet Fonds mobilités actives 
- Aménagements cyclables de 
l’État sont logiquement les plus 
récurrents : 45 % des répon-
dants indiquent avoir bénéficié 
de ces fonds en 2021. Viennent 

ensuite les financements issus 
de la Dotation de soutien à l’in-
vestissement local (pour 39 % 
des répondants), les appels 
à projets régionaux issus du 
plan France Relance (13 %) et 
la Dotation d’équipement des 
territoires ruraux (12 %). Les 
financements issus du Fonds 
national d’aménagement et de 
développement du territoire et 
de la Dotation de soutien à l’in-
vestissement des départements 
sont plus résiduels avec respec-
tivement 6 % et 4 % des répon-
dants qui mobilisent ces fonds.

16 %
de l’ensemble des répondants, 
soit 107 collectivités, indiquent 
avoir mobilisé des dotations et 
des fonds pour des projets vélo 
en 2021
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116 COLLECTIVITÉS INDIQUENT AVOIR MOBILISÉ UN PROGRAMME CEE RELATIF 
AU VÉLO EN 2021, DONT PLUS DE LA MOITIÉ VIA LES PROGRAMMES AVELO

Catégories de 
collectivités

AVELO 1 
et 2

Alvéole MOBY Tenmod InTerlud ADMA Goodwatt O’VélO !

Communes 52 % 60 % 16 % 0 % 0 % 4 % 8 % 0 %

EPCI 76 % 32 % 9 % 8 % 5 % 1 % 1 % 0 %

Dépts. 44 % 56 % 22 % 0 % 0 % 11 % 0 % 11 %

Régions 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 %

Autres 
(Syndicats, 
PNR, PETR…)

83 % 17 % 17 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 %

Total général 68 % 39 % 12 % 5 % 4 % 3 % 3 % 1 %

Le dispositif des certificats 
d’économies d’énergie (CEE) 
oblige les fournisseurs d’éner-
gie à financer des actions géné-
rant des économies d’énergie, 
notamment dans le domaine 
de la mobilité durable. Plusieurs 
programmes CEE dédiés au 
vélo existent et constituent une 
source de financement impor-
tante pour les entreprises et 
collectivités.

116 collectivités, soit 16 % des 
répondants, indiquent avoir 
mobilisé un programme CEE 
relatif au vélo en 2021. Parmi 
les programmes CEE relatifs au 
vélo mobilisés par les collec-
tivités, on compte en premier 
lieu les programmes AVELO 1 et 
2 (pour 68 % des répondants), 
puis le programme Alvéole (dans 
39 % des cas) et le programme 
MOBY. Un nombre plus résiduel 
de collectivités ont aussi fait 
appel aux programmes Tenmod, 
InTerlud, ADMA, Goodwatt et 
O’VélO !

« 116 collectivités, 
soit 16 % des 
répondants, 
indiquent avoir 
mobilisé un 
programme CEE 
relatif au vélo 
en 2021 »
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308 
collectivités, soit 42 % des 
répondants à l’enquête, ont mis 
en place une programmation 
des investissements pour le vélo 
après 2021

LES PRÉVISIONS POUR LES ANNÉES 
À VENIR

Cette partie propose d’estimer 
le budget qui sera alloué au 
vélo par les collectivités dans 
les années à venir. Pour cela, 
les territoires répondants ont 
été interrogés sur trois points : 

•  Le fait d’avoir mis en place une 
programmation pluriannuelle 
des investissements pour le 
vélo après 2021 ;

•  La durée approximative de 
cette enveloppe (année de 
début et année de fin) ;

•  Le montant approximatif de 
cette enveloppe.

Grâce à ces données, nous pou-
vons estimer, sur un échantillon 
limité de collectivités, le mon-
tant moyen des investissements 
consacrés au vélo qui seront 
réalisés pour le vélo dans les 
années à venir.

42 % DES COLLECTIVITÉS RÉPONDANTES ONT UNE 
ENVELOPPE BUDGÉTAIRE PLURIANNUELLE POUR LE VÉLO

Catégories 
de collectivités

Enveloppe pluriannuelle 
dédiée au vélo - Oui

Enveloppe pluriannuelle 
dédiée au vélo - Non

Nb  % Nb  %

Communes 86 29 % 207 71 %

EPCI 151 48 % 162 52 %

Départements 52 66 % 27 34 %

Régions 8 53 % 7 47 %

Autres (Syndicats, 
PNR, PETR…)

11 41 % 16 59 %

Total général 308 42 % 419 58 %

Ce tableau montre que 308 col-
lectivités, soit 42 % des répon-
dants à l’enquête, ont mis en 
place une programmation des 
investissements pour le vélo 
après 2021. Parmi elles, on 
compte huit régions, 52 dépar-
tements, 151 intercommunalités 
et 86 communes.

Parmi les collectivités qui n’ont 
pas encore mis en place une 
programmation pluriannuelle 
des investissements pour le vélo, 
186, soit 47 %, indiquent qu’elles 
souhaitent mettre en place une 
programmation d’ici la fin du 
mandat.

TAUX DE RÉPONSE

727 collectivités, soit 56 % 
de l’ensemble des répon-
dants, ont répondu aux 
questions concernant 
l’enveloppe budgétaire 
pluriannuelle dédiée au 
vélo. En revanche seuls 289 
territoires (22 %) ont trans-
mis des données détaillées 
concernant le montant et 
la durée de cette enve-
loppe. Toutes les catégo-
ries de collectivité ont été 
interrogées sur ce volet.
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LE BUDGET VÉLO CUMULÉ DES COLLECTIVITÉS LES PLUS 
ENGAGÉES SUR LE VÉLO DEVRAIT ATTEINDRE 40 € PAR 
AN ET PAR HABITANT DANS LES ANNÉES À VENIR

Catégories 
de collectivités

Durée 
moyenne des 
enveloppes 
vélo - année

Montant 
moyen des 

enveloppes - 
€

Montant 
moyen des 

enveloppes - 
€/an

Montant 
moyen des 

enveloppes - 
€/an/hab

Communes 4 2 352 018 € 545 349 € 14,34 €

EPCI 5 14 928 719 € 3 079 665 € 15,12 €

Départements 4 23 170 388 € 5 747 101 € 7,16 €

Régions 5 66 609 524 € 10 477 778 € 2,89 €

Total général - - - 39,80 €

Ce tableau présente la durée 
moyenne et le montant des 
enveloppes prévues par les col-
lectivités qui ont programmé 
des investissements pour le vélo 
dans les années à venir.

La durée moyenne des enve-
loppes pluriannuelles est de 
quatre ans pour les communes 
et les départements et de cinq 
ans pour les EPCI et les régions.

On apprend par ailleurs que : 

•  Les régions répondantes ont 
prévu d’investir dans les cinq 
ans à venir une moyenne de 
66,6 millions d’euros, soit plus 
10,5 millions d’euros par an et 
2,89 € par an et par habitant ;

•  Les départements répon-
dants ont prévu d’investir 
dans les quatre ans à venir 
une moyenne de 23,2 millions 
d’euros, soit 5,7 millions d’euros 
par an et 7,16 € par an et par 
habitant ;

•  Les intercommunalités répon-
dantes prévoient d’investir dans 
les cinq ans à venir 14,9 millions 
d’euros en moyenne, soit 3,1 mil-
lions d’euros par an et 15,12 € 
par an et par habitant ;

•  Les communes répondantes 
prévoient d’investir dans les 
quatre à venir 2,4 millions 
d’euros en moyenne, soit 
plus de 500 000 euros par an 
et 14,34 euros par an et par 
habitant.

Au total, le budget vélo cumulé 
des collectivités disposant 
d’une enveloppe pluriannuelle 
pourrait donc s’élever à près de 
40 € par an et par habitant pour 
les prochaines années, soit une 
augmentation moyenne de 155 
% par rapport aux budget rele-
vés en 2021. 

À NOTER

Il s’agit a priori des territoires 
les plus engagés sur le dévelop-
pement du vélo ; ces derniers 
misent sur des enveloppes de 
subvention reconduites. Ces 
projections ne peuvent donc 
être extrapolées à l’ensemble 
des collectivités du territoire.

40 € 
par an et par habitant, c’est ce 
que devrait atteindre le budget 
vélo cumulé des collectivités 
disposant d’une enveloppe 
pluriannuelle
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LES BUDGETS VÉLOS RÉGIONAUX EN 2021

Régions

Budget vélo moyen 2021
Part de 

subv reçues 
€/hab

Budget vélo 
moyen sans 
subventions 

€/hab
€ €/hab

Total général 5 585 169 € 1,29 € 0,12 € 1,17 €

Le budget moyen dédié au 
vélo par les régions s’élevait 
à 5 585 169 € en 2021. Cela 
représente en moyenne 1,29 € 
dépensé par an et par habitant 
pour chaque région, dont 0,12 € 
issu de subventions. On estime 

donc que le budget vélo propre 
à la collectivité, une fois les 
doubles-comptes neutralisés, 
se situe autour des 1,17 € par an 
et par habitant pour les conseils 
régionaux.

LES BUDGETS VÉLO DÉPARTEMENTAUX EN 2021

Catégorie de 
départements 
(en milliers 
d’habitants)

Budget vélo moyen 2021
Part de 

subv reçues 
€/hab

Budget vélo 
moyen sans 
subventions 

€/hab
€ €/hab

0 < 200 544 999 € 3,98 € 1,34 € 2,64 €

200 < 500 1 435 509 € 4,11 € 1,39 € 2,72 €

500 < 1 M 2 412 178 € 3,86 € 1,30 € 2,55 €

1 M < 2 M 3 661 933 € 2,69 € 0,91 € 1,78 €

2 M < 21 232 040 € 9,80 € 3,31 € 6,49 €

Moyenne 2 962 724 € 3,95 € 1,33 € 2,62 €

Le budget vélo des départe-
ments s’élevait en moyenne à 
2,62 € par an et par habitant, 
une fois les doubles comptes 
neutralisés, en 2021. Ce budget 
vélo moyen semble globalement 
homogène selon les différentes 
tailles de département, hormis 
pour la catégorie des dépar-
tements de plus de 2 millions 

d’habitants, qui compte seu-
lement trois répondants et où 
le budget vélo est 2,5 fois plus 
élevé que la moyenne. Cet écart 
s’explique par la ville de Paris, 
assimilée dans l’échantillon à un 
département, et dont le budget 
par an et par habitant en 2021 
est plus élevé.

Focus par strate 
de collectivités

1,17 € 
par an et par habitant ,c’est 
le  budget vélo propre à la 
collectivité estimé, une fois les 
doubles-comptes neutralisés 
pour les conseils régionaux

« Le budget vélo 
des départements 

s’élevait en 
moyenne à 2,62 € 

par an et par 
habitant »
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LES BUDGETS VÉLO INTERCOMMUNAUX EN 2021

Catégorie d’EPCI 
(en milliers 

d’habitants)

Budget vélo moyen 2021
Part de 

subv reçues 
€/hab

Budget vélo 
moyen sans 
subventions 

€/hab
€ €/hab

0 < 20 157 570 € 11,33 € 2,29 € 9,05 €

20 < 50 273 246 € 8,39 € 1,69 € 6,69 €

50 < 100 581 228 € 8,35 € 1,68 € 6,67 €

100 < 200 1 406 287 € 9,53 € 1,92 € 7,61 €

200 < 500 2 844 278 € 8,75 € 1,77 € 6,99 €

500 < 1 M 6 238 947 € 9,61 € 1,94 € 7,67 €

1 M < 18 775 764 € 11,00 € 2,22 € 8,78 €

Moyenne 1 213 148 € 9,02 € 1,82 € 7,20 €

Le budget vélo des intercommu-
nalités s’élevait en moyenne à 
7,20 € par an et par habitant en 
2021, hors subventions. Cette 
moyenne nationale semble 
représentative de la plupart 

des catégories d’intercommuna-
lité : les EPCI de moins de 20 000 
habitants ont un budget moyen 
de 9,05 € par an et par habitant 
contre 8,78 € pour ceux de plus 
d’un million d’habitants.

Catégorie d’EPCI

Budget vélo moyen 2021
Part de 

subv reçues 
€/hab

Budget vélo 
moyen sans 
subventions 

€/hab
€ €/hab

Communautés de 
communes

296 923 € 8,98 € 1,81 € 7,17 €

Communautés 
d’agglomération

949 544 € 8,60 € 1,73 € 6,86 €

Communautés 
urbaines

1 864 305 € 8,44 € 1,70 € 6,74 €

Métropoles 7 413 537 € 11,47 € 2,31 € 9,15 €

Moyenne 1 213 148 € 9,02 € 1,82 € 7,20 €

Cette tendance est similaire si 
l’on observe les intercommuna-
lités non pas par strate de popu-
lation mais par catégorie de col-
lectivité. En effet, les métropoles 
interrogées ont un budget vélo 
moyen plus élevé que les autres 
catégories d’intercommunalité : 
9,15 € par an et par habitant en 
moyenne contre 7,17 € pour les 
communautés de communes. 

Ces dernières ne sont néan-
moins pas celles qui consacrent 
le budget le plus faible au déve-
loppement du vélo : 6,86 € par 
an et par habitant en moyenne 
pour les communautés d’agglo-
mération interrogées et 6,74 € 
pour les communautés urbaines.

« Le budget 
vélo des 
intercommunalités 
s’élevait en 
moyenne à 7,20 € 
par an et par 
habitant en 2021, 
hors subventions »
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LES BUDGETS COMMUNAUX EN 2021

Catégorie de 
communes 
(en milliers 
d’habitants)

Budget vélo moyen 2021
Part de 

subv reçues 
€/hab

Budget vélo 
moyen sans 
subventions 

€/hab
€ €/hab

0 < 5 64 080 € 30,90 € 21,91 € 8,99 €

5 < 10 122 770 € 15,30 € 10,85 € 4,45 €

10 < 20 117 940 € 8,24 € 5,84 € 2,40 €

20 < 50 256 940 € 8,00 € 5,68 € 2,33 €

50 < 100 1 375 361 € 17,32 € 12,28 € 5,04 €

100 < 1 012 143 € 7,60 € 5,39 € 2,21 €

Moyenne 293 020 € 15,84 € 11,23 € 4,61 €

La moyenne des budgets vélo 
des communes hors subventions 
s’élevait à 4,61 € par an et par 
habitant en 2021. Cependant 
cette moyenne n’est pas repré-
sentative de toutes les catégo-
ries de communes. On observe 
une forte variation entre les dif-
férentes strates de commune : 
2,21 € par an et par habitant 
pour les communes les plus 
peuplées contre 8,99 € pour les 

communes de moins de 5 000 
habitants. Ces budgets par an 
et par habitant très élevés par 
rapport à la moyenne dans les 
strates de commune les moins 
peuplées sont dus à des projets 
vélo ponctuels et importants, 
engagés par certaines collectivi-
tés en 2021. Ces moyennes sont 
à considérer avec précaution.

« La moyenne 
des budgets vélo 

des communes 
hors subventions 
s’élevait à 4,61 € 

par an et par 
habitant en 2021 »
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Les ressources
 humaines

76  LES INDICATEURS 
NATIONAUX

85  FOCUS PAR STRATES 
DE COLLECTIVITÉS

5.
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En moyenne,  
1,6 ETP sont 
nécessaires 
pour générer un 
investissement 

d’euros en faveur  
du vélo 

Cela représente une moyenne 1,8 ETP dédié au vélo 
par collectivité, mais cette moyenne varie fortement 
selon les collectivités interrogées

L’objectif de cette partie est d’évaluer les ressources humaines 
dédiées au vélo dans les collectivités. Plus précisément, elle 
fait le point sur le nombre de personnes et d’équivalents temps 
plein (ETP) mobilisés directement et indirectement sur le vélo.

À RETENIR

Les ressources humaines 
dédiées au vélo en 

équivalent temps plein 
(ETP) ont été multipliées 

par deux depuis 2019

x 2
sont impliquées dans le 
développement du vélo 
au sein des collectivités, 
soit 1 174 ETP

3  294
personnes

Les ressources humaines 
dédiées au vélo 
représentent en moyenne 

55 % des répondants disposent d’au moins une 
personne dédiée exclusivement au développement  
du vélo au sein de la collectivité, pour un total  
de 793 « experts vélo » au niveau national

experts vélo
793

de l’effectif global 
des collectivités

0,91 % 

d’1 million
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PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES
La mesure des ressources 
humaines allouées au vélo 
repose sur deux notions : le 
nombre de personnes mobili-
sées sur la politique cyclable et 
le nombre d’équivalents temps 
plein dédiés au sujet :

•  Le nombre de personnes : éva-
lue le nombre d’agents mobili-
sés sur le développement du 
vélo, quel que soit le temps 
passé sur le sujet (si un agent 
consacre un quart de son 
temps au vélo, il est compté 
comme « une personne » ici) ;

•  L’indicateur du nombre d’ETP 
permet, à l’inverse, d’évaluer 
avec une plus grande précision 
le temps passé par chaque 
agent sur le vélo (un agent 
qui consacre un quart de son 
temps au vélo sera comptabi-
lisé comme « 0,25 ETP »).

Par ailleurs, afin de mieux com-
prendre l’organisation de leur 
politique cyclable, les territoires 
répondants ont été interrogés 
sur deux points : les personnes 
et/ou les ETP impliqués dans le 
développement du vélo au sein 
de la collectivité et les per-
sonnes et/ou les ETP exclusive-
ment mobilisés sur le sujet.

•  Les personnes et/ou les ETP 
impliqués dans la politique 
cyclable : prend en compte 
toutes les personnes qui tra-
vaillent, directement ou indi-
rectement, sur le sujet au sein 
de la collectivité ;

•  Les personnes et/ou les ETP 
exclusivement mobilisés sur la 
politique cyclable : ne prend 
en compte que les personnes 
dont les missions sont tour-
nées exclusivement sur le 
développement du vélo et/ou 
la mise en œuvre de politique 
cyclable. Elles sont qualifiées 
ici d’« experts vélo » pour faci-
liter la lecture.

| 75

Les ressources humaines



LES PERSONNES IMPLIQUÉES 
DANS LE DÉVELOPPEMENT DU VÉLO

UN TOTAL DE 1 174 ETP DÉDIÉS AU DÉVELOPPEMENT 
DU VÉLO

Catégories de collectivités

Personnes impliquées dans 
le développement du vélo

Nb total de 
personnes

Nb total d’ETP

Communes 728 204

EPCI 1 265 527

Départements 1 068 366

Régions 117 46

Autres (Syndicats, PNR, PETR…) 116 32

Total général 3 294 1 174

Sur les 720 collectivités qui ont 
répondu à cet item, on dénombre 
un total de 3 294 personnes impli-
quées dans le développement du 
vélo. Cela représente un total de 
1 174 ETP.

En volume, ce sont les EPCI qui 
emploient le plus grand nombre 
d’ETP sur le sujet avec 527 unités. 
Viennent ensuite les départe-
ments (366 ETP), les communes 
(204 ETP) et les régions (46 ETP). 
À noter également que les 37 
collectivités classées dans la 
catégorie « autres » (syndicats, 
PNR, PETR) emploient un total de 
32 ETP sur le vélo.

Les indicateurs 
nationaux

3 294 
personnes impliquées dans le 
développement du vélo. Cela 
représente un total de 1 174 ETP

TAUX DE RÉPONSE

640 collectivités ont 
répondu à cette question, 
soit 50 % des répondants à 
l’enquête. Tous les niveaux 
de collectivité ont été 
interrogés.
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DES RESSOURCES HUMAINES DÉDIÉES AU VÉLO QUI 
VARIENT FORTEMENT SELON LES DIFFÉRENTS NIVEAUX 
DE COLLECTIVITÉS

Catégories de collectivités

Nombre moyen 
de personnes 

impliquées dans 
le développement 

du vélo

Nombre 
moyen d’ETP 

impliqués dans le 
développement 

du vélo

Communes
- de 10 000 habitants 1,2 0,3

+ de 10 000 habitants 4,5 1,7

EPCI
- de 50 000 habitants 1,9 0,7

+ de 50 000 habitants 6,6 3,2

Départements 13,5 5,0

Régions 7,8 3,3

Autres (Syndicats, PNR, PETR…) 4,3 1,3

Moyenne nationale 4,6 1,8

En moyenne, les collectivités 
interrogées dans l’enquête 
indiquent qu’elles mobilisent 
4,6 personnes pour le dévelop-
pement du vélo. En volume de 
travail, cela représente 1,8 ETP 
en moyenne dédié au sujet par 
collectivité.

Cette moyenne varie néanmoins 
fortement selon les collectivi-
tés interrogées. Les départe-
ments sont ceux qui mobilisent 
le nombre d’ETP le plus impor-
tant, avec cinq postes à temps 
plein en moyenne répartis sur 
un peu plus de treize personnes. 
Viennent ensuite les régions 

avec 3,3 ETP en moyenne dédiés 
au vélo. Pour ce qui est des EPCI, 
les ressources humaines sont 
logiquement plus élevées dans 
les collectivités les plus peu-
plées, avec 3,2 ETP en moyenne 
pour les intercommunalités de 
plus 50 000 habitants contre 0,7 
ETP pour celles qui se situent en 
dessous de ce seuil. Idem pour 
les communes qui consacrent 
1,7 ETP vélo en moyenne pour 
les communes les plus peuplées 
contre 0,3 ETP pour celles dont 
la population est inférieure à 
10 000 habitants.

« Les collectivités 
interrogées 
dans l’enquête 
indiquent qu’elles 
mobilisent 4,6 
personnes pour 
le développement 
du vélo. En volume 
de travail, cela 
représente 1,8 
ETP en moyenne 
dédié au sujet par 
collectivité »
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EN MOYENNE, 1,6 ETP SONT NÉCESSAIRES POUR 
GÉNÉRER UN INVESTISSEMENT D’UN MILLION D’EUROS 
EN FAVEUR DU VÉLO

Catégories 
de collectivités

Nombre moyen 
d’ETP impliqués 

dans le 
développement 

du vélo

Moyennes 
des dépenses 

d’investissement 
pour le vélo

Nombre d’ETP 
mobilisés 
pour un 
million 
d’euros 

investit par la 
collectivité

Communes

- de 10 000 
habitants

0,3 78 717 € 3,8

+ de 10 000 
habitants

1,7 390 834 € 4,3

EPCI

- de 50 000 
habitants

0,7 212 293 € 3,3

+ de 50 000 
habitants

3,2 1 662 411 € 1,9

Départements 5,0 2 713 587 € 1,8

Régions 3,3 5 376 769 € 0,6

Autres (Syndicats, PNR, 
PETR…)

1,3 2 660 257 € 0,5

Moyenne nationale 1,8 1 166 569 € 1,6

Si l’on compare le nombre moyen 
d’ETP impliqués dans le dévelop-
pement du vélo aux dépenses 
d’investissement de chaque 
catégorie de collectivité, on 
peut estimer le nombre moyen 
d’ETP nécessaire pour générer 
un investissement d’un million 
d’euros en faveur du vélo.

Ainsi,  on constate qu’en 
moyenne, les collectivités inter-
rogées dans le cadre de l’en-
quête mobilisent 1,6 ETP pour 
chaque million d’euros investi 
pour le développement du vélo. 
Cette moyenne varie selon les 
différents niveaux de collectivi-
tés interrogés :

•  0,6 ETP par million d’euros 
investi pour les régions ;

•  1,8 ETP par million d’euros 
investi pour les départements ;

•  1,9 ETP par million d’euros 
investi pour les intercommu-
nalités de plus de 50 000 habi-
tants, et 3,3 ETP celles qui se 
situent en dessous de ce seuil ;

•  4,3 ETP par million d’euros 
investi pour les communes les 
plus peuplées, contre 3,8 ETP 
pour les communes de moins 
de 10 000 habitants.

Les collectivités les moins peu-
plées doivent donc mobiliser un 
plus grand nombre d’ETP afin 
de générer un investissement 
conséquent en faveur du vélo, 
ce qui pose la question du sou-
tien financier au fonctionne-
ment via des postes dédiés au 
vélo dans les collectivités. 

« Les collectivités 
interrogées 

dans le cadre 
de l’enquête 

mobilisent 1,6 ETP 
pour chaque 

million d’euros 
investi pour le 

développement du 
vélo »
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LES RESSOURCES HUMAINES DÉDIÉES AU VÉLO 
REPRÉSENTENT EN MOYENNE 0,91 % DE L’EFFECTIF 
GLOBAL DES COLLECTIVITÉS

Catégories 
de collectivités

Effectif dédié au vélo au sein des 
collectivités - 2021

Effectif 
total des 

collectivités - 
2020

Nb d’ETP moyen 
par collectivité

% de l’effectif 
total

Nb d’ETP moyen 
par collectivité

Communes 0,8 2,49 % 33

Intercommunalités 1,9 0,90 % 206

Départements 5,0 0,18 % 2 789

Régions 3,3 0,06 % 5 406

Moyenne - 0,91 % -

Ces données permettent d’éva-
luer ce que représentent les 
ressources humaines pour le 
vélo par rapport à l’ensemble 
des effectifs des collectivités. 
Au 31 décembre 2020, selon les 
données8 de la DGCL, les res-
sources humaines totales des 
collectivités s’élevaient à :

•  5 406 ETP en moyenne par 
région ;

•  2 789 ETP en moyenne par 
département ;

•  206 ETP en moyenne par 
intercommunalité ;

•  33 ETP en moyenne par 
commune.

En moyenne et toutes collectivi-
tés confondues, les ETP dédiés 
au vélo représentent donc 
0,91 % de l’effectif total des 
collectivités9. Ce pourcentage 
varie fortement selon les terri-
toires et il est particulièrement 
marqué pour les communes. La 
part des ETP vélo par rapport 
à l’ensemble des effectifs est 
de 2,49 % pour ces dernières, 
contre 0,90 % pour les inter-
communalités, 0,18 % pour les 
départements et 0,06 % pour 
les régions. 

À NOTER

Ces ordres de grandeur varient 
fortement selon les collectivi-
tés. Ces données sont donc à 
considérer avec précaution.

8.  Les collectivités locales en chiffres – Direction générale des collectivités 
locales, 2022

9. Moyennes non pondérées

« Les ETP dédiés au 
vélo représentent 
donc 0,91 % de 
l’effectif total 
des collectivités »
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UNE MULTIPLICATION PAR DEUX DES ETP VÉLO 
PAR RAPPORT À 2019

Catégories de 
collectivités

Nombre 
moyen d’ETP 

dédiés au 
vélo - 2019

Nombre 
moyen d’ETP 

dédiés au 
vélo - 2021

% d’évolution

EPCI 0,8 1,9 + 133 %

+ 104 %Départements 2,7 5,0 + 85 %

Régions 1,7 3,3 + 93 %

N.B. : les pourcentages d’évolution présentés ici sont calculés sur la 
base de moyennes non pondérées et à échantillon non constant.

Pour l’année 2021, on observe 
parmi les collectivités répon-
dantes une hausse moyenne de 
104 % des ressources humaines 
par rapport à 2019, soit une 
multiplication par deux des ETP 
dédiés au vélo. Cette évolution 
est particulièrement marquée 
pour les EPCI, dont la moyenne 
des ETP a augmenté de 133 %. 
Cette augmentation est, selon 
toute probabilité, la consé-
quence du développement des 
politiques vélo des collectivités 
et des différents programmes 
AVELO lancés par l’Ademe dès 
2019 afin de soutenir l’ingénie-
rie territoriale des collectivités 

en cofinançant le recrutement 
de chargés de mission vélo. 
Cette hausse des ressources 
humaines est également très 
marquée du côté des régions 
et des départements, dont les 
ETP augmentent respectivement 
de 93 % et 85 % par rapport aux 
enquêtes précédentes.

À NOTER

Ne disposant pas de données 
pour les communes en 2019, il 
n’est pas possible ici de calcu-
ler un taux d’évolution pour cette 
catégorie de collectivités.

« On observe 
parmi les 

collectivités 
répondantes une 
hausse moyenne 

de 104 % des 
ressources 

humaines par 
rapport à 

2019, soit une 
multiplication 

par deux des ETP 
dédiés au vélo »
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EN MOYENNE 8 ETP VÉLO POUR 100 000 HABITANTS

Catégories de collectivités
Nombre moyen d’ETP pour 

100 000 habitants

Communes
- de 10 000 habitants 25,2

+ de 10 000 habitants 5,4

EPCI
- de 50 000 habitants 3,4

+ de 50 000 habitants 1,6

Départements 0,7

Régions 0,1

Autres (Syndicats, PNR, PETR…) 1,2

Moyenne nationale 8,0

Si les départements et les régions 
semblent avoir, en volume, des 
ressources humaines plus impor-
tantes, le ratio entre le nombre 
d’ETP et le nombre d’habitants 
permet de nuancer ce résultat.

Ainsi, on constate que les collec-
tivités répondantes consacrent 
en moyenne 8 ETP pour 100 000 
habitants au niveau national. Ce 
sont les petites communes qui 
mobilisent proportionnellement 
le plus d’ETP avec une moyenne 
de 25,2 ETP pour 100 000 habi-
tants. Cette moyenne, particu-
lièrement élevée, s’explique par 

la présence parmi les répon-
dants de petites communes dis-
posant de ressources humaines 
relativement importantes pour 
le vélo.

Ce ratio est cependant beau-
coup plus faible pour les autres 
collectivités, qui ont un nombre 
d’habitants plus élevé : 5,4 
ETP/100 000 habitants pour les 
communes de plus de 10 000 
habitants, 1,6 ETP pour les EPCI 
de plus de 50 000 habitants, 0,7 
pour les départements et 0,1 
pour les régions.

« Les collectivités 
répondantes 
consacrent en 
moyenne 8 ETP 
pour 100 000 
habitants au 
niveau national »
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UNE RÉPARTITION RÉGIONALE INÉGALE DES ETP DÉDIÉS AU VÉLO

La répartition régionale des res-
sources humaines dédiées au vélo 
varie fortement. Si l’on rapporte 
les ETP à la population, ce sont 
les collectivités situées en région 
Grand Est qui consacrent le plus 
de ressources humaines au vélo, 

avec une moyenne de 18,2 ETP 
pour 100 000 habitants. Viennent 
ensuite les régions Auvergne-
Rhône-Alpes et Bourgogne-
Franche-Comté, avec 13,4 ETP 
par tranche de 100 000 habitants.

82 |

ENQUÊTE NATIONALE SUR LES POLITIQUES MODES ACTIFS



LES « EXPERTS » OU LES PERSONNES EXCLUSIVEMENT 
MOBILISÉES SUR LE VÉLO

55 % DES RÉPONDANTS MOBILISENT AU MOINS 
UNE PERSONNE EXCLUSIVEMENT SUR LE VÉLO
Au total, 396 collectivités, soit 
55 % des répondants à l’en-
quête, disposent d’au moins 
une personne « experte » du 
vélo, c’est-à-dire dont le temps 
est dédié exclusivement au 
développement du vélo au sein 
de la collectivité. Par ailleurs, 
24 % des répondants indiquent 
qu’ils disposent d’au moins deux 
experts vélo et 4 % mobilisent 
cinq experts ou plus au sein de 
la même collectivité.

À l’inverse, 45 % des répon-
dants n’ont pas de « référent » 
ou « expert » dévolu à 100 % au 
vélo au sein de la collectivité. 
Les actions vélo menées par ces 
territoires sont donc mises en 
œuvre par différents référents 
travaillant à temps partiel sur 
le sujet.

Ce sont les départements qui 
ont, le plus souvent, au moins 
une personne dédiée exclusi-
vement au sujet (dans 86 % 
des cas). Viennent ensuite les 
régions (80 %), les intercommu-
nalités (63 %) et enfin les com-
munes, dont 35 % emploient un 
« expert » vélo. En toute logique, 
la majorité des communes ne 
disposent donc pas, aujourd’hui, 
de personnes travaillant à 100 % 
sur le sujet, sauf pour les collec-
tivités de plus de 50 000 habi-
tants. À noter également que 
les collectivités de la catégo-
rie « autres » (syndicats, PNR, 
PETR) mobilisent très souvent 
au moins une personne dédiée 
exclusivement au sujet (dans 
78 % des cas).

396
collectivités, soit 55 % des 
répondants à l’enquête, 
disposent d’au moins une 
personne « experte » du vélo, 
c’est-à-dire dont le temps 
est dédié exclusivement au 
développement du vélo au sein 
de la collectivité

Nombre d’experts 
vélo au sein de la 
collectivité

Régions Dépts. EPCI Communes

Autres 
(Syndicat 

mixte, 
PETR, 

PNR...)

Moyenne

0 20 % 14 % 37 % 65 % 22 % 45 %

1 47 % 32 % 38 % 21 % 52 % 31 %

Moy. : 55 %

2 20 % 17 % 15 % 8 % 11 % 12 %

3 0 % 13 % 5 % 4 % 4 % 5 %

4 7 % 9 % 2 % 0 % 4 % 2 %

5 et plus 7 % 15 % 3 % 1 % 7 % 4 %

TAUX DE RÉPONSE

720 collectivités, soit 56 % 
de l’échantillon global, ont 
répondu à cet item. Tous 
les niveaux de collectivités 
ont été interrogés.

| 83

Les ressources humaines



LA MAJORITÉ DU TEMPS DE TRAVAIL CONSACRÉ AU VÉLO EST ASSURÉE 
PAR DES PERSONNES QUI NE TRAVAILLENT PAS SUR LE SUJET À 100 %

Sur les 3 294 personnes tra-
vaillant sur le vélo recensées 
dans l’enquête, 24 % sont des 
« experts » principalement 
mobilisés sur le sujet, soit 793 
personnes. Ces experts repré-
sentent à eux seuls 48 % des 
ETP vélo recensés dans le 
cadre de l’enquête, soit 561 ETP. 
Néanmoins, on constate que 
52 % du temps de travail consa-
cré au développement du vélo 
au sein des collectivités répon-
dantes est assuré par des per-
sonnes qui ne travaillent pas sur 
le sujet à 100 %.

La part de ces « experts » dans 
les ETP vélo est globalement 
plus importante au sein des 
EPCI (50 % des ETP), puis des 
régions (46 %), des départe-
ments (44 %), et enfin des com-
munes (43 %). À noter que le 
pourcentage est très élevé de 
ces postes dans la catégorie 
« autres », où les experts vélo 
représentent 91 % des ETP. On 
peut donc considérer que l’orga-
nisation de la politique cyclable 
au sein de ces collectivités est 
très souvent concentrée sur une 
seule et même personne.

UN TOTAL DE 793 
« EXPERTS » DU VÉLO
Sur les 720 collectivités répon-
dantes, l’enquête dénombre un 
total de 793 « experts vélo » 
mobilisés exclusivement sur 
le sujet. Cela correspond à un 
total de 561 ETP, dont 262 pour 
les intercommunalités (qui sont 
les collectivités qui recrutent le 
plus pour le vélo), 161 pour les 
départements, 88 pour les com-
munes et 21 pour les régions. À 
noter également que 29 ETP 
« experts » sont répartis sur 37 
personnes au sein de la catégo-
rie « autres ».

Catégories de 
collectivités

Personnes 
impliquées 

dans le vélo

Personnes experts/
exclusivement mobilisées sur 

le vélo

ETP impliqués 
dans le vélo

ETP experts/exclusivement 
mobilisés sur le vélo

Nb total Nb total  % Nb total Nb  %

Communes 728 179 25 % 204 88 43 %

EPCI 1265 350 28 % 527 262 50 %

Dépts. 1068 205 19 % 366 161 44 %

Régions 117 22 19 % 46 21 46 %

Autres (Syndicats, 
PNR, PETR…)

116 37 32 % 32 29 91 %

Total général 3294 793 24 % 1 174 561 48 %

Catégories de collectivités

Experts/personnes exclusivement 
mobilisées sur le vélo

Nb total de 
personnes

Nb total d’ETP

Communes 179 88

EPCI 350 262

Départements 205 161

Régions 22 21

Autres (Syndicats, PNR, PETR…) 37 29

Total général 793 561
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LES RESSOURCES HUMAINES DES RÉGIONS EN 2021

Catégories de 
collectivités

Nombre total de 
personnes qui 

travaillent sur le vélo

Nombre total d’ETP 
vélo

Nombre moyen d’ETP 
vélo

Nombre moyen d’ETP 
vélo pour 100 000 hab

Régions 117 46 3,3 0,1

Les régions répondantes à l’en-
quête mobilisent 117 personnes 
pour le développement du vélo 
pour un total de 46 ETP. Cela 

représente 3,3 ETP par région en 
moyenne et 0,1 ETP pour 100 000 
habitants dédiés à la politique 
cyclable.

LES RESSOURCES HUMAINES DES DÉPARTEMENTS EN 2021

Catégorie de 
départements (en 
milliers d’habitants)

Nombre total de 
personnes qui 

travaillent sur le vélo

Nombre total d’ETP 
vélo

Nombre moyen d’ETP 
vélo

Nombre moyen d’ETP 
vélo pour 100 000 hab

0 < 200 35 13 1,8 1,3

200 < 500 193 46 1,9 0,6

500 < 1 M 265 94 3,8 0,6

1 M < 2 M 354 108 7,7 0,6

2 M < 221 104 34,7 1,6

Total général 1 068 366 5,0 0,7

Les départements répondants à 
l’enquête mobilisent 1 068 per-
sonnes sur le développement 
du vélo, soit 366 ETP au niveau 
national. Cela représente une 
moyenne de cinq ETP par dépar-
tement et 0,7 ETP pour 100 000 
habitants.

En toute logique, les départe-
ments les plus peuplés sont ceux 
qui disposent des ressources 
humaines les plus consé-
quentes, avec une moyenne de 

34,7 ETP pour la catégorie des 
plus de 2 millions d’habitants. 
Cette moyenne particulièrement 
élevée s’explique par la présence 
dans cette strate de seulement 
trois départements, dont la ville 
de Paris. Ce constat est néan-
moins à nuancer, puisque les 
ETP rapportés au nombre d’ha-
bitants sont également élevés 
dans la catégorie des dépar-
tements de moins de 200 000 
habitants.

Focus par strates 
de collectivités

1 068
personnes travaillent sur le 
développement du vélo dans 
les départements
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LES RESSOURCES HUMAINES DES INTERCOMMUNALITÉS EN 2021

Les intercommunalités répon-
dantes à l’enquête indiquent 
mobiliser un total de 1 265 per-
sonnes pour le développement 
du vélo, soit 527 ETP vélo au 
niveau national. Cela repré-
sente une moyenne de 1,9 ETP 
par intercommunalité et 2,5 ETP 
vélo pour 100 000 habitants.

On constate que ce sont les 
intercommunalités de moins de 
20 000 habitants qui mobilisent 
le plus de moyens eu égard à 
leur taille avec 4,5 ETP pour 
100 000 habitants. 

« Les 
intercommunalités 

répondantes à 
l’enquête indiquent 

mobiliser un 
total de 1 265 

personnes pour 
le développement 

du vélo, soit 527 
ETP vélo au niveau 

national. »

Catégorie d’EPCI (en 
milliers d’habitants)

Nombre total de 
personnes qui 

travaillent sur le vélo

Nombre total d’ETP 
vélo

Nombre moyen d’ETP 
vélo

Nombre moyen d’ETP 
vélo pour 100 000 hab 

0 < 20 78 24 0,5 4,5

20 < 50 251 89 0,8 2,9

50 < 100 156 65 1,1 1,5

100 < 200 177 79 2,0 1,5

200 < 500 256 104 4,5 1,4

500 < 1M 243 116 23,1 3,1

1M < 105 50 50,0 3,5

Total général 1 265 527 1,9 2,5

À NOTER 

Le nombre moyen d’ETP pour 
la catégorie des intercom-
munalités de moins de 50 000 
habitants est susceptible de 
souffrir d’un biais de sympathie, 
le nombre de répondant à l’en-
quête étant plus faible pour les 
intercommunalités de moins de 
50 000 habitants,
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LES RESSOURCES HUMAINES DES COMMUNES EN 2021

Catégorie de 
communes (en 
milliers d’habitants)

Nombre total de 
personnes qui 

travaillent sur le vélo

Nombre total d’ETP 
vélo

Nombre moyen d’ETP 
vélo

Nombre moyen d’ETP 
vélo pour 100 000 hab

0 < 5 107 23 0,2 31,3

5 < 10 88 24 0,6 9,0

10 < 20 109 28 1,0 7,1

20 < 50 209 72 1,7 5,8

50 < 100 93 39 2,8 3,8

100 < 122 18 1,8 1,2

Total général 728 204 0,8 17,5

Les communes répondantes à 
l’enquête mobilisent 728 per-
sonnes pour le développement 
du vélo, soit 204 ETP vélo à 
l’échelle nationale. Cela repré-
sente 0,8 ETP par commune et 
17,5 ETP par tranche de 100 000 
habitants.

Ici encore, ce sont les com-
munes les plus peuplées qui 
disposent du nombre d’ETP 
moyen le plus élevé : 2,8 ETP en 
moyenne pour les communes 
situées entre 50 000 et 100 000 

habitants et 1,8 pour celles de 
plus de 100 000 habitants contre 
0,2 ETP pour les communes de 
moins de 5 000 habitants. Cela 
étant dit, si l’on rapporte cette 
donnée au nombre d’habitants, 
on constate à nouveau que ce 
sont les communes les moins 
peuplées qui mobilisent le plus 
de moyens humains eu égard à 
leur taille : 31,3 ETP pour 100 000 
habitants pour les communes de 
moins de 5 000 habitants.

728
personnes travaillent sur 
le développement du vélo 
dans les communes
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La voirie 
cyclable

92  VOIRIE CYCLABLE 107  FOCUS PAR STRATES 
DE COLLECTIVITÉS
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Cette partie vise à comprendre l’implication des collectivités 
dans le développement d’aménagements cyclables et de zones 
et quartiers propices aux modes actifs. Elle permet d’établir 
un constat sur la dynamique de réalisation d’aménagements 
et leurs types depuis le début du mandat, et de projeter sur 
les années à venir.

Les collectivités comptent déployer un total 
de 28 000 km d’aménagement cyclable sur 
l’ensemble du mandat, dont 85 % restent 
encore à réaliser.

Cela revient à aménager 1 % de la voirie 
française métropolitaine accessible aux 
cycles dont 45 % sont prévus en site séparé 
(pistes cyclables ou voies vertes).

28 000 KM

Les collectivités multiplient les zones 30  
et les zones de rencontre afin d’améliorer le  
partage de l’espace public.  
Plus de 9 000 km de zone 30 et 1 297 zones de 
rencontre sont prévus sur le mandat, avec 
un taux de réalisation plus rapide, près de 
la moitié de ces prévisions sont d’ores et 
déjà atteintes.

30 20

Deux actions privilegiées :  
l'utilisation de 

REVÊTEMENT 
COLORÉS 
et la modification du  

PLAN DE 
CIRCULATION 

pour empêcher le trafic  
de transit

À RETENIR
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PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES SUR LE RECUEIL 
DES INFORMATIONS QUANTITATIVES
Les collectivités participantes 
ont renseigné les kilomètres 
d’aménagements qu’elles ont 
réalisés entre le début de la 
mandature actuelle et la date 
d’ouverture du questionnaire 
(avril 2022), soit 

•  À partir de juin 2020 pour les com-
munes et les intercommunalités,

•  À partir de juin 2021 pour les 
départements et les régions.

Les collectivités répondantes 
ont également fourni un recen-
sement des kilomètres d’aména-
gements qu’elles comptent réa-
liser d’ici la fin de la mandature 

•  Avant juin 2026 pour les com-
munes et les intercommunalités,

•  Avant juin 2027 pour les dépar-
tements et les régions.

Afin de permettre la comparai-
son entre les diverses collecti-
vités territoriales, les données 
récoltées sont annualisées.

En tenant compte de ces 
périodes, plusieurs types d’infor-
mations ont été transmis par les 
collectivités territoriales, à savoir 

•  Le nombre de kilomètres 
d’aménagements cyclables en 
site-propre (pistes cyclables, 
voies vertes)

•  Le nombre de kilomètres d’amé-
nagements cyclables en voie 
partagée (bandes cyclables 
couloirs bus/vélo, chaussées 
à voie centrale banalisée)

•  Le nombre de kilomètres pas-
sés en zone 30

•  Le nombre de zones de ren-
contre (en unité et non en 
kilomètres).

Toutes les collectivités interro-
gées détiennent la maîtrise d’ou-
vrage directe sur la réalisation 
des aménagements cyclables. 
Par ailleurs, 28 % de ces collecti-
vités territoriales déclarent avoir 
réalisé des aménagements pour 
le compte d’une ou plusieurs 
autres collectivités territoriales.

TAUX DE PARTICIPATION

424 collectivités, soit 33 % 
des répondants à l’enquête 
ont livré des informations 
quantitatives sur les dif-
férents types d’aménage-
ments cyclables qu’elles 
ont réalisés depuis le 
début du mandat, ou pré-
voient de réaliser d’ici à la 
fin du mandat.
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LE LINÉAIRE CYCLABLE RÉALISÉ 
ET PRÉVU PAR LES COLLECTIVITÉS

LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES COMPTENT 
RÉALISER 28 000 KM, SOIT DEUX FOIS PLUS 
D’AMÉNAGEMENTS CYCLABLES D’ICI À 2026 / 2027

Moyenne annuelle de linéaire cyclable réalisé et prévu

Linéaire cyclable – mandats (en km et par an)10 Moyenne

Linéaire réalisé (2020 / 2021 – 2022) 7

Linéaire prévu (2022 – 2026 / 2027) 16

L’ensemble des collectivités terri-
toriales répondantes ont réalisé, 
en maîtrise d’ouvrage directe, en 
moyenne 7 km d’aménagements 
cyclables par an depuis le début 
du mandat. Cette moyenne glo-
bale inclut l’ensemble des col-
lectivités territoriales, toutes 
catégories confondues, ainsi que 
l’ensemble des aménagements 
cyclables recensés, qu’ils soient 

« séparatifs » ou « partagés ». 
Les collectivités répondantes 
comptent en réaliser deux fois 
plus d’ici à la fin des mandats, 
soit 16 km par an. Cette ten-
dance, si tenue, signifierait le 
doublement du linéaire cyclable 
attendu d’ici à la fin des mandats 
locaux. Le cap des 100 000 km 
d’aménagements cyclables bien-
tôt franchi ?

Voirie cyclable

10.  Le « linéaire cyclable » rassemble l’ensemble des kilomètres 
d’aménagements destinés aux cyclistes dénombrés par les répondants, en 
site propre (piste cyclable uni-et-bidirectionnelle, voie verte), ainsi que les 
aménagements cyclables « partagés » (bande, couloir bus/vélo, chaussée 
à voie centrale banalisée-CVCB). Cela ne prend pas compte les zones 30 et 
zones de rencontre, traitées dans un autre chapitre.

« L’ensemble 
des collectivités 

territoriales 
répondantes ont 

réalisé, en maîtrise 
d’ouvrage directe, 

en moyenne 7 km 
d’aménagements 
cyclables par an 

depuis le début du 
mandat »
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Nombre de kilomètres 
d’aménagements cyclables 
sur l’ensemble des mandats
Les collectivités répondantes 
ont indiqué avoir réalisé, depuis 
le début de leur mandat, 
4 162 km, soit 15 % des aména-
gements cyclables prévus sur 
le mandat. Cet avancement est 
cohérent avec la période consi-
dérée, à savoir l’installation des 
nouveaux exécutifs locaux.

L’essentiel de l’effort d’amé-
nagement se portera sur la 
seconde partie des mandats. 
Les collectivités répondantes 
prévoient de réaliser 23 923 km 
d’aménagements cyclables sur 
cette période, soit 85 % des 
aménagements identifiés sur 
l’ensemble du mandat. Ajoutée 
aux 76 000 km d’aménage-
ments recensés actuellement 
sur l’ensemble du territoire11, la 
France pourrait compter plus 
de 100 000 km d’aménagements 
cyclables cumulés d’ici 202712.

11  Données OpenStreetMap, nov. 2022
12  Ce chiffre prend en compte uniquement les aménagements cyclables 

prévus par les collectivités territoriales répondantes, ainsi que le total des 
aménagements cyclables recensés par OpenStreetMap

Aménagements cyclables réalisés et prévue sur le mandat,  

en kilomètre 

15 %
4 162 km

85 %
23 923 km

Pour un total de 28 086 km
2020/2021-2022

2022-2026/2027
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LE NOMBRE TOTAL DE KILOMÈTRES D’AMÉNAGEMENTS 
CYCLABLES SUR LE MANDAT REPRÉSENTERA 1,5 ML 
PAR HABITANT

Rapportée au nombre d’habi-
tants de chaque collectivité 
répondante, la réalisation totale 
d’aménagements cyclables sur 
l’ensemble du mandat repré-
sentera en moyenne 1,5 mètre 
linéaire par habitant. Ce total, 
comprenant l’ensemble des 
aménagements cyclables 
(séparés et partagés), corres-
pond à la somme du linéaire 
cyclable déjà réalisé, ainsi que 
celui prévu rapporté au nombre 
d’habitants. Le linéaire cyclable 
déjà réalisé par les collectivi-
tés répondantes correspond 
à 0,3 ml /hab et celui prévu à 
1,2 ml/hab.

À titre de comparaison, le 
linéaire cyclable existant sur 
l’ensemble du territoire fran-
çais correspond à 1,1 ml/hab. 
Cette donnée contextuelle se 
base sur les informations don-
nées par la base de données 

OpenStreetMap, qui prend en 
compte l’ensemble des aména-
gements cyclables existants sur 
le territoire.

Le ratio des aménagements 
cyclables existants est d’ailleurs 
plus important pour les collec-
tivités répondantes que pour la 
moyenne nationale. Le linéaire 
cyclable existant sur les 424 col-
lectivités territoriales rapporté 
à l’ensemble de leurs habitants 
correspond à 1,3 ml/hab13.

Les collectivités territoriales 
déclarent donc produire en 
moyenne dans les prochaines 
années (2022 – 2026/2027) 
quasiment autant de mètres 
linéaires par habitant qu’il en 
existe actuellement sur leur 
territoire. 1,2 ml/hab seront 
produits dans les prochaines 
années, et il existe actuellement 
1,3 ml/hab.

13. Données OSM nov. 2022, Insee 2020

« Rapportée 
au nombre 

d’habitants 
de chaque 

collectivité 
répondante, la 

réalisation totale 
d’aménagements 

cyclables sur 
l’ensemble 
du mandat 

représentera en 
moyenne 1,5 mètre 

linéaire par 
habitant »

Mètre linéaire (ml) d’aménagements cyclables moyen 
rapportés au nombre d’habitants des collectivités 
répondantes 

ml / hab

Linéaire réalisé (2020 / 2021 – 2022) 0,3 ml / hab

Linéaire prévu (2022 – 2026 / 2027) 1,2 ml / hab

Linéaire total (2020/2021 – 2026/2027) 1,5 ml / hab
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LE NOMBRE TOTAL DE KILOMÈTRES D’AMÉNAGEMENTS 
CYCLABLES SUR LE MANDAT REPRÉSENTE 4,9 KM 
DE VOIRIE CYCLABLE POUR 100 KM DE VOIRIE.

Kilomètre moyen d’aménagements cyclables rapportés à 
la taille du réseau de voirie des collectivités répondantes

Pour 100 km 
(en km)

Linéaire réalisé (2020 / 2021 – 2022) 0,9 km

Linéaire prévu (2022 – 2026 / 2027) 4,0 km 

Linéaire total (2020/2021 – 2026/2027) 4,9 km

Rapporté à la taille de la voirie 
de référence14 de chaque col-
lectivité répondante, le nombre 
moyen de kilomètres d’aména-
gements cyclables recensés sur 
l’ensemble du mandat corres-
pond à 4,9 km pour 100 km de 

voirie. Ce total correspond à la 
somme du linéaire cyclable déjà 
réalisé, à savoir 0,9 km/100 km 
de voirie, ainsi de celui qui est 
prévu, à savoir 4,0 km / 100 km 
de voirie.

Kilomètre moyen d’aménagements 
cyclables rapportés à 100 km de 
voirie

Voirie – France 
métropolitaine

Voirie – Territoire 
des collectivités 

répondantes

Aménagements cyclables existants 3,1 % 5,8 %

Aménagements cyclables recensés 
dans l’enquête (réalisés et prévus)

1 % 4,9 %

Aménagements cyclables prévus 
(2022 – 2026/2027)

- 4 %

À titre de comparaison, le 
nombre de kilomètres de voi-
rie équipé d’aménagements 
cyclables sur l’ensemble du ter-
ritoire national rapporté à la 
voirie de référence correspond 
à 3,1 km/100 km de voirie. Ce 
ratio est plus important pour 
les collectivités répondantes. 
On recense actuellement en 
moyenne 5,8 km de voirie équi-
pés d’aménagements cyclables 
existants pour 100 km de voirie 
sur le territoire des collectivités 
répondantes.

L’ensemble des aménagements 
recensés dans l’enquête repré-
sente, dans l’absolu, 1 % du 
nombre de kilomètres de la voirie 
totale en France métropolitaine.

La réalisation supplémentaire 
moyenne de 4,0 km de linéaire 
cyclable pour 100 km de voirie 
d’ici 2026/2027 serait donc une 
forte augmentation du linéaire 
cyclable pour ces territoires 
(représentant 68 % de ce qui 
existe actuellement sur leur 
territoire).15

14.  La voirie de référence correspond à l’ensemble des voiries d’un territoire 
(aménagé pour les cyclistes ou non) accessible aux cycles (hors voie 
rapide et autoroute), Données OpenStretMap, nov. 2022. Ce calcul ne prend 
en compte que les collectivités répondantes.

15.  Les Pays-Bas comptent 27,1 km d’infrastructures cyclables séparés pour 
100 km de voirie (38 000 km de pistes cyclables pour un réseau viaire de 
140 000 km). Le Danemark compterait actuellement 19,9 km d’infrastructures 
cyclables (séparées, partagées) pour 100 km de voirie. 

« L’ensemble des 
aménagements 
recensés dans 
l’enquête 
représente, 
dans l’absolu, 
1 % du nombre 
de kilomètres 
de la voirie 
totale en France 
métropolitaine »
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DURANT LES PROCHAINES ANNÉES, LES COLLECTIVITÉS PRIVILÉGIERONT 
LA RÉALISATION D’AMÉNAGEMENTS « PARTAGÉS »

Répartition en % du type 
d’aménagements cyclables recensés – 
collectivités répondantes

Aménagements cyclables 
séparés, en % (Piste, voie 

verte)

Aménagements cyclables 
« partagés », en % (Bande, 

couloir bus/vélo, chaussées 
à voie centrale banalisée – 

CVCB)

Total

Nb km % Nb km % Nb km

Linéaire réalisé (2020 / 2021 – 2022) 2 086 50 % 2 066 50 % 4 162

Linéaire prévu (2022 – 2026 / 2027) 10 462 43 % 13 462 44 % 23 923

Linéaire total (2020/2021 – 2026/2027) 12 558 45 % 15 528 55 % 28 086

L’enquête fait ressortir la répar-
tition réalisée et escomptée 
des différents types d’aména-
gements cyclables par type de 
collectivité. Ces aménagements 
sont divisés en deux grandes 
catégories : les aménagements 
dit « séparatifs », réservés aux 
vélos et séparés physiquement 
des autres modes de déplace-
ment, notamment des véhicules 
motorisés (piste cyclable, voie 
verte) ; et les aménagements 
cyclables « non-séparatifs » 
ou « partagés » regroupant les 
aménagements ayant une voie 
réservée aux cycles matéria-
lisée par un marquage et non 
un séparateur physique (bande 
cyclable, couloir bus vélo, chaus-
sée à voie centrale banalisée 
– CVCB).

La part des aménagements 
« séparatifs » est équivalente 
à celle des aménagements 
cyclables « partagés » depuis le 
début du mandat (50 %). Durant 
les prochaines années, les col-
lectivités territoriales envi-
sagent d’aménager davantage 
d’infrastructures non séparées 
(55 % du total des aménage-
ments à venir).

Cette répartition des aménage-
ments recensés dans l’enquête 
se différencie de la distribution 
actuelle de l’ensemble des amé-
nagements cyclables existants 
sur le territoire national : 73 % 
des aménagements cyclables en 
France sont « séparatifs », contre 
27 % en « partagés ». Les nou-
veaux aménagements cyclables 
programmés par les collectivités 
répondantes augmenteront sen-
siblement la part des aménage-
ments « partagés ».

Répartition en % du type 
d’aménagements cyclables – 
France entière  
(OSM, nov. 2022)

Aménagements cyclables séparés, en % 
(Piste, voie verte)

Aménagements cyclables « partagés », 
en % (Bande, couloir bus/vélo, chaussée 

à voie centrale banalisée – CVCB)

En Km  % En Km  %

Linéaire cyclable 55 734 73 % 21 088 27 %

« Les nouveaux 
aménagements 

cyclables 
programmés par 
les collectivités 

répondantes 
augmenteront 
sensiblement 

la part des 
aménagements 

“partagés” »
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LA PART DE LA VOIRIE AMÉNAGÉE VARIE RÉGIONALEMENT

La part de la voirie aménagée varie régionalement

Les 28 086 km d’aménage-
ments cyclables recensés via 
l’enquête se répartissent dif-
féremment régionalement. 
Cette répartition régionale du 
nombre de kilomètres réalisés 
et prévus est fortement liée au 
nombre et à la distribution des 
collectivités répondantes sur le 
territoire.

Ils correspondent à l’aména-
gement d’1 % de la voirie du 
territoire. Régionalement, ce 
taux, indicatif, varie en fonc-
tion de la densité du réseau 
ainsi que du nombre de kilo-
mètres recensés et également 
du nombre de répondants à 
l’enquête.

Rapporté à la densité du réseau 
de voirie, la Réunion, l’Île-de-
France et la Normandie verront 
la plus forte proportion de leur 
voirie aménagée pour les cycles. 
La réalisation totale d’aména-
gements recensés à la Réunion 
correspond à 3,5 % de la voirie 
insulaire, 1,7 % pour la région Île-
de-France, ainsi que 1,6 % de la 
voirie de la région Normandie.

Ratio à titre indicatif - la voirie de référence comprend l’ensemble des voies accessibles aux cycles sur 
un territoire (hors voire rapide et autoroute). Ici est pris en compte l’ensemble de la voirie régionale (et 
non strictement celle des collectivités répondantes). Certains aménagements peuvent être réalisés en 
dehors de la voirie existante (ex : voie verte).
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LES ZONES 30 RÉALISÉES ET 
PRÉVUES PAR LES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

Facteur d’apaisement et de 
sécurité, le ralentissement de 
la vitesse avec le passage à 
30 km/h se développe sur l’en-
semble du territoire. Une série 
de questions a été posée aux 
collectivités territoriales concer-
nant la mise en place et les pré-
visions de zones 30 sur leur ter-
ritoire, ainsi que de leurs zones 
de rencontres. Deux types d’amé-
nagements créés par l’autorité 
détentrice du pouvoir de police 
(commune ou intercommunalité) 
qui contribuent à une meilleure 
cyclabilité du territoire. Cette 
partie ne prend pas en compte 
les zones piétonnes.

TAUX DE PARTICIPATION

190 répondants (15 % des 
enquêtés) ont livré des 
informations concernant 
le nombre de kilomètres 
de zones 30 réalisés 
depuis le début du man-
dat. 115 répondants (9 % 
des enquêtés) ont livré des 
informations concernant 
le nombre de kilomètres 
de zones 30 prévus d’ici à 
la fin des mandats locaux. 
Seules les communes et 
les intercommunalités ont 
répondu à ces questions 
en vertu de leur compé-
tence voirie et police de 
circulation. 
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UNE PRODUCTION DE ZONES 30 SUPÉRIEURE  
À CELLE DU LINÉAIRE CYCLABLE

Moyenne annuelle de linéaire zone 30 réalisé et prévu

Zone 30 – mandats (en km et par an) Moyenne

Zone 30 réalisée (2020 / 2021 – 2022) 11

Zone 30 prévue (2022 – 2026 / 2027) 10

Les communes et EPCI répon-
dants ont réalisé en moyenne 
11 km de zone 30 depuis le début 
du mandat. Elles comptent en 
réaliser un nombre légèrement 
inférieur d’ici à la fin des man-
dats locaux, soit 10 km par an. 

Cette production supérieure 
d’aménagement en moyenne 
est liée au fait qu’il est souvent 
moins coûteux, financièrement 
et politiquement, de créer une 
zone 30.

9 000 KM DE ZONES 30 PRÉVUS SUR LE MANDAT 
ET RÉALISÉS PLUS RAPIDEMENT

Nombre de kilomètres de zone 30 sur l’ensemble 
des mandats

Zone 30 – mandats (en km et par an) (en km) (en %)

Zone 30 réalisée (2020 / 2021 – 2022) 4 037 km 45 %

Zone 30 prévue (2022 – 2026 / 2027) 4 993 km 55 % 

Zone 30 – mandats (2020 / 2021 – 2026 /2027) 9 030 km 100 %

L’enquête recense 9 030 km de 
zone 30 sur l’ensemble du man-
dat. 45 % du linéaire (4 037 km) a 
déjà été réalisé, 55 % (4 993 km) 
reste encore à aménager. Le taux 
d’avancement pour les zones 30 
est cependant plus élevé que 
pour le linéaire cyclable (45 % 

contre 15 % pour le linéaire 
cyclable). À noter également, 
certaines collectivités répon-
dantes ont indiqué avoir classé 
l’ensemble de leur voirie en zone 
30 (exceptés quelques axes 
structurants)

« L’enquête 
recense 9 030 km 
de zone 30 sur 
l’ensemble du 
mandat. 45 % du 
linéaire (4 037 km) 
a déjà été réalisé, 
55 % (4 993 km) 
reste encore à 
aménager »
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3,3 ML/HAB DE ZONE 30 SUR L’ENSEMBLE 
DU MANDAT PRÉVUS PAR LES COMMUNES 
ET LES INTERCOMMUNALITÉS

Mètre linéaire (ml) de zone 30 moyen rapporté au 
nombre d’habitants des collectivités répondantes

ml / hab

Zone 30 réalisée (2020 / 2021 – 2022) 1,4 ml / hab

Zone 30 prévue (2022 – 2026 / 2027) 1,9 ml / hab

Zone 30 – mandats (2020 / 2021 – 2026 /2027 3,3 ml / hab

Rapportée au nombre d’habi-
tants de chaque collectivité 
répondante, la mise en place 
totale de kilomètres de zone 
30 sur l’ensemble du mandat 
représente en moyenne 3,3 
mètres linéaires par habitant. 
Ce total correspond à la somme 

du linéaire mis en zone 30 déjà 
réalisé, ainsi que celui prévu rap-
porté au nombre d’habitants. Le 
linéaire en zone 30 déjà réalisé 
par les collectivités répondantes 
correspond à 1,4 ml/hab et celui 
prévu à 1,9 ml/hab.

Kilomètre moyen de zone 30 rapporté 
à 100 km de voirie (en %)

Voirie – France 
métropolitaine

Voirie – 
Territoire des 
collectivités 
répondantes

Zone 30 existantes 1 % 3,8 %

Zone 30 recensés dans l’enquête 
(réalisé et prévu)

0,4 % 8,5 %

Les 24 500 kilomètres de zone 
30 répartis sur l’ensemble du 
territoire métropolitain corres-
pondent à 1 % de l’ensemble 
de la voirie française métropo-
litaine accessible aux cycles16. 
La part moyenne de la voirie 
classée en zone 30 en 2022 est 
plus importante sur le territoire 
des collectivités répondantes à 
l’enquête : 3,8 % de la voirie en 
moyenne est en zone 30.

Rapportés à la voirie accessible 
aux cyclables sur le territoire des 
collectivités répondantes, les 
9 030 kilomètres représentent en 
moyenne 8,5 % de la voirie, soit 
0,4 % de l’ensemble de la voirie 
métropolitaine.

16.  Données OpenStreetMap, nov. 2022

« Rapportés à la 
voirie accessible 

aux cyclables 
sur le territoire 

des collectivités 
répondantes, les 
9 030 kilomètres 
représentent en 

moyenne 8,5 % de 
la voirie, soit 0,4 % 

de l’ensemble 
de la voirie 

métropolitaine »
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LES ZONES DE RENCONTRES 
RÉALISÉES ET PRÉVUES PAR LES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

UNE RÉALISATION DE ZONE DE RENCONTRE PLUS 
IMPORTANTE EN DÉBUT DE MANDAT

Moyenne annuelle de zones de rencontre réalisées 
et prévues

Zone de rencontre – mandats (en unité et par an) Moyenne

Zone de rencontre réalisée (2020 / 2021 – 2022) 2

Zone de rencontre prévue (2022 – 2026 / 2027) 1,3

Les communes et EPCI répon-
dants ont réalisé en moyenne 
deux zones de rencontre depuis 
le début du mandat. Ils comptent 

en réaliser un nombre inférieur 
d’ici à la fin des mandats locaux, 
soit 1,3 par an.

Nombre de zones de rencontre sur l’ensemble 
des mandats

Nb de zone de rencontre – Mandats (en unité) (en nb) (en %)

Zone de rencontre réalisée (2020 / 2021 – 2022) 736 57 %

Zone de rencontre prévue (2022 – 2026 / 2027) 561 43 % 

Zone de rencontre – mandats (2020 / 2021 – 
2026 /2027) 

1 297 100 %

L’enquête a recensé la mise en 
œuvre de 1 297 zones de ren-
contre sur l’ensemble du man-
dat. 57 % d’entre-elles ont d’ores-
et-déjà été réalisées (nb = 736), 
43 % (nb = 561) restent encore à 
aménager.

TAUX DE PARTICIPATION

150 répondants (12 % des 
enquêtés) ont livré des 
informations concernant 
le nombre de zones de 
rencontre réalisées depuis 
le début du mandat, ainsi 
que leurs projections d’ici 
à la fin de la mandature. 
Cela correspond à 16 % 
des communes, et à 8 % 
des intercommunalités 
répondantes. 116 répon-
dants (9 % des enquêtés) 
ont livré des informations 
concernant le nombre 
de zones de rencontrer 
projetées d’ici à la fin la 
mandature.
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MESURES COMPLÉMENTAIRES 
POUR AMÉLIORER LA CYCLABILITÉ

En complément de la réalisation 
de linéaires cyclables et la mise 
en place de zones de réduction 
de la vitesse et d’apaisement de 
l’espace public, certaines col-
lectivités  ont indiqué mettre en 
œuvre d’autres dispositifs pour 
améliorer la cyclabilité :

•  L’utilisation de revêtements 
colorés sur les aménagements 
cyclables ;

•  La modification du plan de 
circulation pour empêcher le 
trafic motorisé de transit ;

•  Le déploiement des « sas-
vélo » en amont de la ligne de 
feu ;

•  Le déploiement des panon-
ceaux « m12 » de cédez-le-
passage au feu cycliste dans 
les intersections ;

•  La réalisation d’intersections 
sécurisées intégrant la mise 
en sécurité des cyclistes (ex : 
carrefour hollandais) ;

TAUX DE RÉPONSE

31 % des collectivités ont 
indiqué mettre en œuvre 
d’autres dispositifs pour 
améliorer la cyclabilité.

Actions complémentaires réalisées

Utilisation de 
revêtements colorés

Modification du plan 
de circulation pour 
empêcher le trafic 
motorisé de transit

Déploiement  
de sas-vélo

Déploiement de 
« cédez-le-passage 

cycliste »

Aménagements 
d’intersections 

sécurisées

59 %
235 actions

52 %
208 actions 47 %

188 actions 43 %
170 actions 41 %

163 actions
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Nombre d’actions complémentaires réalisées par chaque 
collectivité répondante

Nb d’actions réalisées par collectivités Nb en %

1 action 140 35 %

2 actions 84 21 %

3 actions 93 23 %

4 actions 38 10 %

5 actions 45 11 %

Total général 400 100 %

La majorité des collectivités ter-
ritoriales répondantes mettent 
en œuvre plus d’une action 
complémentaire à la création 
d’aménagements cyclables 
(65 % des répondants). 35 % n’en 
réalisent qu’une. L’action la plus 
couramment engagée est celle 
de rendre davantage visibles 
les aménagements cyclables 
en utilisant des revêtements 
colorés (59 % des collectivités 
l’emploient). Pour autant, on 
constate une certaine homo-
généité dans le nombre de solu-
tions mises en œuvre.

Certains de ces items appa-
raissaient dans les enquêtes 
du Club des villes et territoires 
cyclables et marchables en 
2019 et en 2016. Ces enquêtes 
auprès des adhérents du réseau 
de collectivités révélaient que, 
en 2019 :

•  93 % des collectivités territo-
riales enquêtées ont aménagé 
des sas vélo aux carrefours 
(94 % en 2016) ;

•  84 % des collectivités territo-
riales enquêtées ont aménagé 
des « cédez-le-passage » aux 
carrefours (94 % en 2016).

Les chiffres obtenus par l’en-
quête modes actifs en 2022 
révèlent une mobilisation 
moyenne plus faible du recours 
au sas vélo, de l’ordre de 46 % 
par rapport à 2019, et de 41 % 
pour l’emploi du dispositif du 
cédez-le-passage cycliste. Cette 
diminution est en réalité liée aux 
différences d’échantillons des 
deux enquêtes. Celle de 2019 du 
CVTCM enquêtait en effet les 
collectivités adhérentes, plus 
engagées dans l’action en faveur 
de l’usage du vélo.

« La majorité 
des collectivités 
territoriales 
répondantes 
mettent en œuvre 
plus d’une action 
complémentaire 
à la création 
d’aménagements 
cyclables (65 % 
des répondants) »
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LA MISE EN PLACE D’AMÉNAGEMENTS CYCLABLES 
DE TRANSITION S’ANCRE DANS LES POLITIQUES 
D’AMÉNAGEMENTS DES COLLECTIVITÉS

Taux de participation

Nombre de répondants Nb (en %)

Commune 306 41 %

Département 71 88 %

EPCI 302 74 %

Région - -

Autres (Syndicat mixte, PETR, PNR…) - -

Total général 679 52 %

Plus de 4/5e des départements, ¾ des intercommunalités et 41 % 
des communes ont répondu à cet item.

L’emploi de l’urbanisme 
tactique pour réaliser des 
aménagements cyclables 
ou de partage de l’espace 
public
Redécouvert et expérimenté 
à grande échelle à l’occasion 
de la crise sanitaire du Covid-
19, l’aménagement de l’espace 
public en « transitoire » s’ancre 
un peu plus dans les pratiques 
des collectivités territoriales.

Cette méthode, alliant rapidité 
d’intervention et concertation, 
est utilisée par 24 % des collec-
tivités répondantes (163 répon-
dants), et en cours de déploie-
ment par 8 % d’entre-elles (57 
collectivités).

Les collectivités territoriales 
ayant recours à l’urbanisme 
tactique réalisent en moyenne 
plus de linéaire cyclable que 
les autres. Elles ont produit en 
moyenne 8 km d’aménagements 
cyclables par an, contre 6 km 
par an pour celles qui ne l’uti-
lisent pas.

Doublement du nombre de col-
lectivités territoriales employant 
l’urbanisme tactique depuis 2020.

« Cette méthode, 
alliant rapidité 

d’intervention et 
concertation, est 
utilisée par 24 % 
des collectivités 

répondantes »

Collectivités territoriales employant une démarche d’urbanisme 

tactique

24 %

8 %

68 %

OUI EN COURS NON

Pour un total de 679 collectivités 
territoriales
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Nombre de collectivités 
territoriales déclarant mettre en 
œuvre une démarche « d’urbanisme 
tactique »

Enquête 
2022

Enquête 
2020

Taux 
d’évolution

En cours 57 29 + 197 % 

Oui 163 83 + 196 % 

Total général 679 148 -

On constate également une 
progression en termes de col-
lectivités impliquées. L’enquête 
réalisée en 2020 par le Club des 
villes et territoires cyclables et 
marchables revenant sur le suivi 
de la dynamique en faveur de 
l’urbanisme tactique en France17, 
comptabilisait un total de 148 
collectivités territoriales à l’ini-
tiative de la démarche. Par 

rapport à 2020, il y a un double-
ment du nombre de collectivités 
territoriales déclarant utiliser 
cette méthode : 83 collectivités 
territoriales l’employaient en 
2020, elles sont dorénavant 163. 
Le nombre de collectivités enta-
mant une démarche en ce sens 
a augmenté également, dans les 
mêmes proportions.

17.  Suivi qualitatif de la dynamique des aménagements cyclables et piétons de 
transition en France – phase 3, décembre 2020, CVTCM

LES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES QUI 
NE RÉALISENT PAS 
D’AMÉNAGEMENTS EN 
MAÎTRISE D’OUVRAGE 
DIRECTE
291 collectivités ont indiqué ne 
pas réaliser d’aménagements 
cyclables en maîtrise d’ouvrage 
directe. Les régions, ainsi que 
les « autres » (syndicats mixtes, 
PNR, etc.) ont la part la plus 
faible de maîtrise d’ouvrage 
directe en adéquation avec 
leurs compétences. Seules cinq 
régions, essentiellement en 
outre-mer, déclarent réaliser 
en propre des aménagements 
cyclables.

Les départements sont les plus 
gros « aménageurs » : 92 % 
d’entre-deux se portent maître 
d’ouvrage de leurs aménage-
ments cyclables. La situation est 
plus contrastée pour les com-
munes et les intercommunalités, 
dont environ 40 % ne réalisent 
pas d’aménagements cyclables.

Commune

60 %

40 %

Département

92 %
8 %

EPCI

62 %

38 %

Région

31 %

69 %

Autres 
(Syndicat mixte, 

PETR, PNR…)

11 %

89 %

Collectivités réalisant des aménagements en maîtrise d’ouvrage 

directe

OUI

NON

« Les départements 
sont les plus gros 
“aménageurs” : 92 % 
d’entre-deux se portent 
maître d’ouvrage de 
leurs aménagements 
cyclables »
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Un non-recours à la 
maîtrise d’ouvrage directe 
par les collectivités lié en 
majorité aux compétences 
territoriales
La première raison évoquée 
par les collectivités n’ayant pas 
recours à la maîtrise d’ouvrage 
directe est celle de la compé-
tence territoriale requise. 100 % 
des régions ne réalisant pas 

d’aménagement l’évoquent. Ce 
choix est également invoqué 
par une majorité de communes 
et d’intercommunalités. La deu-
xième raison la plus évoquée 
est l’absence de projets d’amé-
nagements cyclables. À noter 
que 21 % des intercommunalités 
répondantes étudient la ques-
tion de se doter de la maîtrise 
d’ouvrage.

Raisons invoquées concernant 
le non-recours à la maîtrise 
d’ouvrage directe

Autres 
(Syndicat 

mixte, PETR, 
PNR...)

Commune Département EPCI Région
Total 

général

La collectivité ne dispose pas 
de la compétence territoriale 
requise

100 % 72 % 50 % 59 % 100 % 70 %

Absence de projets 
d’aménagements cyclables

0 % 13 % 33 % 15 % 0 % 13 %

À l’étude 0 % 8 % 0 % 21 % 0 % 12 %

Pas de financements 
disponibles

0 % 7 % 0 % 2 % 0 % 4 %

Choix politique 0 % 0 % 17 % 3 % 0 % 1 %

Pas de moyens humains 
pour le suivi 

0 % 1 % 0 % 0 % 0 % 0 %

Total général 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

« 21 % des 
intercommunalités 

répondantes 
étudient la 

question de 
se doter de 
la maîtrise 

d’ouvrage »
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LA DISTRIBUTION DES AMÉNAGEMENTS RÉALISÉS ET 
PRÉVUS PAR TYPE DE COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

La distribution en fonction du type de collectivités territoriales

Nb de Km aménagé 
moyen par an et par 
type de collectivités

Aménagements 
cyclables  

(km, réalisés)

Aménagements 
cyclables  

(km, prévus)

Zones 30  
(km, 

réalisées)

Zones 30  
(km, 

prévues)

Zones de 
rencontre 

(Nb, 
réalisées)

Zones de 
rencontre 

(Nb, 
prévues)

Commune 2,2 4,4 5,1 3,7 1,5 1,3

EPCI 5,5 13,3 29,1 35,6 5,7 1,3

Département 22,6 48,9 - - - -

Région 13,1 54,6 - - - -

Autres (Syndicat 
mixte, PETR, PNR…)

1,0 - - - - -

Total général 7,0 15,6 10,6 10,2 2,5 1,3

LES DÉPARTEMENTS : FER DE LANCE DE LA RÉALISATION  
D’AMÉNAGEMENTS CYCLABLES SUR LE TERRITOIRE
Sans surprise, compte tenu 
de leur patrimoine routier, les 
départements sont les collecti-
vités territoriales les plus dyna-
miques en matière de réalisation 
d’aménagements cyclables, 
en production annuelle et en 
quantité totale. Ils réalisent et 
comptent réaliser d’ici à la fin 
du mandat trois fois plus de 
kilomètres que les autres col-
lectivités. Ils ont réalisé depuis 
le début du mandat 22,6 km 

par an en moyenne chacun et 
prévoient d’en réaliser 48,9 km/
an. Sur le mandat, les dépar-
tements seront à l’initiative 
de plus de 52 % des aménage-
ments cyclables recensés dans 
l’enquête.

Les départements n’ont été 
interrogés que sur la réalisation 
et la prévision d’aménagements 
cyclables.

Focus par strates 
de collectivités

« Les départements 
sont les collectivités 
territoriales les 
plus dynamiques 
en matière 
de réalisation 
d’aménagements 
cyclables »
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LES INTERCOMMUNALITÉS : ACTEURS IMPORTANTS 
DE LA RÉALISATION D’AMÉNAGEMENTS CYCLABLES 
ET DU PARTAGE DE LA VOIRIE (ZONES 30, ZONES 
DE RENCONTRE)
Les intercommunalités réalise-
ront au total 33 % de l’ensemble 
des aménagements cyclables 
recensés dans l’enquête. es 
intercommunalités réalisent et 
comptent développer un nombre 
de kilomètres moyen légèrement 
inférieur à la moyenne générale 
(environ de 2 km inférieurs par 
an). Elles réaliseront deux fois 
plus d’aménagements cyclables 
d’ici à la fin du mandat, pas-
sant de 5,5 km/an réalisés en 
moyenne à plus de 13 km/an.

Les intercommunalités sont les 
collectivités territoriales réa-
lisant le plus de kilomètres de 
zone 30 depuis le début du man-
dat, lié à leur patrimoine routier 
important en agglomération. 
Elles classent en moyenne trois 
fois plus de kilomètre de zone 
30 depuis le début du mandat 
que la tendance générale. Et 

elles ne comptent pas s’arrêter 
là, malgré une tendance glo-
bale baissière, elles poursuivent 
leurs efforts (+6,5 km par an) par 
rapport à ce qu’elles ont initia-
lement entrepris. Ainsi, sur le 
mandat, les intercommunalités 
seront à l’initiative de 68 % du 
kilométrage de zone 30 recensé.

Le nombre de zones de ren-
contre réalisées par les inter-
communalités est supérieur à 
la tendance générale. Elles ont 
réalisé deux fois plus de zones 
de rencontre en moyenne (5,7 
par an en moyenne, contre 2,5 
en moyenne générale). Pour 
autant, le nombre prévu de 
zones de rencontre épouse la 
tendance baissière générale 
(1,3 zone de rencontre prévue 
annuellement pour le reste du 
mandat).

LES COMMUNES PRÉVOIENT DE DOUBLER LE NOMBRE 
DE KILOMÈTRES MOYENS ALLOUÉS AUX CYCLES ET 
CONTINUERONT LEUR POLITIQUE D’APAISEMENT 
DE LA VITESSE
La réalisation moyenne annuelle 
d’aménagements cyclables des 
communes est la plus faible 
de l’ensemble des collectivités 
répondantes. Elles produisent 
trois fois moins d’aménage-
ments cyclables que les autres 
collectivités, et en prévoient, en 
maîtrise d’ouvrage directe, trois 
fois moins également d’ici à la fin 
de la mandature. Pour autant, on 

constate une évolution positive, 
avec un doublement annoncé 
du nombre de kilomètres d’ici 
à la fin du mandat (4,4 km/an 
contre 2,2, km/an initialement). 
Les communes, premier répon-
dant, réalisent en propre sur le 
mandat 11 % des aménagements 
cyclables et 32 % des zones 30.

« Les 
intercommunalités 

réaliseront 
deux fois plus 

d’aménagements 
cyclables d’ici à 

la fin du mandat, 
passant de 5,5 km/

an réalisés en 
moyenne à plus de 

13 km/an »
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QUATRE RÉGIONS RÉALISENT DES AMÉNAGEMENTS 
CYCLABLES, DE MANIÈRE IMPORTANTE
La réalisation d’aménagements 
cyclables par une région, relève 
plus de l’exceptionnel que du 
commun. En effet, de manière 
générale ces dernières ont 
davantage vocation à co-fi-
nancer les aménagements 
cyclables réalisés par d’autres 
échelons (département, inter-
communalité, commune).

Pour autant, il existe deux 
exceptions. L’une en métropole 
qui a pris la décision de réaliser 
en maîtrise d’ouvrage directe 
des sections de véloroutes. 
L’autre concerne les territoires 
hors métropole qui réalisent en 

maîtrise d’ouvrage directe cer-
tains aménagements cyclables. 
Les régions, ne disposant pas de 
pouvoir de police, n’ont pas été 
interrogées sur la mise en place 
de zone de rencontre et de zone 
30.

Les quatre régions répondantes, 
dont trois hors métropole ont 
réalisé 13,1 km/an, et prévoient 
d’en réaliser 54,6 km/an. Pour 
autant, il faut nuancer cette 
moyenne par le nombre total de 
kilomètres relativement faible 
réalisé (4 % de l’ensemble des 
kilomètres recensés).

20 % DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES RÉALISENT 
PLUS DE 75 % DES AMÉNAGEMENTS CYCLABLES

Répartition du nombre de kilomètres d’aménagements 
cyclables sur l’ensemble du mandat en fonction de 
la distribution par décile des collectivités

Collectivités productrices - Décile Linéaire cyclable - Mandats

Décile 1 (0-1,5 km) 0 %

Décile 2 (1,5- 5 km) 1 %

Décile 3 (5 - 8,3 km) 1 %

Décile 4 (8,3 - 12,8 km) 2 %

Décile 5 (12,8 - 18 km) 3 %

Décile 6 (18 km - 24,8 km) 3 %

Décile 7 (24,8 - 43 km) 5 %

Décile 8 (43 - 84,6 km) 9 %

Décile 9 (85,6 - 163,2 km) 18 %

Décile 10 (163 - 1 272 km) 60 %

Total général 100,00 %

La voirie cyclable
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Répartition du type de collectivité par décile de collectivités territoriales productrices

L’analyse par décile de la quan-
tité d’aménagements totale 
(réalisés et prévus) sur le man-
dat révèle qu’une minorité de 
collectivités territoriales produit 
la grande majorité des aména-
gements cyclables recensés. 
20 % des collectivités territo-
riales réalisant le plus d’amé-
nagements (décile 9 et 10) pro-
duisent 78 % de l’ensemble des 
aménagements cyclables recen-
sés. On retrouve dans ces deux 
déciles en majorité des départe-
ments et des intercommunalités.

Les collectivités situées dans les 
cinq premiers déciles, en majo-
rité des communes, produisent 
7 % de l’ensemble des aménage-
ments. La fourchette moyenne 
haute, composée des déciles 5 à 
8, avec une majorité composée 
d’intercommunalités, regroupe 
15 % des aménagements recen-
sés dans l’enquête.

Linéaire cyclable mandats - 
Décile 

Autres 
(Syndicat 

mixte, PETR, 
PNR...)

Commune Département EPCI Région
Total 

général

Décile 1 (0-1,5 km) 0 % 56 % 16 % 29 % 0 % 100 %

Décile 2 (1,5- 5 km) 0 % 70 % 0 % 30 % 0 % 100 %

Décile 3 (5 - 8,3 km) 0 % 69 % 3 % 25 % 3 % 100 %

Décile 4 (8,3 - 12,8 km) 2 % 65 % 2 % 30 % 0 % 100 %

Décile 5 (12,8 - 18 km) 0 % 53 % 6 % 38 % 2 % 100 %

Décile 6 (18 km - 24,8 km) 0 % 54 % 5 % 41 % 0 % 100 %

Décile 7 (24,8 - 43 km) 0 % 21 % 7 % 71 % 0 % 100 %

Décile 8 (43 - 84,6 km) 3 % 20 % 23 % 55 % 0 % 100 %

Décile 9 (85,6 - 163,2 km) 0 % 7 % 23 % 68 % 2 % 100 %

Décile 10 (163 - 1272 km) 0 % 2 % 71 % 24 % 2 % 100 %

Total général 0 % 42 % 16 % 41 % 1 % 100 %

« 20 % des 
collectivités 
territoriales 

réalisant le plus 
d’aménagements 

(décile 9 et 10) 
produisent 78 % 

de l’ensemble des 
aménagements 

cyclables 
recensés. »
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LA RÉPARTITION DU LINÉAIRE CYCLABLE RÉALISÉ ET PRÉVU PAR TYPE DE 
COLLECTIVITÉ TERRITORIALE, LA VOIRIE PARTAGÉE PREND DE L’AMPLEUR

Répartition en % par 
type de collectivités 
territoriales

Réalisé - Voirie 
cyclable séparée 
(Piste, voie verte)

Réalisé - Voirie 
cyclable partagée 

(Bande, couloir bus-
vélo, CVCB)

Prévu - Voirie 
cyclable séparée 
(Piste, voie verte)

Prévu - Voirie 
cyclable partagée 

(Bande, couloir bus-
vélo, CVCB)

Commune 44 % 56 % 39 % 61 %

Département 52 % 48 % 37 % 63 %

EPCI 52 % 48 % 52 % 48 %

Région 42 % 58 % 74 % 26 %

Autres (Syndicat mixte, 
PETR, PNR…)

100 % 0 % 100 % 0 %

Total général 50 % 50 % 44 % 56 %

L’enquête fait également res-
sortir la répartition réalisée, et 
escomptée des différents types 
d’aménagements cyclables par 
niveau de collectivité territoriale.

En France, selon le recense-
ment actuel des aménage-
ments cyclables réalisés via 
OpenStreetMap, les 76 000 km 
d’aménagements sont en majo-
rité séparés des autres modes. 
Autrement dit, 73 % des amé-
nagements sont « séparatifs ». 
Les nouveaux aménagements 
réalisés par les collectivités 
depuis la période 2020-2021 ne 
suivent pas cette répartition. 
50 % des aménagements réali-
sés sont séparatifs (-23 % par 
rapport à la répartition natio-
nale actuelle). 44 % des aména-
gements cyclables prévus par 
les collectivités territoriales 
de l’enquête seront séparatifs. 
Ainsi, la part prévue d’aména-
gements séparatifs diminuera 
donc dans les prochaines 
années, si cette tendance se 
confirme, et si elle est suivie 
par les collectivités non-répon-
dantes. Cela modifiera de façon 
importante la répartition des 
aménagements cyclables au 
niveau national.

Départements et 
intercommunalités ont 
réalisé légèrement plus 
d’aménagements séparatifs
Les aménagements cyclables 
d’ores et déjà réalisés par les 
collectivités territoriales se 
répartissent globalement équi-
tablement entre voie séparative 
et voie partagée. Pour autant, 
il existe des différences selon 
le type de collectivité analysé. 
Communes et régions ont réa-
lisé plus de voies partagées 
depuis le début du mandat (res-
pectivement 56 % et 58 % de 
l’ensemble de leurs réalisations), 
alors que les départements et 
les intercommunalités ont mis 
un peu plus l’accent sur les amé-
nagements cyclables séparés.

Les départements 
et les communes 
mettront l’accent 
sur l’aménagements 
cyclables partagés dans 
les prochaines années, 
les intercommunalités 
conserveront la même 
répartition
La répartition des aménage-
ments cyclables prévus durant 
les prochaines années change 
considérablement. La part des 
aménagements séparatifs 
diminue, au profit des amé-
nagements partagés (44 % 
d’aménagements séparatifs, 
contre 50 % pour la période 
antérieure). Les départements, 
premiers aménageurs, mettront 
l’accent sur l’aménagement de 
voies partagées (+15 %), tout 
comme les communes (+5 %). À 
l’inverse, les régions, quatrième 
contributeur, avec 4 % du total 
des aménagements, orienteront 
leur action en faveur d’aména-
gements séparatifs (+32 %) tan-
dis que les intercommunalités, à 
l’initiative d’environ un tiers des 
aménagements, conservent 
une répartition comparable sur 
la fin du mandat, légèrement 
en faveur de la voirie cyclable 
séparée (52 %).

44 % 
des aménagements cyclables 
prévus par les collectivités 
territoriales de l’enquête seront 
séparatifs
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LA VOIRIE CYCLABLE ET L’APAISEMENT DE LA VOIRIE : 
FOCUS PAR TYPE DE COLLECTIVITÉS

COMMUNES

Un dynamisme des 
communes de taille 
moyenne en matière 
d’aménagements cyclables, 
malgré un faible nombre 
de kilomètres réalisés et 
prévus par les communes
L’analyse par taille des com-
munes permet de rendre visible 
l’hétérogénéité des situations 
en matière de réalisation d’amé-
nagements cyclables. Ainsi, on 
constate qu’en matière d’amé-
nagement cyclable réalisé, 
plus la commune est peuplée, 
plus elle réalise un nombre 
élevé de kilomètres, excepté 
pour les communes comprises 
entre 50 000 et 100 000 habi-
tants, qui réalisent un nombre 
légèrement supérieur d’aména-
gement cyclable (+0,3 km/an) 
par rapport aux communes les 
plus peuplées (plus de 100 000 
habitants).

Concernant les prévisions 
d’aménagements cyclables sur 
la suite du mandat, on constate 
que ce sont bien les communes 
les plus peuplées (plus de 20 000 
habitants) qui tirent la moyenne 
vers le haut. Les communes 
comprises entre 20 000 et 50 000 
habitants montrent un véritable 
dynamisme, avec une réalisa-
tion escomptée trois fois plus 
importante que lors des der-
nières années (elles passent 
de 2,8 km/an à 8,8 km/an en 
moyenne).

Nb de km aménagés moyen par 
an et par taille de collectivités 
(en milliers d’habitants)

Aménagements 
cyclables  

(km, réalisés)

Aménagements 
cyclables  

(km, prévus)

Zones 30  
(km, 

réalisée)

Zones 30  
(km, 

prévues)

Zones de 
rencontre 

(nb, 
réalisées)

Zones de 
rencontre 

(nb, 
prévues)

0 < 5 1,0 1,7 2,2 1,2 1,1 1,0

5 < 10 1,7 3,1 2,5 2,3 1,3 0,5

10 < 20 2,5 2,3 5,5 4,5 1,7 1,0

20 < 50 2,8 8,8 5,5 6,3 0,9 0,9

50 < 100 4,3 6,1 9,3 35,0 3,9 4,1

100 < 4,0 5,0 33,6 1,3 4,8 4,8

Moyennes (communes) 2,2 4,4 5,1 3,7 1,5 1,3

Moyennes générales (ensemble) 7,0 15,6 10,6 10,2 2,5 1,3

« En matière 
d’aménagement 
cyclable réalisé, 

plus la commune 
est peuplée, plus 

elle réalise un 
nombre élevé de 

kilomètres »
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Le déploiement de zones 
30 reste faible dans les 
communes de petite taille, 
et s’est davantage déployé 
dans les grandes villes 
et trouve une dynamique 
importante dans les villes 
moyennes
Le nombre de kilomètres de 
zone 30 réalisés par les com-
munes augmente logiquement 
en fonction de la taille des com-
munes, allant de 1,4 km par an 
pour les plus petites communes, 
jusqu’à 33,6 km par an pour les 
communes de plus de 100 000 
habitants. On constate un très 
fort dynamisme des communes 
de plus de 100 000 habitants 
dont la moyenne est trois fois 
supérieure à la moyenne géné-
rale, ainsi qu’un décrochage des 
communes de moins de 5 000 
habitants.

Les projections à venir en 
matière d’aménagement de 
zone 30, montrent que les com-
munes de plus de 100 000 habi-
tants ont engagé dès les deux 
premières années l’essentiel de 
leurs actions. Les communes 
de 50 000 à 100 000 habitants 
prennent le relais, avec une 
projection de kilomètres plus de 
trois fois supérieure à la moyenne 
générale. Les communes de 
20 000 à 50 000 hab augmentent 
légèrement le nombre moyen de 
kilomètres voulu (+0,5 km/an). 
Les autres catégories de com-
munes suivent une tendance à 
la baisse.

Malgré une tendance 
baissière générale pour 
les années prochaines, 
le nombre de zones de 
rencontre créé restera 
stable pour les communes 
de plus de 20 000 habitants
Le nombre moyen de nouvelles 
zones de rencontre prévu par 
les communes aura tendance à 
baisser dans les années à venir 
pour l’ensemble des communes 
de moins de 20 000 habitants, 
tandis que la dynamique se 
maintiendra pour les communes 
les plus peuplées, notamment 
pour les communes de 50 000 à 
100 000 habitants, dont le 
nombre moyen de réalisation 
annuel augmentera légèrement 
(passant de 3,9 zones de ren-
contre à 4,1 zones de rencontre 
par an).
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INTERCOMMUNALITÉS

Les intercommunalités 
de plus d’un million 
d’habitants se démarquent 
par l’importance 
de leur production 
d’aménagements cyclables
L’analyse par strate de collecti-
vités montre que le nombre de 
kilomètres réalisés augmente en 
fonction de la taille de la popula-
tion. La distribution du nombre de 
kilomètres est resserrée (l’écart 
entre la moyenne minimale et 
maximale est de moins de 10 km/
an), exceptée pour les intercom-
munalités de plus d’un million 
d’habitants, où la moyenne de 
linéaire réalisé et prévu est très 
largement supérieure aux autres 
(80,3 km réalisés/an, soit 14 fois 
plus que la moyenne réalisée des 
intercommunalités).

Une multiplication par 7 
du nombre de kilomètres 
prévu de zone 30 pour 
les intercommunalités 
intermédiaires (100 000 à 
200 000 habitants)
L’analyse par strate de popu-
lation du nombre de kilo-
mètres réalisé de zone 30 
révèle des différences entre les 

intercommunalités. Le nombre 
de kilomètres réalisés suit la 
taille de la population intercom-
munale, les petites intercommu-
nalités produisant moins que les 
plus peuplées, excepté pour la 
strate des 100 000 à 200 000 
habitants dont la réalisation 
moyenne est plus faible que 
la moyenne générale. (7,6 km/
an). On remarque également 
un effort important de la part 
des intercommunalités de plus 
500 000 habitants, réalisant 3 à 
5 fois plus de voie en zone 30 que 
le reste des intercommunalités.

Les années à venir seront mar-
quées par d’importants change-
ments. Les intercommunalités 
de plus de 100 000 à 200 000 
habitants, envisagent de multi-
plier par 7 le nombre de voie en 
zone 30 par rapport au début du 
mandat, tout comme les inter-
communalités de 500 000 à 1 M 
d’habitants (+ 67,9 % en moyenne 
entre le réalisé et le prévu), tan-
dis que les intercommunalités 
de plus 200 000 à 500 000 habi-
tants prévoient de ralentir leurs 
efforts.

Km aménagés moyens par an 
et par tailles de collectivités 
(en milliers d’habitants)

Aménagements 
cyclables 
(réalisés)

Aménagements 
cyclables 
(prévus)

Zone 30 
(réalisée)

Zone 30 
(prévue)

Nb. de 
Zone de 

rencontre 
(réalisée)

Nb. de 
Zone de 

rencontre 
(prévue)

0 < 20 2,5 8,0 2,6 0,6 1,3 0,4

20 < 50 3,0 8,5 10,2 10,0 0,9 0,8

50 < 100 2,8 12,0 21,6 21,0 2,8 1,1

100 < 200 6,0 15,4 7,6 55,6 1,1 2,1

200 < 500 9,9 25,7 44,1 3,1 3,2 1,5

500 < 1 M 11,1 28,7 99,6 167,9 6,1 -

Plus 1 M 80,3 77,5 145,0 30,0 60,0 5,0

Moyennes (Intercommunalités) 5,5 13,3 29,1 35,6 5,7 1,3

Moyennes générales (ensemble) 7,0 15,6 10,6 10,2 2,5 1,3

« Les 
intercommunalités 

de plus de 100 000 à 
200 000 habitants, 

envisagent de 
multiplier par 7 le 

nombre de voie 
en zone 30 par 

rapport au début 
du mandat »
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Zones de rencontre : 
un fort dynamisme des 
intercommunalités de plus 
de 1 M d’habitants, une 
tendance générale à la 
baisse de réalisation sur 
les prochaines années
L’analyse par strate d’intercom-
munalités révèle un nombre 
important de zones de rencontre 
réalisées par les communes de 
plus de 1 M d’habitants, avec 60 
zones de rencontre réalisées par 
an, 10 fois plus que la moyenne 
des intercommunalités, tandis 
que les moyennes des autres 
strates de collectivités territo-
riales ont une distribution plus 
resserrée autour de la moyenne. 

Moins d’une zone de rencontre 
réalisée (0,9 par an) pour les 
intercommunalités de 20 000 à 
50 000 habitants), jusqu’à 6,1 
zones de rencontre réalisées 
annuellement pour les inter-
communalités de 500 000 à 1 M 
d’habitants.

L’évolution à la baisse pour les 
prochaines années est générale, 
exceptée pour les intercommu-
nalités de 100 000 à 200 000 
habitants qui accroissent leur 
effort (de 1,1/an à 2,1/an en 
moyenne). À noter que les inter-
communalités de 500 000 à 1 M 
d’habitants n’ont pas indiqué de 
projections à venir d’aménage-
ment de zone de rencontre.

DÉPARTEMENTS

Km aménagés moyens par an 
et par tailles de collectivités 
(en milliers d’habitants)

Aménagements 
cyclables  

(km, réalisés)

Aménagements 
cyclables  

(km, prévus)

0 < 200 21,8 50,3

200 < 500 25,8 36,6

500 < 1 M 14,2 46,3

1 M < 2 M 32,6 65,1

Sup 2 M 21,4 67,9

Moyennes (Départements) 22,6 48,9

Moyennes générales (ensemble) 7,0 15,6

Un développement 
important actuel et à 
venir des aménagements 
cyclables réalisés par 
les départements, toutes 
tailles confondues
L’analyse par strate de popula-
tion ne révèle pas un lien entre 
ce qui a été réalisé et la taille 
du département. Les dépar-
tements de moins de 200 000 
habitants réalisent annuelle-
ment autant de linéaires que les 
départements dont la popula-
tion est supérieure à 2 M d’habi-
tants (21,8 km an réalisé contre 
21,4 km par an en moyenne). 

Cela étant dit, même la strate 
réalisant le nombre moyen le 
plus faible, les départements 
de 500 000 à 1 M d’habitants, 
produisent deux fois plus de kilo-
mètres que la moyenne générale 
de l’ensemble des collectivités, 
signe d’un dynamisme certain.

En ce qui concerne l’évolution 
prévue pour les prochaines 
années, ce dynamisme ne devrait 
pas s’interrompre. On constate a 
minima un doublement attendu 
du nombre de kilomètres réali-
sés annuellement pour toutes les 
states, excepté pour les dépar-
tements de 500 000 à 1 M d’habi-
tants (+41 %).

« Les départements 
de moins de 
200 000 habitants 
réalisent 
annuellement 
autant de 
linéaires que les 
départements dont 
la population est 
supérieure à 2 M 
d’habitants »
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La création de places de stationnement  
est un enjeu partagé par toutes les strates 

de collectivités

PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES SUR LE RECUEIL DES INFORMATIONS 
QUANTITATIVES
Les collectivités participantes 
ont recensé le nombre total de 
places de stationnement vélo 
qu’elles ont réalisées depuis le 
début de la mandature actuelle, 
jusqu’à la date d’ouverture du 
questionnaire (avril 2022) :

•  à partir de juin 2020 pour les 
communes et les intercommu-
nalités ;

•  à partir de juin 2021 pour les 
départements et les régions.

Elles ont également fourni une 
estimation du nombre de places 
de stationnement qu’elles 
comptent réaliser d’ici la fin de 
la mandature :

•  Avant juin 2026 pour les com-
munes et les intercommunali-
tés ;

•  Avant juin 2027 pour les dépar-
tements et les régions.

Afin de permettre la comparai-
son entre les diverses collecti-
vités territoriales, les données 
récoltées sont annualisées.

Parmi l’offre de stationnement, 
elles ont renseigné :

•  Le nombre de places de sta-
tionnement cyclable en accès-
libre (arceaux, etc.) ;

•  Le nombre de places de sta-
tionnement cyclable fermé 
(consigne individuelle rési-
dentielle, consigne collective 
automatisée, stationnement 
en silo, etc.).

Cette partie permet de constater la dynamique de production 
d’une offre de stationnement variée, depuis le début du man-
dat, ainsi que les projections pour les années à venir.

À RETENIR

places de stationnement cyclable 
sont prévues par les collectivités 
dans le mandat.  

82 %  
doivent être réalisées dans  
les prochaines années

480 000
des places de 
stationnement 
cyclable sont 
en accès libre 80 %

20 % 
des places sont en 
stationnement sécurisé
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UN DÉVELOPPEMENT CONSÉQUENT DU STATIONNEMENT 
VÉLO, QUI VA SE RENFORCER DANS LES PROCHAINES 
ANNÉES

Places de stationnement cyclable Moyenne - en nb et par an

Nb réalisées 120

Nb prévues 326

Les collectivités territoriales 
répondantes ont réalisé en 
moyenne 120 places de station-
nement par an depuis le début 
du mandat. Cette moyenne 
inclut l’ensemble des collecti-
vités territoriales, toutes caté-
gories confondues, ainsi que 

l’ensemble des stationnements 
réalisés, qu’ils soient en accès-
libre ou fermés. Elles comptent 
en réaliser deux fois et demi de 
plus d’ici à la fin des mandats 
locaux, soit 326 places de sta-
tionnement par an.

Les collectivités sont 
fortement engagées 
dans une politique de 
stationnement cyclable

« L’ensemble 
des collectivités 
territoriales 
répondantes 
ont réalisé 
en moyenne 
120 places de 
stationnement par 
an depuis le début 
du mandat »

TAUX DE PARTICIPATION

31 % des collectivités de l’enquête ont transmis des infor-
mations concernant le nombre de places de stationnement 
réalisées.
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EN ROUTE VERS LE MILLION DE PLACES 
DE STATIONNEMENT VÉLO D’ICI 2027

Nb stationnement cyclable – Mandats en nb en %

Stationnement réalisé (2020 / 2021 – 2022) 87 125 18 %

Stationnement prévu (2022 – 2026 / 2027) 396 753 82 %

Stationnement total (2020/2021 – 2026/2027) 483 878 100 %

Les collectivités répondantes 
ont indiqué avoir réalisé, depuis 
le début de leur mandat, 87 125 
places de stationnement, soit 
18 % des places prévues sur le 
mandat. L’essentiel de l’effort 
d’aménagement se portera sur 
la seconde partie des mandats. 
Les collectivités prévoient de 
réaliser 396 753 places sur cette 
période, soit 82 % des aménage-
ments identifiés sur l’ensemble 
du mandat.

Au total, les 400 collectivités 
répondantes prévoient de réa-
liser un 483 878 places sur l’en-
semble du mandat.

Actuellement, on recense sur 
le territoire a minima 637 865 
places de stationnement vélo 
existantes18, toutes catégories 
confondues. En ajoutant à ce 
total les places prévues par les 
collectivités répondantes, on 
pourrait compter a minima plus 
d’un million de places de sta-
tionnement cyclable d’ici 2027 
en France19. 

LE NOMBRE TOTAL DE PLACES SUR LE MANDAT 
REPRÉSENTE 11,7 PLACES POUR 1 000 HAB.

Nb stationnement cyclable recensé rapporté à 1 000 hab Nb / 1 000 hab

Stationnement réalisé (2020 / 2021 – 2022) 5,3 

Stationnement prévu (2022 – 2026 / 2027) 6,4

Stationnement total (2020/2021 – 2026/2027) 11,7

Rapportée au nombre d’habi-
tants de chaque collectivité 
répondante, la production 
totale de places de stationne-
ment sur l’ensemble du mandat 
représente en moyenne 11,7 
places pour 1 000 habitants. 

Les collectivités répondantes 
ont réalisé 5,3 places de sta-
tionnement en moyenne pour 
1 000 habitants, et prévoient 
d’en réaliser 6,4 supplémentaires 
durant les prochaines années du 
mandat.

18. Données OpenStreetMap, nov. 2022
19.  Ce chiffre prend en compte uniquement les places de stationnements 

prévus par les collectivités territoriales répondantes, ainsi que le total des 
places de stationnement recensées par OSM.

« On pourrait 
compter a minima 

plus d’un million 
de places de 

stationnement 
cyclable d’ici 2027 

en France »
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La variation régionale du nombre de places de stationnement vélo

L’ensemble du stationnement 
prévu sur le mandat rapporté 
à 1 000 habitants est variable 
d’une région à l’autre. Il dépend 
de l’importance du station-
nement attendu et réalisé, du 
nombre de répondants et la 
population de référence. 

Les collectivités répondantes 
normandes sont celles qui vont 
réaliser le plus de places de 
stationnement, rapportées à 

leur population, avec 20 places 
prévues en moyenne pour 1 000 
habitants. Les collectivités 
du Grand Est suivent, avec en 
moyenne 19 places de station-
nements pour 1 000 habitants 
prévues sur le mandat. Les col-
lectivités occitanes sont en troi-
sième position avec 15,1 places 
de stationnements prévues pour 
1 000 habitants.

Les collectivités répondantes à cet item sont présentes dans 14 régions de France. La Martinique 
et la Nouvelle-Calédonie ainsi que la Guyane ne sont pas mentionnées dans ce tableau. 
Cet indicateur se base sur le nombre d’habitant des collectivités répondantes, et non le nombre total 
d’habitant de la région de référence.
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8 PLACES DE 
STATIONNEMENT SUR 10 
SERONT RÉALISÉES SONT 
EN ACCÈS-LIBRE
Les collectivités territoriales 
répondantes ont également 
indiqué le type de places de 
stationnement réalisées depuis 
le début du mandat et prévues 
dans les prochaines années. 
Sur l’ensemble du mandat, 79 % 
des places de stationnement 
seront des places en accès-libre 
(arceaux, arceaux couverts, 
etc.), contre 21 % en accès res-
treint (consignes, etc.). Que ce 
soit pour celles déjà réalisées, 
ou celles prévues, on note qu’il 
n’y a pas d’évolution notable de 
cette répartition, environ quatre 
cinquièmes des places de sta-
tionnements réalisées ou pré-
vues sont en accès-libre.

Répartition du type de stationnement recensé  

(accès libre, fermé), en %

80 %

20 %

21 %

79 %

Réalisé

À venir

ACCÈS-LIBRE FERMÉ
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UN DÉVELOPPEMENT QUANTITATIF IMPORTANT DU STATIONNEMENT CYCLABLE 
POUR LES INTERCOMMUNALITÉS ET LES DÉPARTEMENTS, UNE POLITIQUE 
DE STATIONNEMENT RÉGIONALE EN PLEINE MUTATION

Répartition des collectivités en fonction du nombre de places attendues sur le mandat 
et par types

Collectivités par Nb. de places 
totales sur le Mandat - Décile

Commune EPCI Département Région
Autres (Syndicat 

mixte, PETR, 
PNR...)

Total 
général

Décile 1 (0 – 11 places) 60 % 28 % 8 % 3 % 3 % 100 %

Décile 2 (11 – 24 places) 69 % 24 % 4 % 2 % 0 % 100 %

Décile 3 (24 – 40 places) 61 % 31 % 8 % 0 % 0 % 100 %

Décile 4 (40 – 70 places) 65 % 30 % 2 % 2 % 0 % 100 %

Décile 5 (70 – 110 places) 51 % 44 % 5 % 0 % 0 % 100 %

Décile 6 (110 – 185 places) 61 % 34 % 5 % 0 % 0 % 100 %

Décile 7 (185 – 313 places) 41 % 38 % 13 % 0 % 8 % 100 %

Décile 8 (313 – 510 places) 63 % 32 % 0 % 0 % 5 % 100 %

Décile 9 (510 - 1 049 places) 41 % 51 % 5 % 3 % 0 % 100 %

Décile 10 (1 049 – 129 000 places) 13 % 53 % 15 % 13 % 8 % 100 %

Total général 53 % 36 % 7 % 2 % 2 % 100 %

La distribution des 
places de stationnement 
par type de collectivités 
territoriales
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Nombre moyen de places de stationnement réalisées 
et prévues annuellement sur le mandat par types de 
collectivités territoriales

Place de 
stationnement - 
Mandats

Moyenne 
stationnement 
réalisé par an

Moyenne 
stationnement 
projeté par an

Taux d’évolution

Commune 52 51 - 2 %

EPCI 174 584 +235 %

Département 197 344 + 75 % 

Région 429 252 - 41 %

Autres (Syndicat 
mixte, PETR, PNR…)

302 6 339 + 2 000 % 

Total général 120 326 + 172%

Répartition du nombre de places de stationnement 
par type de collectivités sur l’ensemble du mandat

Type de collectivités
Répartition du stationnement 

attendu sur l’ensemble du mandat

Commune 12 %

EPCI 56 %

Département 7 %

Région 3 %

Autres (Syndicat mixte, PETR, PNR…) 22 %

Total général 100 %

Les intercommunalités : 
une politique vigoureuse 
de création de places de 
stationnement
Les intercommunalités seront 
à l’initiative de 56,1 % de l’en-
semble des places de station-
nement cyclable recensées sur 
le mandat. Le nombre de places 
produites par chaque intercom-
munalité est très variable. Elles 
constituent la majorité des col-
lectivités produisant le plus de 
places de stationnement (56 % 
des collectivités réalisant dans 
le mandat entre 1 049 – 129 000 
places sont des intercommu-
nalités) et plus du quart des 
collectivités produisant entre 0 
et 11 places de stationnement. 
Les intercommunalités ont 
réalisé en moyenne 174 places 

de stationnement par an et 
comptent en réaliser 584 pour 
les années suivantes, soit une 
évolution prévue de 235 %.

Les syndicats mixtes, 
parcs naturels régionaux, 
établissement public 
administratif : le poids 
immense d’Île-de-France 
Mobilités
Cette catégorie de collectivités 
territoriales représente 22 % de 
l’ensemble des places de sta-
tionnement cyclable recensées 
sur le mandat. Elle a le taux 
d’évolution le plus fort, avec 
une augmentation de 2 000 % de 
l’effort de réalisation de places 
sur les prochaines années, pas-
sant de 302 places de station-
nements cyclables réalisées 

« Les 
intercommunalités 
seront à l’initiative 

de 56,1 % de 
l’ensemble 

des places de 
stationnement 

cyclable 
recensées sur le 

mandat »
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en moyenne à 6 339 places de 
stationnements prévues annuel-
lement pour les prochaines 
années.

Au sein de cette catégorie, un 
acteur se démarque des autres 
et influe considérablement sur 
les résultats : l’autorité organisa-
trice de la mobilité francilienne, 
Île-de-France Mobilités, repré-
sente en effet 21 % de l’ensemble 
du stationnement total, contre 
1 % pour le reste des acteurs 
présents dans cette catégorie 
d’établissements publics.

Communes : les petits 
ruisseaux font les grandes 
rivières
Les communes, premières 
répondantes, ont en moyenne 
produit deux fois moins de sta-
tionnements que l’ensemble 
des collectivités. Elles ont réa-
lisé en moyenne 52 places de 
stationnement par an, contre 
120 places pour l’ensemble des 
collectivités territoriales. La ten-
dance sur les prochaines années 
ne varie que faiblement. Elles 
comptent réaliser 51 places de 
stationnements par an (- 2 %). 
Ce constat est toutefois à rela-
tiviser au regard de la taille des 
communes. Elles sont à l’initia-
tive de 12 % des places de sta-
tionnement cyclable prévues sur 
le mandat.

Ces moyennes cachent pour 
autant une diversité de situa-
tion. Majoritaires chez les col-
lectivités réalisant le moins 
de stationnements (décile 1 à 
6), les communes restent bien 
représentées dans les déciles 
les plus producteurs. 41 % des 
collectivités réalisant entre 510 
et 1 049 places (décile 9) sont 
des communes.

Département : 
une augmentation des 
stationnements cyclables 
prévue
Les départements ont réalisé en 
moyenne 197 places de station-
nements cyclables par an et en 
prévoient 344 par an d’ici à la fin 
du mandat, soit une augmenta-
tion de 75 %. Leurs réalisations 
comptent pour 7 % du total de 
stationnement prévu sur l’en-
semble du mandat. Néanmoins, 
certains départements ont une 
politique très volontariste en 
matière d’équipement. 15 % des 
collectivités aménageant entre 
1 049 – 129 000 places sont des 
départements.

Région : un décrochage 
attendu sur les prochaines 
années
Les régions répondantes réa-
liseront 2,6 % des places de 
stationnement recensées dans 
l’enquête. Elles ont réalisé 429 
places de stationnement en 
moyenne et par an depuis le 
début du mandat. Les régions 
ont aménagé 3,5 fois plus de 
stationnements vélo que les 
autres collectivités sur le début 
du mandat. Elles prévoient de 
réaliser 252 places de stationne-
ment sur les prochaines années, 
soit une diminution de 41 % 
par rapport aux précédentes 
années.

Ce décrochage quantitatif sur 
les prochaines années peut s’ex-
pliquer par la répartition diffé-
rente du stationnement réalisé 
et prévu (voir partie ci-dessous). 
En effet, elles ont réalisé en 
majorité du stationnement en 
accès-libre et prévoient de réa-
liser principalement du station-
nement en consigne sur les pro-
chaines années, qui demande un 
investissement et un temps de 
réalisation plus conséquent.

« Les régions 
ont aménagé 
3,5 fois plus de 
stationnements 
vélo que les autres 
collectivités sur le 
début du mandat »
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Certaines régions ont une poli-
tique soutenue de maillage du 
territoire en termes de station-
nement, surtout aux abords 
des pôles d’échanges. 13 % des 
régions réalisant entre 1 049 et 
129 000 places sont des régions.

Ces résultats sont toutefois 
à nuancer, car Île-de-France 

Mobilités, principal acteur fran-
cilien du stationnement, ne 
figure pas dans cette catégorie. 
D’autre part, il est possible que 
les régions aient sous-déclaré 
le nombre de places de station-
nement cyclable prévues, car 
elles agissent principalement en 
co-finançant les projets d’autres 
collectivités territoriales.

LE TYPE DE 
STATIONNEMENT 
CYCLABLE PRIVILÉGIÉ 
PAR LES COLLECTIVITÉS

Une répartition globale 
entre accès-libre et 
stationnement fermé 
cachant d’importantes 
évolutions
Intercommunalités et com-
munes réalisent 90 % du station-
nement en accès-libre

Les communes et les intercom-
munalités réalisent sur l’en-
semble du mandat en grande 
majorité des places de station-
nement en accès-libre, 92 % 
pour les communes et 90 % 
pour les intercommunalités. Les 
départements suivent égale-
ment cette tendance, avec 71 % 
des places réalisées et prévues 
en accès-libre.

À l’inverse, les régions produi-
ront en majorité du stationne-
ment fermé, 63 % du stationne-
ment sur l’ensemble du mandat. 
À noter que la catégorie des 
syndicats, où se trouve Île-de-
France Mobilités, a une répar-
tition paritaire, avec 49 % du 
stationnement fermé et 51 % en 
accès libre.

Répartition du stationnement recensé sur l’ensemble du mandat

Commune

92 %
8 %

Département

71 %

29 %

EPCI

90 %
10 %

Région

37 %

63 %

Autres 
(Syndicat mixte, 

PETR, PNR…)

51 %

49 %

ACCÈS-LIBRE FERMÉ

« Les communes et 
les intercommunalités 

réalisent sur 
l’ensemble du 

mandat en grande 
majorité des places 

de stationnement en 
accès-libre »
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Répartition du stationnement réalisé et prévu par type 
de collectivités depuis le début du mandat

Répartition du 
stationnement recensé 
depuis le début du 
mandat

Stationnement 
en accès-libre 

(réalisé)

Stationnement 
fermé (réalisé)

Stationnement 
en accès-libre 

(prévu)

Stationnement 
fermé (prévu)

Évolution de la 
répartition du 
stationnement 
en accès-libre

Commune 91 % 9 % 93 % 7 % + 2 %

EPCI 77 % 23 % 94 % 6 % + 17 %

Département 72 % 28 % 71 % 29 % -1 %

Région 72 % 28 % 21 % 79 % -51 %

Autres (Syndicat mixte, 
PETR, PNR…)

74 % 26 % 50 % 50 % -24 %

Total général 80 % 20 % 79 % 21 % -1 %

Les régions opteront dans 
les années à venir pour 
du stationnement fermé
Bien que la répartition moyenne 
entre les deux périodes consi-
dérées (le début et la fin du 
mandat) n’évolue que très peu, 
on constate des différences 
notables en fonction des diffé-
rentes catégories de collectivi-
tés territoriales.

La plus notable est l’accroisse-
ment du nombre de stationne-
ment sécurisé réalisé par les 
régions et dans une moindre 
mesure par la catégorie « syn-
dicat mixte, PETR, PNR… » où se 
situe Île-de-France Mobilités. 
79 % des places prévues par les 
régions seront en consigne d’ici à 
la fin du mandat, contre 28 % pour 
les années précédentes (+51 %). 
La catégorie « syndicat mixte, 
PETR, PNR… » aménagera le sta-
tionnement en parité d’ici à la fin 
du mandat, alors que ces struc-
tures aménageaient en majorité 
du stationnement en accès-libre 
ces dernières années.

Cette évolution vers le stationne-
ment fermé, notamment de la part 
des régions, peut être considéré 
comme la mise en application 

concrète de la LOM (décret rela-
tif au stationnement sécurisé des 
vélos en gare issue de la loi d’orien-
tation des mobilités20).

Cette tendance peut être éga-
lement liée au « décrochage 
quantitatif » pour l’ensemble des 
régions sur les prochaines années 
(de 429 places de stationne-
ments réalisés en moyenne par 
an depuis le début du mandat 
contre 252 places pour les pro-
chaines années). En effet, l’instal-
lation d’équipement clos requiert 
davantage d’investissement de la 
part de la collectivité que le sta-
tionnement en accès-libre.

Les intercommunalités 
mettront l’accent sur le 
stationnement en libre-accès
À l’inverse, les intercommunalités 
évolueront vers l’installation plus 
prononcée de stationnement en 
accès-libre durant les prochaines 
années. Celui-ci passe de 77 % 
sur le début du mandat à plus de 
94 % d’ici à la fin du mandat, soit 
une évolution de 17 %. Les com-
munes et les départements ne 
verront pas d’évolution notable 
durant les prochaines années 
par rapport à la tendance géné-
rale auparavant décrite.

20.  1 133 gares du territoire sont soumises à l’obligation de se doter de stationnements 
sécurisés pour les vélos d’ici à 2024. (Décret n° 2021-741 du 8 juin 2021)

79 % 
des places prévues par les régions 
seront en consigne d’ici à la fin du 
mandat
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COMMUNE

Nb de places de stationnement 
aménagées par an et par taille de 
collectivités (en milliers d’habitants)

Places de 
stationnement 

vélo (réalisées)

Places de 
stationnement 
vélo (prévues)

0 < 5 10 6

5 < 10 17 18

10 < 20 40 32

20 < 50 68 50

50 < 100 143 158

100 < 331 455

Total général 52 51

Moyennes générales (ensemble) 120 326

L’effort communal 
d’équipement en places 
de stationnement croît en 
fonction de la taille de la 
population
Le nombre moyen de places 
de stationnement cyclables 
réalisées et prévues par les 
communes évolue fortement 
en fonction de la taille de la 
collectivité. On constate une 
grande disparité de réalisation 
entre les petites et les grandes 
communes. Les communes de 
moins de 5 000 habitants ont 
réalisé 10 places de stationne-
ment en moyenne. À l’inverse les 
communes de plus de 100 000 
habitants ont réalisé 331 places 
en moyenne.

Les prévisions d’installations 
pour les communes de moins 
de 50 000 habitants marquent 

le pas, les grandes communes 
accroîtront leurs efforts

En termes de prévision, on 
constate également des diffé-
rences notables. Les communes 
de petites et de tailles intermé-
diaires (moins de 50 000 habi-
tants) prévoient de ralentir le 
nombre de stationnements 
aménagés (exceptées pour 
les communes de 5 à 10 000 
habitants).

À l’inverse, les communes les 
plus peuplées (plus de 50 000 
habitants) aménageront annuel-
lement un nombre supérieur de 
places de stationnements. Les 
communes de plus de 100 000 
habitants augmenteront leur 
installation de 37 %, passant de 
331 places de stationnement 
en moyenne à 455 places de 
stationnements.

Focus par strates 
de collectivités

« Les communes 
de plus de 

100 000 habitants 
augmenteront 

leur installation 
de 37 %, passant 
de 331 places de 

stationnement 
en moyenne à 
455 places de 

stationnements »
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INTERCOMMUNALITÉ

Nb de places de stationnement 
aménagées par an et par taille de 
collectivités (en milliers d’habitants)

Places de 
stationnement 

vélo (réalisées)

Places de 
stationnement 
vélo (prévues)

0 < 20 20 29

20 < 50 48 46

50 < 100 67 74

100 < 200 81 78

200 < 500 257 463

500 < 1 M 1 658 3 497

Plus 1 M 2 443 15169

Moyennes (Intercommunalités) 174 584

Moyennes générales (ensemble) 120 326

Les intercommunalités les 
plus peuplées produisent 
le plus de places de 
stationnement cyclable
Le nombre moyen de places 
de stationnement prévues et 
réalisées évolue fortement en 
fonction de la taille des inter-
communalités. Les plus petites 
intercommunalités (moins de 
20 000 habitants), ont réalisé en 
moyenne 20 places de station-
nement. On constate une aug-
mentation très nette des places 
créées à partir des collectivités 
territoriales de plus de 500 000 
habitants. Les intercommunali-
tés de plus d’1 M d’habitants ont 
réalisé en moyenne 2 443 places.

La grande majorité 
des intercommunalités 
comptent augmenter 
le nombre de places 
de stationnement vélo
Quasiment toutes les intercom-
munalités prévoient d’augmen-
ter le nombre de places de sta-
tionnement réalisées durant les 
prochaines années. La hausse 
la plus importante intervient à 
l’échelon des intercommunali-
tés les plus peuplées. Les inter-
communalités de plus de 1 M 
d’habitants multiplieront par 6 
le nombre de places réalisées 
annuellement passant de 2 443 
places à 15 169. Les intercommu-
nalités les moins peuplées pré-
voient également une hausse 
importante, avec augmentation 
de 45 %, passant de 20 places 
réalisées annuellement à 29 
places en moyenne d’ici à la fin 
du mandat.

Seuls deux niveaux de collectivi-
tés prévoient un ralentissement 
moyen d’installations, à savoir 
celles de 20 à 50 000 habitants 
(-4 %) et celles de 100 à 200 000 
habitants (-4 %).

« Quasiment 
toutes les 
intercommunalités 
prévoient 
d’augmenter le 
nombre de places 
de stationnement 
réalisées durant 
les prochaines 
années »
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DÉPARTEMENT

Nb de places de stationnement 
aménagées par an et par taille de 
collectivités (en milliers d’habitants)

Places de 
stationnement 

vélo (réalisées)

Places de 
stationnement 
vélo (prévues)

0< 200 37 ---

200 < 500 76 56

500 < 1 M 107 315

1 M < 2 M 191 256

Plus 2 M 2000 2000

Moyennes (Départements) 197 344

Moyennes générales (ensemble) 120 326

L’implantation de places 
de stationnement prévue 
par les départements à la 
hausse
En moyenne les départements 
produisent plus de places de 
stationnements que l’ensemble 
des collectivités territoriales. Ils 
ont réalisé 197 places annuelle-
ment, contre 120 places pour 
l’ensemble des collectivités 
territoriales.

Le nombre moyen de places 
de stationnement prévues et 
réalisées évolue en fonction 
de la taille des départements. 
Les plus petits réalisent en 
moyenne 37 places de station-
nements annuellement, contre 
2 000 pour les départements de 
plus de 2 M d’habitants. Cette 
moyenne élevée s’explique par 
la présence dans cette strate 
de la ville de Paris, assimilée ici 

à un département. Pour autant, 
les écarts entre le nombre 
moyen de places de stationne-
ment par type de collectivités 
est moins important que pour 
celui des communes et des 
intercommunalités.

Comme pour les autres types 
de collectivités territoriales, un 
nombre important de dépar-
tements vont accroître leurs 
efforts d’équipement du terri-
toire sur les prochaines années. 
La hausse la plus marquée est 
celle des départements entre 
500 et 1 M d’habitants, en mul-
tipliant par 2,9 le nombre de 
stationnement réalisé durant 
les prochaines années. À noter 
cependant qu’aucun départe-
ment de moins de 200 000 habi-
tants n’a indiqué un nombre de 
stationnement prévu.
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RÉGION

Nb de places de stationnement 
aménagées par an et par taille de 
collectivités (en milliers d’habitants)

Places de 
stationnement 

vélo (réalisées)

Places de 
stationnement 
vélo (prévues)

Moyennes (Régions) 429 252

Moyennes générales (ensemble) 120 326

Comme décrit plus haut, les 
régions répondantes ont réalisé 
429 places de stationnement 
annuellement depuis le début du 
mandat, soit plus de trois fois ce 
que l’ensemble des collectivités 
réalisent en moyenne. À l’inverse 
de la tendance générale, les 
régions répondantes vont ralen-
tir durant les prochaines années 
la production annuelle de sta-
tionnement. Elles produiront un 
volume moyen 41 % inférieur à ce 
qu’elles ont réalisé auparavant.
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Les services 
vélo

136  LES INDICATEURS 
NATIONAUX

146  FOCUS PAR STRATES 
DE COLLECTIVITÉS

8.
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Les services vélo sont une composante essentielle de la poli-
tique cyclable des territoires. Ils permettent de faciliter l’accès 
aux modes actifs, et incitent les usagers à passer le cap de 
l’utilisation de ces modes pour des trajets ponctuels ou plus 
réguliers. Ils constituent une porte d’entrée sur la pratique du 
vélo et sont donc, au même titre que l’infrastructure, essentiels 
pour favoriser le report modal.

Chaque collectivité peut développer une certaine gamme de 
services à destination des modes actifs. Cette partie propose 
de faire le point sur les services vélo proposés en 2021 par les 
1 287 collectivités territoriales interrogées dans l’enquête.

On constate aujourd’hui une 
augmentation généralisée du nombre 
de services en France, avec la 
multiplication par cinq des aides à 
l’achat de vélos depuis 2015 

À RETENIR

7 collectivités sur 10 proposent au 
moins un service vélo

7/10

x5
est une année 
record pour 
la création de 
services vélo2021 

services 
en projet

1 354

497

services mis  
en place

Le palmarès des services

52 %

29 %

27 %

18 %

disposent d’une flotte de 
vélos interne à la collectivité

proposent une aide à l’achat 
de vélo

ont un service de location 
en libre-service

ont un service de location 
longue durée
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PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES
Au total, six services vélo ont été 
recensés dans le cadre de cette 
enquête. Les services en ques-
tion peuvent être divisés en deux 
catégories : les services à des-
tination du grand public d’une 
part, et les services internes 
à la collectivité d’autre part. 
Attention : ne sont recensés ici 
que les services qui sont organi-
sés ou gérés directement par la 
collectivité. Les systèmes privés 
ne sont pas pris en compte.

Les services à destination du 
grand public :

•  Location de vélo en libre-ser-
vice : permet de retirer ou de 
restituer un vélo de manière 
automatisée, avec un smart-
phone, une carte bancaire ou 
une carte d’abonnement. Les 
services de type free-floating 
(sans stations ou sans bornes) 
sont intégrés ici dès lors que 
le service appartient à la 
collectivité ;

•  Location de vélo humanisée : 
services de location longue ou 
moyenne durée dont le retrait 
et la restitution se font via un 
système dit « humanisé » (en 
vélostation par exemple). Ces 
services peuvent inclure des 
prestations complémentaires 
autour de la location : main-
tenance, assurance contre le 
vol, mise à disposition d’acces-
soires, etc. Le choix du site de 
stationnement est néanmoins 
laissé ici la charge de l’usager. 
À noter : ce type de service 
est parfois référencé comme 
vélo en location longue durée, 
abrégé « VLD » ;

•  Aides à l’achat : service prenant 
la forme d’une aide financière 
versée directement ou indirec-
tement à l’usager par la col-
lectivité pour l’achat d’un vélo. 
Cette aide peut être condi-
tionnée à certains niveaux de 
revenus, ou limitée à certains 
types de vélos (VAE ou vélos 
spéciaux notamment) ;

•  Soutien aux ateliers de répara-
tion : service organisé indirec-
tement par la collectivité qui 
consiste à soutenir la création 
et le développement d’ate-
liers permettant d’apprendre 
à réparer soi-même son vélo 
avec l’aide de bénévoles et 
parfois de salariés.

Les services internes à la 
collectivité :

•  Mise à disposition d’une flotte 
de vélo : fait référence au fait, 
de la part de la collectivité, de 
mettre à disposition une flotte 
de vélos ou de vélos de fonc-
tion pour les agents et/ou les 
élus de la collectivité ;

•  Forfait mobilité durable : repré-
sente une prise en charge 
(facultative) de la part de 
la collectivité des frais de 
transport domicile-travail des 
agents effectués en « mobilité 
douce » (vélo notamment) ou 
« alternatifs » (covoiturage).

Par ailleurs, les collectivités 
répondantes ont été interro-
gées d’une part sur la nature 
des services proposés ainsi que 
sur la date de déploiement des 
services en question.
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1 354 SERVICES VÉLO RECENSÉS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE EN 2021

L’enquête permet d’identifier six 
catégories de services : les dis-
positifs de location en libre-ser-
vice, la location humanisée, les 
aides à l’achat, les politiques de 
soutien aux ateliers de répara-
tion, les flottes de vélos internes 
aux collectivités et la mise en 
place du forfait mobilité durable.

Dans ces grandes catégories, 
on dénombre en 2021 un grand 
nombre de services dédiés au 
vélo à l’échelle nationale : 1 354 
services déjà mis en place et 
497 services en projet. Parmi les 

services vélo déjà mis en place, 
on dénombre : 130 systèmes de 
location de vélos en libre-service 
et/ou free floating, 207 services 
de location de vélo humanisés 
en courte, moyenne ou longue 
durée, 204 aides à l’achat et 
204 politiques de soutien aux 
ateliers de réparation de vélo. 
Par ailleurs, 403 collectivités dis-
posent d’une flotte de vélo et/
ou de vélos de fonction et 206 
collectivités ont mis en place le 
forfait mobilité durable.

L’ÉVOLUTION DES SERVICES VÉLO

Les indicateurs 
nationaux

Services vélo 
mis en place

Services destinés au grand public
Services internes 
à la collectivité

Total 
général

Location 
de vélos 
en libre-
service 

Location 
de vélos 

humanisée 

Aide à 
l’achat 

Soutien aux 
ateliers de 
réparation 

Flotte de 
vélos 

Forfait 
mobilité 
durable 

Oui 130 207 204 204 403 206 1 354

En projet 76 88 55 126 70 82 497

« En 2021, 1 354 
services vélo 

étaient déjà mis 
en place et 497 

étaient en projet »

TAUX DE RÉPONSE

Au total, 773 collectivités ont répondu sur le fait de disposer 
ou non d’au moins l’un des six différents services vélo recensés 
dans l’enquête, soit un taux de réponse global de 60 %. À noter 
que l’échantillon comprend également 28 collectivités classées 
dans la catégorie « autre ». Ce sont principalement des syndicats 
mixtes, PETR, PNR et autres groupements de collectivités qui sont 
également susceptibles de développer des services de ce type.
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UNE AUGMENTATION GÉNÉRALISÉE DU NOMBRE DE SERVICES VÉLO EN FRANCE

Type de service vélo
Services vélo en 
2015 – Nb total

Services vélo en 2020 Nb. de services - 2022

Nb total % d’évolution Nb total % d’évolution

Location de vélos en 
libre-service (VLS)

38 72 + 89 % 130 + 242 %

Location de vélos 
humanisée (VLD)

87 162 + 86 % 207 + 138 %

Aide à l’achat de 
vélos

36 152 + 320 % 204 + 467 %

En comparant les données récol-
tées dans l’enquête avec les 
données de l’étude d’évaluation 
des services vélo21 publiée par 
l’Ademe en 2021, on peut esti-
mer le taux d’évolution des ser-
vices de VLS, de VLD et d’aides 
à l’achat depuis 2015. Ainsi, on 
dénombrait à l’époque au niveau 
national :

•  38 services de VLS, contre 130 
aujourd’hui, soit une augmen-
tation de 242 % ;

•  87 services de location huma-
nisée, pour 207 en 2022, soit 
une hausse de 138 % ;

•  36 aides à l’achat de vélos en 
2015, contre 204 en 2022, soit 
une augmentation de 467 %.

L’offre de services vélo a donc 
largement augmenté sur le ter-
ritoire depuis 2015 et 2020. Ce 
constat est particulièrement 
marqué pour les aides à l’achat, 
dont le nombre a été multiplié 
par cinq depuis 2015.

21.  Actualisation de l’étude d’évaluation des services vélo – Ademe Inddigo 
2015 et 2020

+467 %
d’augmentation pour l’aide 
à l’achat de vélo par rapport 
à 2015
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UN RECORD DE CRÉATION DE NOUVEAUX SERVICES EN 2021

Pour les collectivités ayant 
effectivement un service vélo, 
l’enquête permet également 
d’identifier la date de création 
du service en question. Cette 
donnée permet de mettre en 
avant des grandes tendances 
et des dates clés dans la créa-
tion de ces services au niveau 
national. Ainsi, on recense des 
services dédiés au vélo dès 
l’année 1997, avec la mise en 
service ponctuelle de quelques 
systèmes de location. Ce phé-
nomène reste cependant très 
marginal. C’est à partir de 2004 
que les services vont commen-
cer à se généraliser en France, 
d’abord via quelques systèmes 
de location en libre-service, puis 
par de la location humanisée. 
On constate un pic de création 
de services de VLS en 2008 avec 
10 services créés sur l’ensemble 

du territoire cette année-là. Le 
nombre de services créés par an 
stagne ensuite dans les années 
2010. L’année 2017 marque 
cependant le début d’une forte 
hausse dans la mise en place 
de nouveau services, et notam-
ment des aides à l’achat qui se 
multiplient de façon exponen-
tielle. On observe depuis 2019 
une augmentation constante 
de tous les services, hormis les 
VLD qui ont connu une légère 
baisse en 2020. 2021 est l’année 
où l’on compte le plus de ser-
vices créés avec 19 nouveaux 
systèmes de VLS, 27 services 
de location humanisée et 58 
nouvelles aides à l’achat. Les 
effets conjugués des mesures 
de la LOM et de la crise sani-
taire semblent donc avoir été 
très favorables à la création de 
ces services vélo.

« 2021 est l’année 
où l’on compte le 
plus de services 

créés avec 
19 nouveaux 
systèmes de 

VLS, 27 services 
de location 

humanisée et 58 
nouvelles aides à 

l’achat »
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Néanmoins, ces services ne sont 
aujourd’hui pas proposés par 
une majorité de collectivités. 
Parmi les services destinés au 
grand public, les systèmes de 
la location de vélos humanisés 
sont les plus récurrents : 29 % 
des répondants disposent d’ores 
et déjà d’un service de ce type 

et 12 % ont un projet de VLD en 
cours de structuration. Du côté 
des services internes à la collec-
tivité, les systèmes de flotte de 
vélo sont également largement 
plébiscités : 52 % des collectivi-
tés interrogées disposent d’ores 
et déjà d’une flotte et 9 % ont 
pour projet d’en acquérir une.

LES INTERCOMMUNALITÉS ET LES COMMUNES SONT À 
LA MANŒUVRE POUR METTRE EN PLACE DES SERVICES 
DE VLS ET DE VLD

Catégories de collectivités
% de collectivités 

disposant d’un 
service de VLS

% de collectivités 
disposant d’un 
service de VLD

Communes 21 % 18 %

EPCI 17 % 42 %

Départements 4 % 6 %

Régions - -

Autres (Syndicats, PNR, PETR…) 27 % 54 %

Total général 18 % 29 %

130 collectivités ont d’ores et 
déjà mis en place un service de 
location de vélos en libre-ser-
vice et/ou free floating, soit 
18 % de l’ensemble des répon-
dants. 92 % d’entre elles sont des 
intercommunalités ou des com-
munes. Néanmoins, trois dépar-
tements indiquent également 
avoir mis en place ce type de 
service sur leur territoire : Paris, 

Landes et Seine-Saint-Denis. 76 
collectivités indiquent égale-
ment qu’un service de VLS est en 
projet, soit 10 % de l’échantillon.

29 % 
des répondants disposent d’ores 
et déjà d’un service de ce type 
et 12 % ont un projet de VLD en 
cours de structuration

130 
collectivités ont d’ores et déjà 
mis en place un service de 
location de vélos en libre-service 
et/ou free floating, soit 18 % de 
l’ensemble des répondants

LA RÉCURRENCE DES SERVICES VÉLO AU SEIN DES COLLECTIVITÉS

La location humanisée et les flottes de vélo sont les services vélo  
les plus récurrents.

Services vélo 
mis en place

Services destinés au grand public
Services internes  
à la collectivité

Location 
de vélos en 

libre-service

Location 
de vélos 

humanisée

Aide à 
l’achat

Soutien aux 
ateliers de 
réparation

Flotte de vélos
Forfait mobilité 

durable

Oui 18 % 29 % 27 % 28 % 52 % 29 %

En projet 10 % 12 % 7 % 17 % 9 % 12 %

Non 72 % 59 % 65 % 55 % 38 % 59 %
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207 collectivités disposent 
désormais d’un service de loca-
tion de vélos humanisé en courte, 
moyenne ou longue durée, soit 
29 % de l’échantillon. 91 % des 
territoires qui disposent d’un 
service de location humanisé 
sont également des EPCI ou des 
communes, mais quatre dépar-
tements proposent aussi ce type 
de services (Loire-Atlantique, 

Seine-Saint-Denis, Meurthe-et-
Moselle et Nord). À noter que 
ce service n’est pas réservé aux 
collectivités à fiscalité propre 
puisque sept syndicats mixtes, 
un PNR et quatre PETR assurent 
un service de VLD. 88 collec-
tivités indiquaient également 
avoir un projet de VLD en cours 
de structuration au moment de 
l’enquête.

PLUS D’UN QUART DES COLLECTIVITÉS SOUTIENNENT 
LES ATELIERS DE RÉPARATION LOCAUX ET DÉVELOPPENT 
UNE AIDE À L’ACHAT POUR LES PARTICULIERS

Catégories de collectivités
% de collectivités 

proposant une aide 
à l’achat

% de collectivités 
ayant une politique 

de soutien aux 
ateliers de 
réparation

Communes 17 % 30 %

EPCI 41 % 25 %

Départements 14 % 30 %

Régions 38 % -

Autres (Syndicats, PNR, PETR…) 8 % 35 %

Total général 27 % 28 %

204 territoires déclarent avoir 
déployé une aide à l’achat de 
vélos à destination des usa-
gers, soit 27 % des répondants. 
Parmi eux, on compte 132 EPCI 
(soit 41 % des intercommunalités 
répondantes), six régions (38 % 
de l’ensemble des régions), 53 
communes (17 % de l’ensemble) 
et onze départements (14 %). 
Une aide à l’achat est également 
en projet chez 55 collectivités 
répondantes.

De la même façon, 204 collec-
tivités déclarent avoir initié une 
politique de soutien aux ateliers 

de réparation de vélos sur leur 
territoire, soit 28 % de l’échantil-
lon de répondants sur cet item. 
126 territoires ont également 
pour projet de développer un 
service de ce type. Parmi les 
répondants qui ont déjà une 
politique de soutien aux ate-
liers de réparation, on compte 
94 communes (soit 30 % des 
communes répondantes), 22 
départements (30 % des répon-
dants également), mais aussi 
78 EPCI (25 % de l’ensemble des 
intercommunalités).

204 
territoires déclarent avoir 
déployé une aide à l’achat de 
vélos à destination des usagers, 
soit 27 % des répondants
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UNE MAJORITÉ DES COLLECTIVITÉS INTERROGÉES 
DISPOSENT D’UNE FLOTTE DE VÉLOS

Catégories de collectivités
% de collectivités 

proposant une aide 
à l’achat

% de collectivités 
ayant une politique 

de soutien aux 
ateliers de 
réparation

Communes 43 % 22 %

EPCI 53 % 30 %

Départements 85 % 49 %

Régions 69 % 67 %

Autres (Syndicats, PNR, PETR…) 54 % 21 %

Total général 52 % 29 %

Pour ce qui concerne la politique 
interne à la collectivité, 403 
territoires indiquent mettre à 
disposition une flotte de vélos 
ou de vélos de fonction pour 
les agents et/ou les élus de 
la collectivité, soit 52 % des 
répondants. La flotte de vélo 
est donc le service vélo le plus 
répandu, parmi ceux observés 
dans l’enquête. Onze régions 
(69 % d’entre elles), 67 départe-
ments (85 %), 172 EPCI (53 %) et 
138 communes (43 %) déclarent 
avoir déjà mis en place un ser-
vice de ce type à différentes 
échelles. À noter aussi que 70 
territoires répondants ont pour 
projet de se doter d’une flotte 
de vélos dans le futur.

Toujours sur le volet de la poli-
tique interne à la collectivité, 
206 territoires indiquent avoir 
mis en place le forfait mobilité 
durable à ce jour, soit 29 % des 
répondants : dix régions (soit 
67 % des régions répondantes), 
35 départements (49 %), 93 
EPCI (30 %) et 63 communes 
(22 %). Même si cela représente 
encore une minorité, 82 collecti-
vités, soit 12 % des répondants, 
indiquent que le forfait mobilité 
durable est actuellement en 
projet.

403 
territoires indiquent mettre à 
disposition une flotte de vélos 
ou de vélos de fonction pour 
les agents et/ou les élus de 
la collectivité, soit 52 % des 
répondants
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LE NOMBRE DE SERVICES CUMULÉS 
PAR LES COLLECTIVITÉS

7 COLLECTIVITÉS SUR 10 DISPOSENT D’AU MOINS 
UN SERVICE VÉLO

Nombre de services 
mis en place par 
la collectivité

Nombre de collectivités 
concernées

% de collectivités 
concernées

0 201 26 %

1 192 25 %

2 167 22 %

3 92 12 %

4 67 9 %

5 40 5 %

6 14 2 %

Total général 773 100 %

L’enquête permet également 
d’identifier le nombre de ser-
vices vélo cumulés au sein d’une 
seule et même collectivité. On 
constate ainsi que sur les 773 
répondants, 74 % ont mis en 
place au moins un service vélo 
identifié dans le cadre de cette 
enquête, soit 572 collectivités. 
Par ailleurs, 213 collectivités pro-
posent d’ores et déjà au moins 

trois services vélo sur leur ter-
ritoire, soit 28 % de l’échantil-
lon. Enfin, 14 collectivités (2 % 
des répondants) disposent 
aujourd’hui de 6 services de ce 
type. Ces données permettent 
d’illustrer la grande variété des 
services proposés par les col-
lectivités territoriales françaises 
pour développer la pratique du 
vélo sur le territoire.

74 % 
ont mis en place au moins un 
service vélo identifié dans le 
cadre de cette enquête, soit 
572 collectivités
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Nombre de services mis en place 
par la collectivité

Régions Départements EPCI Communes

0 6 % 6 % 21 % 37 %

1 31 % 37 % 24 % 22 %

2 44 % 38 % 20 % 18 %

3 19 % 11 % 13 % 11 %

4 0 % 5 % 10 % 9 %

5 0 % 3 % 8 % 3 %

6 0 % 0 % 3 % 1 %

Total général 100 % 100 % 100 % 100 %

INTERCOMMUNALITÉS ET COMMUNES CUMULENT LE PLUS GRAND NOMBRE DE SERVICES

Si l’on observe ces données 
dans le détail, on constate que 
les régions et les départements 
sont les collectivités qui pro-
posent le plus souvent au moins 
un service vélo : un pourcentage 
très faible (6 %) de ces collecti-
vités ne dispose pas de services 
de ce type. Les intercommuna-
lités et les communes, quant 

à elles, sont un peu plus nom-
breuses à ne pas proposer de 
services (respectivement 21 % 
et 37 %). Néanmoins, parmi les 
14 collectivités qui disposent 
d’au moins six services vélo, 11 
sont des EPCI (uniquement des 
métropoles) et trois sont des 
communes.

92 % DES INTERCOMMUNALITÉS AUTORITÉS 
ORGANISATRICES DE LA MOBILITÉ DISPOSENT 
D’AU MOINS UN SERVICE VÉLO

Nombre de services mis en place 
par la collectivité

EPCI AOM EPCI non AOM

0 8 % 30 %

1 16 % 30 %

2 17 % 22 %

3 15 % 11 %

4 22 % 2 %

5 14 % 4 %

6 8 % 0 %

Total général 100 % 100 %

Pour ce qui est des intercommu-
nalités, la création de services 
vélo est logiquement condition-
née par la prise de la compé-
tence mobilité. En effet, 92 % des 
EPCI AOM disposent d’au moins 
un service vélo contre 70 % 

des EPCI non AOM. Par ailleurs, 
seules 18 % des intercommunali-
tés qui n’ont pas la compétence 
mobilité disposent d’au moins 
trois services vélo contre 59 % 
des EPCI AOM.

« 92 % des EPCI 
AOM disposent 
d’au moins un 
service vélo 
contre 70 % des 
EPCI non AOM »
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100 % DES MÉTROPOLES PROPOSENT 
AU MOINS DEUX SERVICES VÉLO

Service vélo mis en place Métropoles Intercommunalités

Location de vélos en libre-service 85 % 17 %

Location de vélos humanisée 75 % 42 %

Aide à l’achat 55 % 41 %

Soutien aux ateliers de réparation 100 % 25 %

Flotte de vélos 95 % 53 %

Forfait mobilité durable 63 % 30 %

Au total, 20 métropoles ont 
répondu aux différentes ques-
tions posées aux participants en 
termes de services vélo. Grâce à 
ces répondants, on observe que 
les métropoles proposent plus 
souvent des services vélo que 
les autres intercommunalités. 
En effet, 85 % d’entre elles dis-
posent d’un service de location 

en libre service, 75 % d’un service 
de VLD, 55 % d’une aide à l’achat, 
100 % ont une politique de sou-
tien aux ateliers de réparation, 
95 % ont une flotte vélo et 63 % 
proposent le FMD. Ces chiffres 
sont systématiquement supé-
rieurs à la moyenne nationale 
des EPCI.

Nombre de services mis en 
place par la collectivité

Métropoles Intercommunalités

Nombre de 
collectivités

% de collectivités
Nombre total de 

collectivités
% de collectivités

0 - - 70 21 %

1 - - 80 24 %

2 1 5 % 67 20 %

3 3 15 % 41 13 %

4 3 15 % 32 10 %

5 8 40 % 27 8 %

6 5 25 % 11 3 %

Total général 20 100 % 328 100 %

De plus, l’enquête montre que 
les métropoles disposent en 
moyenne d’un plus grand nombre 
de services vélo. En effet, 100 % 
des métropoles de l’échantil-
lon proposent au moins deux 
services vélo, contre 54 % de 

l’ensemble des EPCI répon-
dants. De la même façon, 75 % 
des 20 métropoles répondantes 
déclarent avoir développé au 
moins cinq de ces services. Ce 
n’est le cas que pour 12 % des 
EPCI au niveau national.

85 % 
des métropoles disposent d’un 
service de location de vélo

« 100 % des 
métropoles de 

l’échantillon 
proposent au 

moins deux 
services vélo »
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QUATRE RÉGIONS CONCENTRENT LA MOITIÉ DES SERVICES RECENSÉS

Parmi les 1 354 services recensés 
dans l’enquête, on observe une 
répartition inégale sur le terri-
toire. En effet, près de la moitié 
des services recensés sont mis 
en place par des collectivités 
situées dans quatre régions : 
17 % en région Auvergne-Rhône-
Alpes, 12 % en Occitanie, 9 % en 
IDF et 8 % en Grand Est. Les ter-
ritoires ultra-marins sont beau-
coup moins représentés dans 
cet échantillon de services.

En revanche, si l’on observe le 
nombre moyen de services vélo 
recensés par collectivité pour 
chaque région, on constate 
que ce sont les régions Île-
de-France, Pays de la Loire 
et Auvergne-Rhône-Alpes qui 
arrivent en tête avec un peu plus 
de deux services en moyenne 
par collectivité. Si certaines 
régions d’outre-mer restent 
dans le bas de ce classement, 
Mayotte et La Réunion tirent leur 
épingle du jeu avec environ 1,7 
services vélo en moyenne par 
collectivité. Enfin, les collecti-
vités des régions Occitanie et 
Centre-Val de Loire arrivent en 
dernière position des régions 
métropolitaines sur le sujet.

« La moitié 
des services 
recensés sont 
mis en place par 
des collectivités 
situées dans 
quatre régions »
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LES SERVICES VÉLO 
DES RÉGIONS
Les régions sont globale-
ment moins susceptibles de 
mettre en place des services 
vélo. Cependant un grand 
nombre d’entre elles proposent 
aujourd’hui des aides à l’achat 
(38 % de l’échantillon). 69 % 
disposent d’une flotte de vélo 
(52 % au niveau national) et 
67 % ont d’ores et déjà mis en 
place le forfait mobilité durable 
(29 % au niveau national).

À NOTER 

Certaines régions jouent un rôle 
important dans la mise en place 
de services de location de vélo. 
À travers son syndicat mixte 
des mobilités IDFM, la région Île-
de-France organise et finance 
le service de location longue 
durée Véligo Location, système 
qui compte aujourd’hui plus de 
18 000 abonnés, soit le service 
de VLD le plus conséquent du 
territoire.

Focus par strates 
de collectivités

Services vélo mis en place – Régions

OUI EN PROJET NON

56 %

6 %

38 %

Aide à l’achat

25 %

6 %

69 %

Flotte de vélos

20 %

13 %

67 %

Forfait mobilité durable

« 38 % des régions 
proposent 

aujourd’hui des 
aide à l’achat »
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LES SERVICES VÉLO DES DÉPARTEMENTS

Même sans la compétence 
mobilité, un certain nombre 
de départements organisent 
ponctuellement des services 
vélo dédiés au grand public. 4 % 
d’entre eux organisent notam-
ment des services de VLS, et 
6 % disposent d’un système de 
VLD. Un peu plus répandue, une 
aide à l’achat est proposée par 
14 % des départements interro-
gés. Enfin, 30 % des répondants 
indiquent avoir mis en place une 
politique de soutien aux ateliers 

d’autoréparation. Du côté de la 
politique interne à la collectivité, 
les départements sont très nom-
breux (85 %) à disposer d’une 
flotte de vélos à destination de 
leurs agents et un peu moins de 
la moitié d’entre eux ont d’ores et 
déjà mis en place le forfait mobi-
lité durable. Même si ce taux 
n’est pas encore majoritaire, le 
département est l’échelon de 
collectivité le plus vertueux sur 
la mise en place du FMD.

Services vélo mis en place – Départements

OUI EN PROJET NON

Location de vélos  
en libre-service

96 %

Location de vélos 
humanisée

93 %

1 %

4 % 6 %

Aide à l’achat

78 %

8 %

14 %

Soutien aux 
ateliers de 
réparation

62 %

8 %

30 %

Flotte de vélos

10 %

5 %

85 %

Forfait mobilité 
durable

33 %

18 %

49 %

« 85 % des 
départements 
disposent d’une 
flotte de vélos 
à destination de 
leurs agents »

| 147

Les services vélo



LES SERVICES VÉLO DES INTERCOMMUNALITÉS

On observe des différences 
notables entre les grandes 
intercommunalités et celles de 
taille plus modeste. Pour ce qui 
est des services de location, les 
systèmes de VLS sont logique-
ment beaucoup plus développés 
dans les EPCI de plus de 500 000 
habitants. Les services de loca-
tion humanisés (VLD), eux, sont 
plus fréquents dans les petites 
intercommunalités et celles de 
taille moyenne. Idem pour les 
aides à l’achat qui semblent 
généralisées dans la plupart des 

catégories d’EPCI. Du côté des 
services internes à la collecti-
vité, les flottes de vélo semblent 
largement répandues dans les 
EPCI de plus de 50 000 habitants 
lorsque le FMD est plus répandu 
dans les grandes métropoles, 
même si seulement 1/3 des 
intercommunalités de plus 1 mil-
lion d’habitants proposent à ce 
jour le forfait mobilité durable à 
leurs agents.

Catégorie EPCI 
(en milliers d’habitants)

 % VLS  % VLD
 % aide à 
l’achat

 % soutien 
at. Rép.

 % flottes  % FMD

0 < 20 6 % 22 % 25 % 12 % 26 % 17 %

20 < 50 5 % 31 % 35 % 11 % 35 % 17 %

50 < 100 10 % 42 % 47 % 21 % 65 % 30 %

100 < 200 36 % 75 % 61 % 40 % 84 % 51 %

200 < 500 54 % 71 % 30 % 77 % 93 % 70 %

500 < 1 M 100 % 80 % 100 % 100 % 100 % 80 %

Plus 1 M 100 % 33 % 67 % 100 % 67 % 33 %

Moyenne générale 17 % 42 % 40 % 25 % 53 % 30 %

« Les services 
de location 
humanisés 

(VLD), eux, sont 
plus fréquents 

dans les petites 
intercommunalités 

et celles de taille 
moyenne »
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LES SERVICES VÉLO DES COMMUNES

Catégorie communes 
(en milliers d’habitants)

% VLS % VLD
% aide à 
l’achat

% soutien at. 
Rép.

% flottes % FMD

0 < 5 11 % 12 % 8 % 10 % 12 % 4%

5 < 10 8 % 11 % 19 % 23 % 38 % 20 %

10 < 20 19 % 20 % 17 % 46 % 73 % 28 %

20 < 50 40 % 24 % 26 % 55 % 79 % 56 %

50 < 100 56 % 33 % 31 % 65 % 88 % 24 %

100 < 67 % 64 % 64 % 73 % 92 % 67 %

Moyenne générale 21 % 18 % 17 % 30 % 43 % 22 %

Du côté des communes, pas de 
surprise : le nombre de services 
augmente avec la taille de la 
collectivité. Les services les 
plus répandus du côté des com-
munes sont les flottes de vélo 
(43 %), le soutien aux ateliers 
de réparation (30 % des répon-
dants) et le forfait mobilité 
durable (proposé pour 22 % des 
répondants). Les VLS semblent 
relativement nombreux, en par-
ticulier au sein des communes 
de plus de 50 000 habitants.

« Le nombre de 
services augmente 
avec la taille de 
la collectivité »
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Le tourisme 
à vélo

154  LES INDICATEURS 
NATIONAUX

158  FOCUS PAR STRATES 
DE COLLECTIVITÉS
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Le développement du tourisme à vélo est également un aspect 
important du champ d’action des collectivités en termes de 
politique cyclable. Compte-tenu du nombre important de publi-
cations sur le sujet, l’enquête se focalise sur l’identification des 
collectivités qui s’engagent, ou non, en faveur du tourisme à 
vélo aujourd’hui. Elle cherche également à définir plus préci-
sément la nature des actions engagées par les collectivités 
sur le sujet.

RÉGIONS, 
DÉPARTEMENTS ET 
INTERCOMMUNALITÉS
portent conjointement le développement  
du tourisme à vélo 

Trois régions cumulent 39 % des actions 
tourisme recensées dans le cadre de l’enquête.

À RETENIR

des collectivités mettent en 
place des actions visant à 
développer et promouvoir le 
tourisme à vélo, soit 15 % de 
plus qu’en 2019

76 %
Deux actions privilégiées : la création de 
boucles à vélo, la diffusion de supports de 
promotion papier et numériques

39 %
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PRÉCISIONS  
MÉTHODOLOGIQUES
Pour ce qui concerne le tourisme 
à vélo, l’enquête interroge les 
collectivités sur deux points :

•  La mise en place éventuelle, à 
date, d’actions visant à déve-
lopper et/ou promouvoir le 
tourisme à vélo sur le territoire ;

•  La nature des actions mises en 
place.

Plusieurs types d’actions en 
faveur du tourisme à vélo 
étaient recensés dans le cadre 
de l’enquête :

•  Le développement de boucles 
de découverte à vélo ;

•  La création de supports de 
promotion numériques dédiés 
(page web, site web, applica-
tion, référencement sur France 
Vélo Tourisme, etc.) ;

•  La création de supports de 
promotion papier spécifiques 
(carte, flyer, etc.)

•  La participation à un ou plu-
sieurs comités d’itinéraires ;

•  Le déploiement de la marque 
Accueil Vélo© ;

•  La réalisation de topoguides ;

•  L’organisation d’évènements 
dédiés au vélo.

À NOTER 

Les collectivités ayant participé 
à l’enquête répondaient égale-
ment au titre de leur organisme 
de développement touristique. 
Par exemple : les actions déve-
loppées pour le vélo par le 
Comité régional du tourisme 
Centre-Val de Loire sont inté-
grées au titre de la région.
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76 % DES COLLECTIVITÉS 
INTERROGÉES METTENT 
EN PLACE DES ACTIONS 
VISANT À DÉVELOPPER 
ET PROMOUVOIR LE 
TOURISME À VÉLO
Parmi les 528 collectivités ayant 
répondu sur cet item, 76 % des 
répondants affirment mettre en 
place des actions visant à déve-
lopper et promouvoir le tourisme 
à vélo : 100 % des régions, 96 % 
des départements, 85 % des EPCI 
et 57 % des communes. Le déve-
loppement et la promotion du 
tourisme entrant plutôt dans le 
champ de la compétence par-
tagée entre régions, départe-
ments et intercommunalités le 
cas échéant, les communes sont 
moins susceptibles de travailler 
sur ce sujet.

Les indicateurs 
nationaux

76 % 
des répondants affirment mettre 
en place des actions visant à 
développer et promouvoir le 
tourisme à vélo

TAUX DE RÉPONSE

Au total, 528 collectivités ont été interrogées sur le fait de 
mettre en place, ou non, des actions visant à développer ou 
promouvoir le tourisme à vélo sur leur territoire, soit un taux 
de réponse de 41 % par rapport aux 1 287 collectivités ayant 
participé à l’enquête.

% de collectivités ayant mis en place des actions en faveur  

du tourisme à vélo

OUI NON

Région

100 %

Département

96 %

4 %

EPCI

85 %

15 %

Commune

57 %

43 %
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80 % DES COLLECTIVITÉS INTERROGÉES METTENT EN PLACE DES BOUCLES 
DE DÉCOUVERTE À VÉLO

+ 15 % DE COLLECTIVITÉS 
QUI TRAVAILLENT 
SUR LE TOURISME 
PAR RAPPORT À 2019
Si l’on compare ces données à 
celles récoltées dans le cadre 
des précédentes enquêtes22, on 
constate que les collectivités 
sont plus nombreuses à mettre 
en place des actions en faveur 
du tourisme à vélo. En 2019, 66 % 
des collectivités interrogées 
mettaient en place des actions 
de ce type, contre 76 % en 2022, 
soit une augmentation de 15 %. 
Un constat particulièrement 
d’autant plus marqué chez les 
EPCI (+ 35 %).

22.  Enquête Territoires, la politique cyclable des collectivités – Vélo & Territoires, 2019

66 % 
des collectivités interrogées 
mettaient en place des actions 
de ce type, contre 76 % en 2022, 
soit une augmentation de 15 %

Catégories 
de 

collectivités
Boucles

Supports de 
promotion 

papier

Supports de 
promotion 
numérique

Événements
Comité 

d’itinéraires
Accueil Vélo Topoguides

Régions 62 % 54 % 62 % 46 % 92 % 62 % 38 %

Dépts. 84 % 84 % 92 % 55 % 90 % 82 % 58 %

EPCI 80 % 61 % 56 % 41 % 38 % 41 % 20 %

Communes 81 % 39 % 39 % 42 % 22 % 24 % 14 %

Moyenne 
générale

80 % 58 % 56 % 44 % 42 % 42 % 24 %

À NOTER

Les communes n’ayant pas été 
interrogées sur cet item lors des 
précédentes enquêtes, il n’est pas 
possible aujourd’hui de calculer un 
taux d’évolution de leurs actions 
en faveur du tourisme à vélo.

% d’évolution des actions tourisme des collectivités  

par rapport à 2019

 2019 2022

Région Département EPCI Commune

93 % 92 %

63 %

100 %
96 %

85 %

57 %

+8 % +4 %
+35 %
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La mise en place de boucles de 
découverte à vélo sur le terri-
toire est une action répandue 
parmi les collectivités répon-
dantes, puisque 80 % des collec-
tivités qui travaillent sur le tou-
risme à vélo mettent en place 
ce type d’actions. Concernant 
la valorisation de l’offre, la créa-
tion de supports papier (58 %) 
et numériques (56 %) dédiés à 
la promotion du tourisme à vélo 
sur le territoire sont les deux 
actions mises en place le plus 
couramment par les collecti-
vités ou leurs organes touris-
tiques. De nombreuses collec-
tivités participent également 
à l’organisation d’événements 
touristiques (44 %), au déploie-
ment de la marque Accueil Vélo 
(chez les hébergeurs, sites tou-
ristiques, loueurs, réparateurs, 

restaurants et offices de tou-
risme). La réalisation de topo-
guides est également un axe 
de travail pour 24 % des répon-
dants, et plus particulièrement 
pour les départements. Enfin, 
concernant l’implication des 
collectivités au sein des comités 
d’itinéraires, les régions (92 %) 
et les départements (90 %) sont 
très largement investis dans ces 
dynamiques collectives.

À NOTER

Quelques EPCI et communes 
travaillent également sur la 
création de services spécifiques 
comme la location de vélos à 
vocation touristique (cf. partie 
précédente).

80 % 
des collectivités qui travaillent 
sur le tourisme à vélo mettent 
en place ce type d’actions

RÉGIONS, DÉPARTEMENTS 
ET INTERCOMMUNALITÉS 
PORTENT CONJOINTEMENT 
LE DÉVELOPPEMENT DU 
TOURISME À VÉLO
Il est également intéressant de 
mesurer le nombre d’actions de 
promotion du tourisme à vélo 
mises en place en moyenne par 
chaque collectivité. On constate 
ainsi que 75 % de l’échantillon 
de répondants met en place au 
moins une des actions listées 
plus haut. Par ailleurs, près 
de la moitié des répondants 
(49 %) cumulent au moins trois 
actions sur le sujet. Enfin, une 
partie des répondants (45 col-
lectivités, soit 6 % de l’échantil-
lon) déclarent avoir engagé la 
totalité des actions « tourisme à 
vélo » identifiées dans le cadre 
de l’enquête.

Nombre d’actions tourisme mises en place en moyenne  

par les collectivités

6 %

25 %

11 %

14 %16 %

10 %

9 %

7 %

0 ACTION 4 ACTIONS

1 ACTION 5 ACTIONS

2 ACTIONS 6 ACTIONS

3 ACTIONS 7 ACTIONS
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TROIS RÉGIONS CUMULENT 39 % DES ACTIONS TOURISME RECENSÉES  
DANS LE CADRE DE L’ENQUÊTE

Si l’on observe la répartition 
régionale des actions « tou-
risme » recensées, on constate 
que les régions Auvergne-Rhône-
Alpes, Occitanie et Nouvelle-
Aquitaine arrivent largement en 
tête et cumulent à elles seules 
39 % des actions « tourisme » 
recensées sur les territoires dans 
le cadre de l’enquête.

En revanche, il convient d’obser-
ver également le nombre moyen 
d’actions « tourisme » proposé à 

l’échelle régionale. On constate 
ainsi que ce sont les collectivités 
de Nouvelle-Aquitaine, Provence-
Alpes-Côte d’Azur et Bourgogne-
Franche-Comté qui déclarent 
déployer le plus d’actions sur ce 
sujet en moyenne. À noter que la 
région Île-de-France arrive der-
nière des régions métropolitaines 
sur ce classement. Les collecti-
vités issues des régions d’outre-
mer semblent également propo-
ser moins d’actions en faveur du 
tourisme à vélo.

À NOTER

Même si cela reste difficile à 
évaluer, on peut imaginer que 
les territoires qui se trouvent 
à proximité des grandes des-
tinations touristiques et/ou de 
grands itinéraires cyclables sont 
ceux dont la moyenne d’actions 
en faveur du tourisme à vélo est 
la plus importante.
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LES ACTIONS TOURISME DES RÉGIONS

Action tourisme 
mise en place – 
Région

Comité 
d’itinéraires

Boucles
Supports de 
promotion 
numérique

Accueil Vélo
Supports de 
promotion 

papier
Événements Topoguides

% 92 % 62 % 62 % 62 % 54 % 46 % 38 %

L’enquête montre que le volet 
sur lequel elles sont engagées 
les régions en matière de « tou-
risme à vélo » est logiquement 
la participation au sein des 
comités d’itinéraires puisque la 
quasi-totalité des répondants 
est inscrite dans au moins une 
démarche de ce type. De la 
même façon, 62 % des régions 
contribuent à l’animation du 

réseau Accueil Vélo©, déve-
loppent des boucles, et pro-
posent au moins un support 
numérique dédié au vélo. 54 % 
d’entre elles disposent égale-
ment de supports papier, et 
46 % organisent ponctuellement 
des événements vélo. Enfin, seu-
lement 38 % des régions parti-
cipent directement ou indirecte-
ment à l’édition de topoguides.

LES ACTIONS TOURISME DES DÉPARTEMENTS

Action tourisme 
mise en place – 
Dépts

Supports de 
promotion 
numérique

Comité 
d’itinéraires

Boucles
Supports de 
promotion 

papier
Accueil Vélo Topoguides Événements

% 92 % 90 % 84 % 84 % 82 % 58 % 55 %

Pour ce qui est des départe-
ments, l’action « tourisme » la 
plus répandue reste la promo-
tion via un support numérique 
dédié (92 % des répondants). 
Les départements sont, comme 
les régions, très engagés au sein 
des comités d’itinéraires (90 %) 
mais également dans la mise en 
place de boucles (84 %) et dans 

le déploiement d’Accueil Vélo© 
(84 %) Côté édition papier, les 
départements sont très enclins 
à éditer des supports de pro-
motion mais participent moins 
à l’édition de topoguides (58 %). 
Du côté des évènements, il s’agit 
de l’action en faveur du tourisme 
la moins développée dans les 
départements (55 %).

Focus par strates 
de collectivités

92 % 
des régions répondantes 
participent à des comités 
d’itinéraire

92 % 
des départements répondants 
proposent des supports de 
promotion du tourisme à vélo 
en format numérique
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INTERCOMMUNALITÉS

Contrairement aux régions et 
aux départements, l’action 
« tourisme » la plus répandue 
au sein des intercommunalités 
interrogées (y compris celles 
de petite taille) est la mise en 
place de boucles de découverte 

à vélo. Logiquement, elles 
développent aussi souvent des 
supports de promotion papier 
(61 %) et numériques (56 %), 
et participent au déploiement 
de la marque Accueil Vélo 
(42 %). La participation à des 

comités d’itinéraires (38 %) et 
l’édition de topoguides (20 %) 
sont en revanche des actions 
moins répandues dans les 
intercommunalités.

Catégorie 
d’EPCI  
(en milliers 
d’habitants)

Boucles
Supports de 
promotion 

papier

Supports de 
promotion 
numérique

Accueil Vélo Événements
Comité 

d’itinéraires
Topoguides

0 < 20 81 % 63 % 56 % 35 % 47 % 30 % 14 %

20 < 50 88 % 59 % 47 % 37 % 38 % 31 % 27 %

50 < 100 70 % 54 % 55 % 45 % 34 % 46 % 21 %

100 < 200 75 % 78 % 67 % 39 % 36 % 42 % 17 %

200 < 500 85 % 65 % 75 % 75 % 60 % 60 % 5 %

500 < 1 M 100 % 80 % 80 % 60 % 80 % 40 % 20 %

1 M < 50 % 0 % 100 % 50 % 50 % 50 % 0 %

Total général 81 % 61 % 56 % 42 % 41 % 38 % 20 %

COMMUNES

Catégorie 
de comm 
(en milliers 
d’habitants)

Boucles Événements
Supports de 
promotion 
numérique

Supports de 
promotion 

papier
Accueil Vélo

Comité 
d’itinéraires

Topoguides

0 < 5 91 % 43 % 35 % 38 % 25 % 20 % 14 %

5 < 10 86 % 57 % 43 % 38 % 14 % 29 % 19 %

10 < 20 81 % 19 % 38 % 38 % 19 % 10 % 14 %

20 < 50 75 % 58 % 54 % 46 % 42 % 33 % 13 %

50 < 100 83 % 83 % 50 % 67 % 33 % 33 % 17 %

100 < 75 % 13 % 50 % 50 % 13 % 38 % 13 %

Moyenne 
générale

85 % 44 % 41 % 41 % 25 % 23 % 15 %

Comme pour les EPCI, la réalisa-
tion de boucles et la création de 
supports de promotion papier/
numériques sont les actions 
« phares » des communes en 
termes de tourisme à vélo (pour 
respectivement 85 % et 41 % des 

répondants). On note néan-
moins que 44 % de l’échantillon 
indique avoir participé directe-
ment ou indirectement à l’orga-
nisation d’événements dédiés au 
tourisme à vélo. Le déploiement 
d’Accueil Vélo©, la participation 

à des comités d’itinéraires et 
l’édition de topoguides sont des 
actions moins répandues (dans 
respectivement 25 %, 23 % et 
15 % des cas).
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Les actions  
à destination 

des entreprises

164  LA PROMOTION DU VÉLO 
AUPRÈS DES SALARIÉS 
DES ENTREPRISES DU 
TERRITOIRE

166  LES ACTIONS DE 
STRUCTURATION DE 
LA FILIÈRE ÉCONOMIQUE 
DU VÉLO

10.
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Cette partie s’intéresse aux actions portées par les collecti-
vités afin de soutenir le développement d’une culture vélo au 
sein des entreprises de leurs territoires respectifs, mais aussi 
de développer la filière économique du vélo.

L’IDENTIFICATION 
DES ACTEURS 
de la filière vélo sur le territoire et  

LA MISE À 
DISPOSITION 
D’UN ANNUAIRE 

DE CES ACTEURS
est l’action de structuration la plus 
couramment engagée.Les régions sont au premier plan du 

soutien à la filière économique du vélo 

À RETENIR

Un cinquième des collectivités a mis 
en place un partenariat avec des 
entreprises pour favoriser le vélo

1/5
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PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES
Les collectivités répondantes 
ont été interrogées ici sur deux 
points :

•  Le fait de développer des 
actions visant à faire la pro-
motion du vélo auprès des 
salariés des entreprises du 
territoire, ainsi que la nature 
de ces actions ;

•  Le fait d’avoir mis en place des 
actions visant à structurer la 
filière économique du vélo sur 
le territoire, et la nature de 
cette structuration.

Pour ce qui concerne la promo-
tion du vélo auprès des salariés, 
les collectivités ont été interro-
gées sur la mise en place des 
actions suivantes :

•  L’organisation de « challen-
ges » ou « défis » liés à la mobi-
lité douce ;

•  L’accompagnement et l’ani-
mation de la politique vélo des 
entreprises volontaires ;

•  La mise à disposition d’une 
information dédiée à la mise 
en place d’une politique de 
développement du vélo dans 
les entreprises ;

•  La mise en place d’incitations 
financière directes ou indi-
rectes pour les entreprises 
exemplaires en termes de pro-
motion du vélo (aides à l’achat, 
à la location et à l’aménage-
ment des espaces dédiés au 
vélo, etc.).

Pour ce qui est de la structura-
tion d’une filière économique 
du vélo sur les territoires, les 
actions identifiées sont de trois 
natures :

•  L’identification et/ou la mise 
à disposition d’un listing des 
acteurs de la filière vélo sur le 
territoire ;

•  L’accompagnement et l’anima-
tion d’un réseau d’entreprises 
vélo (par exemple, la création 
d’un cluster) ;

•  La mise à disposition d’incita-
tions financières directes ou 
indirectes aux entreprises de 
la filière.
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UN CINQUIÈME DES 
COLLECTIVITÉS A MIS EN 
PLACE UN PARTENARIAT 
AVEC DES ENTREPRISES 
POUR FAVORISER LE VÉLO
Sur les 605 collectivités inter-
rogées sur cet item, 23 % seu-
lement indiquent avoir mis en 
place des actions visant à déve-
lopper le vélo dans les entre-
prises de leur territoire. Cette 
action est plus fréquente dans 
les EPCI : 32 % des intercommu-
nalités répondantes déclarent 
travailler sur le sujet.

La promotion du vélo 
auprès des salariés des 
entreprises du territoire

23 % 
des collectivités indiquent avoir 
mis en place des actions visant 
à développer le vélo dans les 
entreprises de leur territoire

TAUX DE RÉPONSE

Au total, 605 collectivités ont été interrogées sur la mise en 
place, ou non, de partenariats avec les entreprises du ter-
ritoire pour favoriser l’usage du vélo auprès de leurs colla-
borateurs, soit 47 % par rapport à l’échantillon global. Les 
départements n’ont cependant pas été interrogés sur ce point, 
puisque le développement économique n’entre pas dans le 
champ de leurs compétences.

Partenariats entreprises

OUI NON

Régions

25 %

75 %

EPCI

32 %

68 %

Communes

12 %

88 %
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LES PARTENARIATS AVEC LES ENTREPRISES PRENNENT 
LE PLUS SOUVENT LA FORME DE CHALLENGES MOBILITÉ

Catégories de 
collectivités

Challenges 
ou défis 
mobilité

Accompagnement 
et animation

Information
Incitations 
financières

Régions 67 % 33 % 33 % 0 %

EPCI 69 % 67 % 50 % 8 %

Communes 45 % 36 % 52 % 6 %

Total général 63 % 59 % 50 % 7 %

Les partenariats visant à déve-
lopper le vélo entre les collecti-
vités et les entreprises peuvent 
prendre plusieurs formes. Les 
« challenges » ou autres défis 
liés à la mobilité active sont 
les actions les plus répandues 
chez les répondants : 63 % des 
répondants qui travaillent sur le 
sujet indiquent mettre en place 
ponctuellement ces actions, 
dont 69 % des EPCI et 67 % des 
régions. L’accompagnement 
et l’animation des entreprises 
volontaires est également 

récurrent pour 59 % des répon-
dants, comme la mise à disposi-
tion d’une information dédiée à 
la mise en place d’une politique 
vélo au sein des entreprises 
(50 % des répondants). En 
revanche, les incitations finan-
cières directes ou indirectes 
(aides à l’achat de flottes, à la 
location et à l’aménagement 
des espaces dédiés au vélo) 
sont beaucoup moins répan-
dues sur ce sujet, puisqu’on ne 
les retrouve que dans 7 % des 
cas.

63 % 
des répondants qui travaillent 
sur le sujet indiquent mettre 
en place ponctuellement ces 
actions
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Les collectivités territoriales ont 
la possibilité d’accompagner 
l’émergence d’une filière écono-
mique du vélo sur leur territoire 
en réalisant une série d’actions. 
Néanmoins, les actions des col-
lectivités ne se limitent pas aux 
éléments présentés ici : le déve-
loppement des aides à l’achat, le 
soutien à l’apprentissage, la créa-
tion de services et d’infrastruc-
tures, sont autant d’actions por-
tées par les collectivités et qui 
participent au développement 
d’une filière vélo sur le territoire.

LES RÉGIONS SONT EN AU 
PREMIER PLAN DU SOUTIEN 
À LA FILIÈRE ÉCONOMIQUE 
DU VÉLO
Parmi ces 593 collectivités, 16 % 
indiquent avoir mis en place 
des actions visant à soutenir 
la filière économique du vélo. 
Cette action entrant directe-
ment dans le cadre de la com-
pétence de développement 
économique des régions, elle est 
logiquement plus répandue chez 
ces dernières (dans 45 % des 
cas) qui sont au premier plan du 
développement de la filière vélo. 
Par ailleurs, on note que 7 % des 
répondants souhaitent mettre 
en place des actions sur ce volet 
dans le futur, et notamment 27 % 
des régions répondantes.

Les actions de 
structuration de la filière 
économique du vélo

TAUX DE RÉPONSE

Au total, 593 collectivités 
ont été interrogées sur la 
mise en place ou non, d’ac-
tions visant à soutenir la 
filière économique du vélo 
sur leur territoire, soit 46 % 
de l’échantillon global.

16 % 
des collectivités indiquent avoir 
mis en place des actions visant 
à soutenir la filière économique 
du vélo

% de collectivités ayant mis en place des actions  

de structuration de la filière économique du vélo

OUI EN COURS NON

Régions

45 %

27 %

27 %

EPCI

19 %
6 %

75 %

Communes

12 %
6 %

82 %
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L’IDENTIFICATION DES ACTEURS DE LA FILIÈRE VÉLO 
SUR LE TERRITOIRE EST L’ACTION DE STRUCTURATION 
LA PLUS COURAMMENT ENGAGÉE

Catégories 
de collectivités

Identification 
des acteurs

Accompagnement 
et animation

Incitations 
financières

Régions 88 % 63 % 38 %

EPCI 62 % 24 % 30 %

Communes 52 % 29 % 10 %

Total général 60 % 28 % 22 %

L’enquête permet également 
d’identifier la forme du sou-
tien engagé par la collectivité. 
L’action la plus récurrente sur 
ce volet est l’identification et 
la mise à disposition d’un listing 
des acteurs de la filière. Cette 
action est mise en place par 
60 % des répondants qui tra-
vaillent sur le sujet et 88 % des 
régions. Viennent ensuite des 

actions d’accompagnement 
et d’animation (type « Cluster 
vélo » par exemple) qui sont 
proposées par 28 % des répon-
dants. La mise à disposition d’in-
citations financières est propo-
sée par 22 % des répondants 
qui travaillent sur le sujet, dont 
38 % des régions et 30 % des 
intercommunalités.

« 60 % des 
répondants qui 
travaillent sur 
la structuration 
économique du 
vélo proposent un 
listing des acteurs 
de la filière »
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L’apprentissage
 du vélo

11.
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Cette partie propose de faire le point sur les mesures mises 
en place par les collectivités afin de développer l’appren-
tissage du vélo à tous les niveaux. Qu’il soit dirigé vers des 
enfants à travers le développement du Savoir rouler à vélo 
(SRAV)23 ou encore vers les adultes via des actions de remise 
en selle, cet apprentissage est essentiel pour instaurer une 
véritable culture vélo sur le territoire et assurer une stabilité 
de la pratique.

PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES
Les collectivités ont été interrogées sur deux points :

•  La mise en place d’actions 
visant à favoriser l’apprentis-
sage du vélo chez les enfants 
(en lien avec le SRAV) ;

•  La mise en place d’actions 
visant à développer l’appren-
tissage et la remise en selle 
des adultes.

23.  Le Savoir Rouler à Vélo (SRAV) est un dispositif lancé en 2018 par le gouvernement concernant l’apprentissage du 
vélo pour les 6-11 ans. Cette mesure vise à la généralisation de l’apprentissage de la pratique du vélo en autonomie 
pour l’ensemble des enfants avant l’entrée au collège.

des collectivités met en place des 
programmes d’apprentissage du vélo 

à destination des enfants

des collectivités met en place des 
programmes d’apprentissage et de 

remise en selle à destination des adultes

48 % des communes proposent  
des programmes d’apprentissage  
du vélo aux enfants

1/3

1/6
48%

À RETENIR
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LES COMMUNES SONT À LA MANŒUVRE POUR 
DÉVELOPPER L’APPRENTISSAGE DU VÉLO CHEZ 
LES ENFANTS

Catégories 
de collectivités

Programme vélo 
enfants - Oui

Programme vélo 
enfants - En cours

Programme vélo 
enfants - Non

Régions 7 % 0 % 93 %

Départements 26 % 22 % 53 %

EPCI 27 % 17 % 56 %

Communes 48 % 17 % 35 %

Total général 35 % 17 % 48 %

Parmi ces 744 répondants, on 
constate que 35 % ont d’ores 
et déjà mis en place un pro-
gramme d’apprentissage du 
vélo à destination des enfants 
sur leur territoire, dont 48 % des 
communes qui joue un rôle pri-
mordial pour le développement 
du SRAV notamment (en lien 
avec leur compétence de ges-
tion des écoles primaires). Par 
ailleurs, 27 % des intercommu-
nalités, 26 % des départements 
et seulement 7 % des régions 

indiquent également mettre en 
place des actions pour l’appren-
tissage du vélo chez les enfants. 
Les départements et les régions 
sont donc peu à travailler sur la 
sensibilisation des collégiens 
et des lycéens à la pratique du 
vélo pour leurs déplacements. 
À noter néanmoins : 17 % de 
l’échantillon, et notamment 22 % 
des départements répondants, 
indiquent que la mise en place 
d’un programme de ce type était 
en projet en 2022.

UNE COLLECTIVITÉ SUR SIX MET EN PLACE 
DES PROGRAMMES D’APPRENTISSAGE ET DE REMISE 
EN SELLE À DESTINATION DES ADULTES

Catégories 
de collectivités

Programme vélo 
adultes - Oui

Programme vélo 
adultes - En cours

Programme vélo 
adultes - Non

Régions 7 % 0 % 93 %

Départements 23 % 7 % 70 %

EPCI 18 % 13 % 69 %

Communes 15 % 12 % 73 %

Total général 17 % 11 % 72 %

Les programmes d’apprentis-
sage à destination des adultes 
(par exemple, les ateliers de 
remise en selle) semblent beau-
coup moins répandus. Seuls 17 % 
des répondants déclarent avoir 
mis en place ce type d’action en 
2022 : 23 % des départements, 

18 % des EPCI, 15 % des com-
munes et 7 % des régions alors 
que cette action relève plutôt de 
la compétence « action sociale » 
des départements. 13 % des 
EPCI et 12 % des communes sou-
haitent mettre en place ce type 
de programmes dans le futur.

35 % 
ont d’ores et déjà mis en place un 
programme d’apprentissage du 
vélo à destination des enfants

« Seuls 17 % 
des répondants 
déclarent avoir 
mis en place ce 
type d’action 
en 2022 »

TAUX DE RÉPONSE

Au total, 744 collectivités 
ont été interrogées sur le 
fait de disposer, ou non, 
d’un programme d’appren-
tissage du vélo à destina-
tion des adultes et/ou des 
enfants. Cela représente un 
taux de réponse moyen de 
58 % par rapport à l’échan-
tillon global.
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La sécurité 
des cyclistes

12.
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Cette partie s’intéresse aux actions mises en place par les col-
lectivités afin d’améliorer la sécurité des cyclistes. Ces actions 
peuvent être de différentes natures, allant de la prévention à des 
mesures plus coercitives. Néanmoins le travail des collectivités 
sur la sécurité des usagers ne se limite pas aux mesures évoquées 
ci-dessous : la création d’infrastructures cyclables sécurisées 
reste un enjeu essentiel pour limiter l’accidentalité (voir partie 
« voirie cyclable »).

PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES
Les collectivités répondantes 
ont été interrogées ici sur deux 
points :

•  Le fait de mettre en place des 
actions visant à améliorer la 
sécurité des cyclistes sur leur 
territoire ;

•  La nature de ces actions.

Les actions recensées dans 
le cadre de l’enquête sont les 
suivantes :

•  Les actions de sensibilisation à 
destination des cyclistes et/ou 
des autres usagers de la route ;

•  La mise en place de radars 
pédagogiques (affichant 
les vitesses des usagers 
motorisés) ;

•  La régulation du stationne-
ment automobile ;

•  La mise en place de systèmes 
de dispositifs de contrôle 
effectif des vitesses ;

•  La création d’une brigade de 
police à vélo.

Un quart des 
collectivités 
interrogées 
mettent en place 
des actions 
pour réduire 
l’accidentalité

DEUX 
ACTIONS 
PRIVILÉGIÉES : 

la sensibilisation du public  
et la mise en place de radars 
pédagogiques. 

1/4

À RETENIR
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UN QUART DES COLLECTIVITÉS CONCERNÉES METTENT 
EN PLACE DES ACTIONS POUR RÉDUIRE L’ACCIDENTALITÉ

Parmi ces 672 répondants, 28 % 
ont d’ores et déjà mis en place 
des actions visant à réduire 
l’accidentalité sur leur terri-
toire : 46 % des départements, 
31 % des communes et 21 % des 

EPCI. À noter néanmoins que 
11 % de l’échantillon déclare que 
des actions de ce type sont en 
cours de réflexion au sein de la 
collectivité, dont 14 % de dépar-
tements et 13 % de communes.

LA SENSIBILISATION DU PUBLIC EST L’ACTION LA PLUS 
COURAMMENT ENGAGÉE PAR LES COLLECTIVITÉS

Catégories 
de collectivités

Actions de 
sensibilisation 

Radars 
pédagogiques

Régulation 
stationnement 

auto

Contrôle 
vitesse

Brigade police 
vélo

Départements 63 % 20 % 5 % 10 % -

EPCI 81 % 29 % 25 % 14 % 14 %

Communes 68 % 52 % 45 % 41 % 27 %

Moyenne générale 72 % 39 % 32 % 27 % 19 %

Si l’on regarde le détail des 
actions, celles qui visent la 
sensibilisation du public sont 
les plus courantes : 72 % des 
répondants déclarent mettre 
en place ce type d’actions, avec 
notamment 81 % des EPCI. Autre 
action récurrente, mais dans 
une moindre mesure : l’installa-
tion de radars pédagogiques à 
destination des automobilistes 
est développée chez 39 % des 
répondants, et plus de la moitié 

des communes interrogées. 
Viennent ensuite les actions de 
régulation du stationnement 
automobile (dans 32 % des 
cas) et de contrôle de vitesses 
(27 %). La mise en place de bri-
gades de polices spécifique-
ment mobilisées sur le sujet est 
une action moins souvent mise 
en œuvre (chez 19 % des répon-
dants) et semble logiquement 
beaucoup plus développée par 
les communes et les EPCI.

72 % 
des répondants déclarent mettre 
en place ce type d’actions, avec 
notamment 81 % des EPCI

TAUX DE RÉPONSE

Au total, 672 collectivités 
ont été interrogées sur le 
fait de mettre en place, 
ou non, des actions visant 
à réduire l’accidentalité 
des cyclistes. Cela repré-
sente un taux de réponse 
moyen de 72 % par rap-
port à l’échantillon global. 
À noter : les régions et la 
catégorie « autres » n’ont 
pas été interrogées sur ce 
point, considérant le fait 
que la réduction de l’acci-
dentalité entre plutôt dans 
le champ de compétence 
des gestionnaires de voirie 
et détenteurs du pouvoir 
de police.

% de collectivités ayant mis en place des actions visant  

à améliorer la sécurité des cyclistes

OUI EN COURS NON

Départements

46 %

14 %

40 %

EPCI

21 %
7 %

72 %

Communes

31 %

13 %

55 %
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La stratégie et 
les actions

 en faveur du 
développement 

de la marche

179  LA STRATÉGIE DES 
COLLECTIVITÉS EN FAVEUR 
DE L’USAGE DE LA MARCHE

182  L’ACTION DES 
COLLECTIVITÉS EN FAVEUR 
DE LA MARCHE

185  FOCUS PAR STRATES 
DE COLLECTIVITÉS

13.
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Une « stratégie de développement de la marche » vise à améliorer 
les conditions de déplacement des piétons sur le territoire. Les 
collectivités peuvent agir sur plusieurs paramètres pour favo-
riser la pratique de la marche : largeur et qualité des espaces, 
aménagement de sentiers, signalétique, équipements de confort 
(bancs, sanitaires), développement d’espaces urbains inclusifs, 
apaisement des vitesses, etc.

Un tiers des actions 
engagées par les 
collectivités concerne 
l’aménagement de 
l’espace pour améliorer 
les déplacements à pied 
(mise en place d’une 
signalétique dédiée 
aux piétons, création et 
ou reprise de la voirie/
chemin)

Les collectivités séquencent 
leur action par publics 
(randonnée/marche du 
quotidien/marche santé…)

4 collectivités sur 5 ont  
un portage politique  
de la marche

PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES SUR LE RECUEIL DES DONNÉES
Le volet « marche » de l’en-
quête modes actifs a pour 
but de recenser les initiatives 
en matière de politiques mar-
chables et de mise en œuvre 
d’action de promotion de la 
marche par les collectivités. 
Une série de huit questions a 
été posée aux collectivités afin 
de recenser :

•  L’existence d’une stratégie afin 
de développer la pratique de la 
« marche du quotidien »

•  La nature du ou des documents 
de planification utilisé(s) pour 
développer cette stratégie, 
ainsi que sa date de création

•  L’existence d’un portage poli-
tique du sujet au sein de la 
collectivité

•  Le type d’actions engagées par 
la collectivité pour favoriser la 
marche sur son territoire

•  La présence d’une instance de 
concertation

La prise en compte 
de la marche connaît 
une accélération 
importante :

18 % des collectivités ont 
une stratégie marche en 
vigueur, 
17 % en prépare une

des documents de la 
stratégie marche ont  
été réalisés après 2019

44 %

1/3 4/5

À RETENIR
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UNE PRISE EN COMPTE CROISSANTE 
DE LA MARCHE PAR LES COLLECTIVITÉS

Moins d’un cinquième des col-
lectivités répondantes, 18 %, 
ont déjà formalisé une straté-
gie pour favoriser la marche 
sur leur territoire. Pour autant, 
un nombre quasi-similaire, à 
savoir 17 % des collectivités 
répondantes, sont en cours de 
formalisation d’une stratégie 
marche. 65 % des collectivités 
n’ont à l’heure actuelle aucune 
stratégie marche formalisée.

Pour près de la moitié des collec-
tivités engagées dans une stra-
tégie marche (43 %), le portage 
politique du sujet marche est 
partagé entre plusieurs élu·e·s, 
en fonction du type d’actions 
menées. Le portage politique 
de cette question est porté par 
un·e seul·e élu·e spécifique dans 
26 % des cas, tandis qu’il n’est 
pas clairement porté ou identifié 
dans 31 % des cas.

Le portage politique de la 
marche est comparable à celui 
concernant le vélo. Pour rappel, 
44 % des collectivités ont un 
portage politique de la politique 
cyclable partagé entre plusieurs 
élu·e·s, 36 % ont un portage de la 
politique cyclable par un·e élu·e 
délégué·e au vélo. 20 % des col-
lectivités n’ont pas de portage 
politique spécifique.

La stratégie des 
collectivités en faveur 
de l’usage de la marche

TAUX DE RÉPONSE

74 % des collectivités par-
ticipantes à l’enquête ont 
répondu au volet marche 
de l’enquête.

Organisation du portage politique de la marche

43 %
26 %

31 % PORTAGE PARTAGÉ 
ENTRE PLUSIEURS 
ÉLU·E·S, EN 
FONCTION DU 
TYPE D’ACTIONS 
MENÉES

PAS DE PORTAGE 
POLITIQUE 
SPÉCIFIQUE OU 
CLAIREMENT 
IDENTIFIÉ

PORTAGE PAR 
UN ÉLU·E EN 
PARTICULIER

Collectivités ayant formalisé 

une stratégie marche

17 %

65 %

18 %

OUI EN COURS

NON
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UNE ACCÉLÉRATION RÉCENTE DE LA PRISE EN COMPTE 
DU SUJET MARCHE PAR LES COLLECTIVITÉS

44 % DES DOCUMENTS EN VIGUEUR ONT ÉTÉ RÉALISÉS APRÈS 2019

Une partie des stratégies 
marche des collectivités répon-
dantes ont été adoptées très 
récemment, témoignant d’un 
dynamisme important en faveur 
de la prise en compte de ce 
mode de déplacement au sein 
des politiques publiques des 

collectivités. 44 % des docu-
ments en vigueur ont été réali-
sés après 2019, avec une nette 
augmentation en 2021. Cette 
seule année a vu 15 % des collec-
tivités adopter pour la première 
fois un document de planifica-
tion en faveur de la marche.
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TAUX DE RÉPONSE

9 % collectivités (115) ont 
répondu à cet item.

Première adoption d’un document de stratégie marche
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40 % DES DOCUMENTS FORMALISANT UNE STRATÉGIE 
DE LA MARCHE SONT EN COURS DE RÉALISATION
Ce dynamisme en faveur de la 
marche se retrouve également 
dans la mise en œuvre actuelle 
des documents appuyant la 
stratégie des collectivités. Plus 
de 40 % des documents recen-
sés sont en cours de prépara-
tion. Les Plans départementaux 
des itinéraires de promenade 
(PDIPR), ainsi que les Plans d’ac-
cessibilité de la voirie et des 
aménagements des espaces 
publics (PAVE), sont les docu-
ments les plus en vigueur.

Le « plan piéton », représente 
18 % de l’ensemble des docu-
ments recensés. Le document 
le plus courant formalisant « la 
stratégie marche » d’une col-
lectivité - qu’elle soit en cours 
de réalisation ou en vigueur - 
est le plan d’accessibilité de la 
voirie et d’aménagements des 

espaces publics (PAVE), obliga-
toire pour les communes de plus 
de 1 000 habitants. Il représente 
28 % des documents recensés. 
La catégorie « autres docu-
ments », regroupant un quart 
des documents recensés, com-
prend principalement des sché-
mas de randonnée, de loisirs et 
de tourisme et des schémas 
modes actifs. Viennent ensuite 
une inscription des stratégies 
marche dans des plans locaux 
d’urbanisme et ou du plan de 
mobilité (22 % des documents) 
et des plans départementaux 
des itinéraires de promenade 
et de randonnée, qui vise à pro-
téger les chemins ruraux uti-
lisés pour la promenade ou la 
randonnée, compétence obli-
gatoire des départements (7 % 
des documents).

Statut des documents (en %) En vigueur
En cours de 
réalisation

Total

PAVE 62 % 38 % 100 %

Autres documents 52 % 48 % 100 %

PLUI, PDM 54 % 46 % 100 %

Plan piéton 57 % 43 % 100 %

PDIPR 73 % 27 % 100 %

Moyenne 59 % 41 % 100 %

Très majoritairement (84 %), 
les collectivités impliquées sur 
le sujet marche n’ont pas d’ins-
tance de concertation dédiée24.

24.  La question porte sur l’existence d’instances de concertation, et non sur 
la mise en œuvre d’une concertation sur le sujet, qui est souvent mise en 
place mais ponctuellement à la faveur des projets de la collectivité.

Type de documents marche 

recensés

28 %

25 %22 %

18 %

7 %

PAVE

AUTRES 
DOCUMENTS

PLUI, PDM

PLAN PIÉTON

PDIPR

Collectivités ayant une 

instance de concertation 

marche 

16 %

84 %

Oui

Non

« Le “plan piéton”, 
représente 18 % 
de l’ensemble 
des documents 
recensés »
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LA MOITIÉ DES 
COLLECTIVITÉS 
ENGAGÉES DANS 
UNE STRATÉGIE 
MARCHE RÉALISE 
DES ACTIONS

L’action des collectivités 
en faveur de la marche

TAUX DE RÉPONSE

24 %, soit 314 collectivités 
territoriales ont répondu à 
cet item.

Mise en œuvre d’actions de promotion de la marche  

par les collectivités territoriales ayant un document 

marche en vigueur

51 %49 %
Oui

Non

La moitié des collectivités ayant 
une stratégie en vigueur réalise 
une ou plusieurs actions en 
faveur de l’usage de la marche 
sur leur territoire.
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LES AMÉNAGEMENTS ET 
L’ÉVÈNEMENTIEL, PRINCIPALES 
ACTIONS DES COLLECTIVITÉS 
EN FAVEUR DE LA MARCHE

L’enquête a recensé 151 actions 
réalisées par 134 collectivités. 
Sur la base des caractéristiques 
données, une typologie d’ac-
tions a été définie, regroupant 
les actions en quatre catégories 
(aménagements, événements, 
communication et soutien à des 
associations marche).

Une très large majorité des 
collectivités agissant pour la 
marche ne réalisent qu’une seule 
action en 2021. 13 % des collec-
tivités réalisent deux actions, et 
4 % des collectivités trois.

35 % des actions recensées 
concernent les aménagements. 
On retrouve, au sein de cette 
catégorie, la mise en place d’une 
signalétique dédiée aux piétons 
(balisage, jalonnement), la 
création de chemins et la reprise 
de trottoirs pour améliorer les 
déplacements, ainsi que la 

piétonnisation permanente et/
ou ponctuelle de l’espace public.

31 % des actions concernent 
la mise en place d’événements 
publics autour de la théma-
tique marche. Cela passe prin-
cipalement par l’organisation de 
balades et de randonnées thé-
matiques, ainsi que des actions 
de sensibilisation, notamment 
auprès du public scolaire.

26 % des actions concernent la 
mise en place d’outils de com-
munication en faveur des dépla-
cements à pied. Cette politique 
de communication passe notam-
ment par la réalisation de cartes, 
de guides et de l’information phy-
sique ou numérique partagée à 
destination des habitants.

7 % des collectivités indiquent 
soutenir financièrement ou maté-
riellement l’action d’associations 
marche.

Nature des 151 actions en faveur de la marche recensées

35 %

31 %

26 %

7 %

Répartition du nombre 

d’actions réalisées en faveur 

de la marche par collectivités

80 %

13 %

4 % 2 %

0 ACTION

1 ACTION

2 ACTIONS

3 ACTIONS

« L’enquête 
a recensé 
151 actions 
réalisées par 
134 collectivités »

SOUTIEN À DES  
ASSOCIATIONS MARCHE

COMMUNICATION

ÉVÉNEMENTS

AMÉNAGEMENTS
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LES COLLECTIVITÉS PRIVILÉGIENT 
UNE ACTION PAR PUBLICS

TYPE DE PUBLICS CIBLES
Les 151 actions en faveur de la 
marche menées par les collec-
tivités répondantes visent une 
diversité de publics davantage 
qu’une politique globale en 
faveur de la marche, celle-ci 
ne représentant que 31 % des 
actions. Ainsi, un tiers des 
actions sont tournées vers le 
développement de la randon-
née touristique et 11 % vers la 
marche loisirs et/ou sportive.

Le développement de la marche 
du quotidien représente 13 % des 
actions recensées. Enfin, la pro-
motion de la marche au sein du 
public scolaire et la promotion 
de la marche santé représentent 
16 % des actions recensées.

Publics visés par les actions des collectivités

31 %

29 %
13 %

11 %

9 %

7 %

RANDONNÉE TOURISTIQUE

MARCHE EN GÉNÉRAL

MARCHE DU QUOTIDIEN

MARCHE LOISIRS ET/OU SPORTIVE

MARCHE LOISIRS

MARCHE SANTÉ
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Certains types de collectivités 
ont répondu en faible nombre, 
ce qui invite à la prudence dans 
l’interprétation des résultats. 
C’est notamment le cas pour les 

régions et les syndicats mixtes, 
les pôles d’équilibre territoriaux 
et ruraux (PETR), les parcs natu-
rels régionaux (PNR)… 

Focus par strates 
de collectivités

22 %

11 %

23 %

8 %
16 %

19 %

16 %
8 %

8 %

59 % 74 % 69 % 85 % 56 %

ADOPTÉE

EN COURS

NON

Existence d’une stratégie marche, par type de collectivités

Commune EPCI Département Région Autres 
(Syndicats,  
PNR, PETR…)

8 %

1 DOCUMENT

2 DOCUMENTS

3 DOCUMENTS

4 DOCUMENTS

Nombre de documents en vigueur par collectivités territoriales

Commune EPCI Département Région Autres 
(Syndicat mixte, 

PETR, PNR…)

50 %
55 %

48 %
54 %

23 %

42 %
19 %

41 %

8 %
4 %

10 % 100 % 46 %
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DÉPARTEMENTS ET COMMUNES SONT LES PLUS 
NOMBREUX À AVOIR ENGAGÉ UNE STRATÉGIE MARCHE
Parmi les 18 % des collectivités 
ayant une une stratégie marche 
déjà adoptée, les départements 
sont ceux qui sont les plus repré-
sentés (23 %), suivis de près par 
les communes (22 %) et par les 
collectivités regroupées sous le 
qualificatif “autres” (16 %). Cette 
dernière catégorie - comprenant 
notamment les syndicats mixtes, 
les PETR et les PNR - est égale-
ment la plus nombreuse à être 
en cours de formalisation d’une 
stratégie marche (28 %), suivie 
des communes (19 %) et des EPCI 
(16 %) sur un total de 17 % des 
collectivités répondantes ayant 

indiqué être en cours de forma-
lisation d’une stratégie marche.

Parmi les 65 % des collectivités 
répondantes ayant indiqué ne pas 
avoir de stratégie marche adop-
tée ou en cours de formalisation, 
les régions (85 %) et EPCI (74 %) 
sont majoritaires.

La majorité (52 %) des collectivi-
tés ayant une stratégie marche 
la formalise dans un document. 
Plus d’un tiers (34 %) ont formalisé 
leur stratégie marche dans deux 
documents et 13 % des collectivi-
tés dans trois documents.

LA STRATÉGIE MARCHE DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES SE FORMALISE PRINCIPALEMENT 
DANS LES DOCUMENTS RÉGLEMENTAIRES EXISTANTS 
(PAVE, PDIPR, PDM)
Le type de document employé le 
plus fréquemment pour déployer 
une stratégie marche varie en 
fonction du type de collectivités. 
37 % des documents communaux 
formalisant la stratégie marche 
sont des PAVE, dont la moitié 
sont réalisés par des communes 
de plus de 100 000 habitants. Les 
départements emploient plus fré-
quemment le PDIPR, notamment 

pour les départements les plus 
peuplés. Les intercommunalités 
privilégient quant à elles l’inscrip-
tion dans leur plan de mobilité et/
ou une inscription dans leur PLUI. 
Les 33 plans piétons en vigueur 
sont principalement mis en œuvre 
par des communes (16) ainsi que 
des intercommunalités (13).

UN PORTAGE DU SUJET MARCHE LE PLUS SOUVENT 
PARTAGÉ ENTRE PLUSIEURS ÉLU·E·S

Type de collectivités

Portage partagé 
entre plusieurs 

élu·e·s, en 
fonction du type 
d’actions menées

Portage par 
un élu·e en 
particulier

Pas de portage 
politique

Commune 49 % 19 % 32 %

EPCI 33 % 34 % 33 %

Département 29 % 62 % 10 %

Région 50 % 0 % 50 %

Autre (Syndicat 
mixte, PETR, PNR…)

36 % 27 % 36 %

Total général 43 % 26 % 31 %
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Dans 70 % des cas, la marche 
fait l’objet d’un portage poli-
tique. Une fois sur 4, un élu est 
désigné pour le faire. Dans 43 % 
des cas, le portage politique 
se fait de manière partagée 
entre plusieurs élus. Les régions 

(50 %) et communes (49 %) sont 
les collectivités dans lesquelles 
ce portage collectif est le plus 
important. Pour 31 % des collec-
tivités, le portage politique d’une 
stratégie marche est absent.

LA RÉPARTITION DES ACTIONS RECENSÉES  
PAR TYPE DE COLLECTIVITÉS

Répartition des 151 actions recensées par type de collectivités

63 %
22 %

12 %

2 % 1 %

COMMUNE

EPCI

DÉPARTEMENT

AUTRE (SYNDICAT MIXTE, PETR, PNR…)

RÉGION

Commune EPCI Département Région Autres 
(Syndicat mixte, 

PETR, PNR…)

Existence d’actions marche par type de collectivités territoriales 

ayant une stratégie marche

OUI NON

47 % 50 %

82 %

100 %

33 %

53 % 50 % 18 % 67 %
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Les communes, bien qu’inégales 
dans la mise en œuvre d’actions 
– un peu moins de la moitié des 
communes répondantes en 
réalisent – mettent en œuvre 
la majeure partie des actions 
recensées par l’enquête. 63 % 
des 151 actions sont réalisées 
par des communes. Les princi-
pales actions menées par les 
communes concernent l’amé-
nagement de l’espace public et 
la création d’événements sur la 
thématique marche.

Au sein des collectivités ayant 
une stratégie marche en vigueur 
et réalisant des actions, les 
départements se distinguent. 
82 % d’entre eux réalisent des 
actions en faveur de la marche.

Les départements et les inter-
communalités représentent un 
tiers des 151 actions recensées 
engagées (33 %).

19 actions réalisées par les 
départements ont été recensées 
via l’enquête. La grande majo-
rité de leurs actions relèvent du 
champ de la communication 

(63 %), seul domaine pour 
lequel l’ensemble des échelons 
répondants mène une action 
sur le sujet. Viennent ensuite, de 
manière égale, des actions de 
type aménagement ou de sou-
tien à des associations marche 
(16 %) qui ne sont toutefois pas 
portées par les mêmes éche-
lons : les premières sont portées 
par les départements entre 1 et 
2 millions d’habitants (33 %) et 
ceux entre 200 000 et 500 000 
habitants (29 %) tandis que 
les secondes sont uniquement 
le fait des départements entre 
500 000 et 1 million d’habitants 
(43 %).

La moitié des intercommuna-
lités répondantes indiquent 
également agir en faveur de 
ce mode de déplacement. Les 
actions menées en faveur de la 
marche par les intercommunali-
tés portent sur trois catégories : 
la mise en place d’événements 
autour de la marche, l’aména-
gement de l’espace public et la 
communication.
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Contacts :

info@velo-territoires.org

Info@villes-cyclables.org

Le Club des villes et territoires cyclables et marchables et Vélo & Territoires 
portent la voix de plus de 400 collectivités : communes et EPCI représentant 

25 millions d’habitants, mais aussi 70 % des départements et treize régions. Les deux 
associations fédèrent des collectivités de plus en plus nombreuses et de toutes 
tailles, des métropoles aux petites communes, sur tout le territoire national, en 

métropole et en outre-mer.

L’ENQUÊTE

Un nombre croissant de collectivités s’engagent pour développer la pratique du vélo et de la 
marche partout en France. Afin de rendre compte de cet engagement, Vélo & Territoires et le 
Club des villes et territoires cyclables et marchables ont réalisé, entre avril et juin 2022, une 

vaste enquête sur les politiques modes actifs des collectivités territoriales. 1 287 collectivités ont 
répondu : 89 % des régions, 86 % des départements, 406 intercommunalités (près d’un tiers de 

l’ensemble des EPCI du territoire) et 744 communes de toutes tailles.

Une enquête soutenue par l’Ademe et le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires.

CITATION DU RAPPORT

Enquête nationale sur les politiques modes actifs : vélo et marche, de la commune à la région.  
Club des villes et territoires cyclableset marchables, Vélo & Territoires – mars 2023.
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